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L'AN DEUX MILLE UN (2001), ce septième (7e) jour du mois de novembre :

 


PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Audience du sept (7) novembre deux mille un (2001), dossier R-3466-2001. Demande d'approbation de modifications aux tarifs généraux de grande puissance ─ tarif H et tarif de dépannage LD ─ Hydro-Québec.




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont : monsieur Anthony Frayne, président, madame Anita Côté-Verhaaf, de même que maître Michel Doré.




Le procureur de la Régie est maître Pierre Rondeau.




La requérante est Hydro-Québec, représentée par maître F. Jean Morel.




Me F. JEAN MOREL :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Les intervenants sont : 




Association québécoise des consommateurs industriels d'électricité et Association des industries




forestières du Québec limitée, représentées par maître Guy Sarault.




Me GUY SARAULT :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Centre d'études réglementaires du Québec, représenté par maître Claude Tardif.




Me CLAUDE TARDIF :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Option consommateurs, représenté par maître Éric Fraser.




Me ÉRIC FRASER :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec, représenté par maître Pierre Tourigny.




Me PIERRE TOURIGNY :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée par maître Nathalie Longval;




Stratégies énergétiques et le Groupe STOP, représentés par maître Dominique Neuman.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Bonjour.




Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui désirent présenter une demande ou faire des représentations au sujet de ce dossier?




Je demanderais par ailleurs aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Bonjour tout le monde. Avant que nous entendons la preuve d'Hydro-Québec, je voudrais juste faire le point sur le calendrier. Nous avons reçu deux demandes spécifiques de AQCIE et de STOP concernant les témoins, certains ne sont pas disponibles demain et demandent qu'ils passent cet après-midi.




Et selon nos prévisions, ce serait tout à fait possible. Disons si tout suit les tendances, nous




passerons tous les intervenants, les preuves des intervenants cet après-midi. Donc, je ne vois pas de problème. Si jamais il y a quelque chose qui change, on reviendra là-dessus plus tard aujourd'hui. Ceci dit, Maître Morel, vous êtes prêt à présenter la preuve d'Hydro-Québec?




Me F. JEAN MOREL :




Oui, effectivement, Monsieur le Président. Je n'ai pas encore de réponses à des engagements à vous produire. C'est une habitude que j'avais prise dans la cause Transport, mais pas ce matin.




LE PRÉSIDENT :




Je doute si on va arriver à cinquante et un (51) cette fois-ci.




Me F. JEAN MOREL :




J'espère que non. Merci bien de votre accueil. Bonjour, Monsieur le Président, madame et monsieur les régisseurs. Pour fins d'identification comme l'a précisé ou demandé madame la greffière, mon nom est Jean Morel, je suis procureur de la demanderesse Hydro-Québec Distribution.




Comme vous voyez, les témoins se sont déjà installés. Et avant qu'on procède à leur assermentation, j'aimerais simplement rappeler que leurs curriculum




vitae ont déjà été déposés auprès de la Régie avec copie à tous les intervenants en date du deux (2) novembre dernier. Ils étaient joints à la lettre par laquelle j'informais la Régie du temps, de la façon dont Hydro-Québec entendait présenter sa preuve et du temps qu'elle y mettrait et qu'elle mettrait à contre-interroger certains des intervenants.




Alors, ces curriculum vitae ont été déposés comme pièce HQ‑2.1 document 2.1, 2.2 et 2.3. De toute façon, j'en ai quelques copies que je peux rendre disponibles si des gens dans la salle n'en ont pas reçu ou n'ont pas récupéré la leur. Madame la greffière, on pourrait assermenter les témoins à ce moment-ci.


_________________




L'AN DEUX MILLE UN (2001), ce septième (7e) jour du mois de novembre, ONT COMPARU :




RICHARD AUBRY, directeur principal des Ventes aux grandes entreprises, Hydro-Québec, 75, boulevard René-Lévesque, Montréal (Québec);




MICHEL BASTIEN, directeur Affaires réglementaires et tarifaires, Hydro-Québec 75, boulevard René-Lévesque, Montréal (Québec);




ALBERT CHÉHADÉ, chef Tarification, Hydro-Québec, 75, boulevard René-Lévesque, Montréal (Québec);




LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennelle, dépose et dit comme suit :




INTERROGÉS PAR Me F. JEAN MOREL :




Merci bien. Je n'avais pas l'intention de demander aux témoins de présenter leur c.v. Ce n'est pas la première fois qu'ils témoignent devant la Régie; ils sont connus de la Régie; ils sont connus également de la plupart des intervenants. À moins que la Régie préférerait que les témoins passent en revue leur c.v., mais il est déjà déposé. C'est comme bon vous semble.




LE PRÉSIDENT :




Ça va, Maître Morel. Effectivement, on connaît au moins deux des trois. Très bien.




Me F. JEAN MOREL :




Parfait. Merci beaucoup.


1
Q.
Monsieur Aubry, je vais m'adresser à vous pour commencer. Et j'ai quelques questions pour vous. Je comprends que vous allez présenter sommairement la preuve d'Hydro-Québec. Et à cette fin, un document ou une présentation a été préparée. Il s'agit de la pièce qui portera la cote HQD‑1 document 3. Et si vous me permettez, je vais la distribuer cette pièce maintenant.




HQD-1 doc.3 :
Demande d'approbation de modifications aux tarifs généraux de grande puissance : tarif H et tarif de dépannage LD.




Et suite à la présentation de monsieur Aubry, les témoins seront disponibles pour le contre-interrogatoire. Monsieur Aubry, je vais vous demander tout d'abord si la preuve documentaire qui a été déposée au dossier a été préparée par vous ou sous votre contrôle ou votre direction?




M. RICHARD AUBRY :



R.
Oui.


2
Q.
Parfait. Et pour plus de précision, j'indique qu'il s'agit des pièces HQD‑1 document 1, la preuve en chef d'Hydro-Québec Distribution; HQD‑2 document 1, 2 et 3 qui sont les textes des règlements; HQD‑4 document 1, 2, 3, 4 et 5, ce sont les réponses de la demanderesse aux demandes de renseignements écrites de la Régie et des intervenants; de même que la pièce HQD‑1 document 2.1, qui est le curriculum vitae de monsieur Aubry; et la pièce qui vient d'être distribuée, HQD‑1 document 3, qui est un sommaire ou une présentation, un sommaire de sa présentation.




Les pièces HQD‑3 document 1 et HQD‑3 document 2 ont été déposées au soutien de la demande d'Hydro-Québec, mais elles n'émanent pas de la demanderesse, il s'agit d'un extrait du Journal des débats de la Commission permanente de l'économie et du travail lors de ses travaux du vingt-cinq (25) janvier deux mille (2000) et du Bilan sur les écorces au Québec qui a été préparé par le ministère des Ressources naturelles du Québec.



R.
Oui, c'est bien ça.


3
Q.
Merci. Monsieur Aubry, avez-vous quelques corrections à apporter à un ou plusieurs des documents que je viens d'énumérer?



R.
Oui. Alors, à la page 16 de 41 de la pièce HQD‑1




document 1, la preuve en chef d'Hydro-Québec, à la ligne 13, il faut lire l'article 149.8 au lieu de 149.9. Alors 149.8 qu'il faut lire à la place de 149.9. C'est tout.


4
Q.
C'est tout. Donc, ça complète les corrections?



R.
Oui.


5
Q.
Monsieur Aubry, alors, avec cette dernière correction, adoptez-vous le tout pour valoir comme votre témoignage dans la présente instance?



R.
Oui, absolument.


6
Q.
Monsieur Bastien, c'est à votre tour. J'ai quelques questions pour vous, des questions semblables. Votre curriculum vitae a été déposé auprès de la Régie comme la pièce HQD‑1 document 2.2. Est-ce que cette pièce a été préparée par vous?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Oui.


7
Q.
Parfait. Maintenant, pouvez-vous expliquer à la Régie votre participation à la présente audience?



R.
Oui. D'une façon générale, j'ai supervisé et orienté la préparation de la preuve d'Hydro-Québec incluant les réponses aux demandes de renseignements. La seule exception peut-être, là, c'est au niveau de la consultation qu'il y a eu avec les groupes industriels où je n'étais pas présent, je n'ai pas participé du tout à cet exercice-là.


8
Q.
Merci bien, Monsieur Bastien. Monsieur Chéhadé, c'est




votre tour. Et j'ai les mêmes questions. Votre curriculum vitae déposé au dossier comme pièce HQD‑1 document 2.3 a bel et bien été préparé par vous?




M. ALBERT CHÉHADÉ :



R.
Oui.


9
Q.
Et vous l'adoptez comme votre preuve?



R.
Oui.


10
Q.
Également, pouvez-vous décrire à la Régie votre participation dans la préparation de la preuve écrite qui a été déposée par Hydro-Québec?



R.
J'ai coordonné et préparé les aspects tarifaires du dossier incluant le règlement tarifaire.


11
Q.
Parfait. Merci beaucoup. Alors, je demanderais à monsieur Aubry de présenter sommairement le dossier soumis par Hydro-Québec.




M. RICHARD AUBRY :



R.
Oui. Merci. Alors, je vous invite à suivre mon exposé, ma présentation sur le document qu'on vous a remis, le HQD‑1 document 3. Alors, cette demande vise à répondre à un besoin de la clientèle industrielle. Historiquement, les producteurs autonomes d'électricité pouvaient vendre à Hydro-Québec ou consommer l'électricité produite et contracter un service de dépannage ferme au tarif H auprès d'Hydro-Québec.




Les clients ont indiqué qu'un service de dépannage non ferme, et moins coûteux, répondrait à leurs besoins et permettrait de rentabiliser leurs projets de production autonome. Hydro-Québec a pris un engagement en commission parlementaire en janvier deux mille (2000) d'offrir un tarif de dépannage non ferme pour favoriser la production d'électricité à partir de biomasse forestière.




Depuis la modification de Loi sur la Régie de l'énergie en juin deux mille (2000), les producteurs autonomes à partir de biomasse forestière peuvent également distribuer l'électricité produite à un consommateur sur un emplacement adjacent au site de production.




La demande du distributeur s'inscrit dans un contexte particulier : le gel des tarifs du distributeur jusqu'en deux mille quatre (2004) et aucune méthode d'allocation des coûts approuvée par la Régie, en ce moment. Dans le nouveau contexte réglementaire, l'énergie de secours, ou dépannage si vous voulez, fournie en vertu du tarif de dépannage proposé est exclue du volume d'électricité patrimoniale.




Or, notre proposition, c'est de modifier l'admissibilité du tarif H, dans un premier temps, pour en limiter l'application aux clients à faible




facteur d'utilisation. Dans un deuxième temps, c'est d'introduire le tarif LD, avec des options ferme et non ferme.




L'option ferme du tarif LD constitue une modification de l'appellation du tarif H, pour la partie applicable à l'énergie de secours pour tous les autoproducteurs, en la remplaçant par * tarif LD ferme +. Alors, c'est un changement de nom tout simplement.




Quant à l'option non ferme, c'est d'introduire une nouvelle structure tarifaire pour : les autoproducteurs à partir de biomasse forestière ou de recyclage de rejets industriels; les clients s'approvisionnant auprès d'un producteur autonome à partir de biomasse forestière situé sur un site adjacent. Et en passant, cette structure s'inspire de beaucoup de la structure actuelle du tarif H dans le règlement tarifaire.




Or, un rappel sur le tarif H. Je suis à la page 5. Conçu essentiellement pour : abonnements de plus de cinq mégawatts (5 MW); pour les faibles fréquences d'utilisation de la puissance, ou les faibles facteurs d'utilisation, si vous voulez; et pour des consommations principalement durant les mois d'été, ce qu'on appelle dans le langage réglementaire, les




huit (8) mois d'été.




Également offert au producteur autonome d'électricité dont la source d'énergie habituelle fait momentanément défaut. En novembre deux mille un (2001), trois clients sont abonnés au tarif H : deux clients de faible fréquence d'utilisation de la puissance, ou faible facteur d'utilisation, et un client en service de dépannage. Voilà pour le tarif H.




Le tarif LD, option ferme. La structure de l'option ferme du tarif LD est identique à celle du tarif H actuel. On y retrouve une prime de puissance de quatre dollars et trente-cinq du kilowatt par mois (4,35 $/kW/mois); un prix de l'énergie à trois cents quatre-vingt-sept le kilowattheure (3,87 4/kWh) en dehors des jours de semaine en hiver; et de quatorze cents soixante-dix le kilowattheure (14,70 4/Kwh) pendant les jours de semaine en hiver, entre six heures (6 h) et vingt-deux heures (22 h).




Et la puissance à facturer minimale de cette option, du tarif LD ferme, c'est une puissance maximale appelée au cours des vingt-quatre (24) dernières périodes de consommation.




Le tarif LD, option non ferme, que l'on soumet à




votre approbation, c'est la transformation du tarif H, comme je l'ai déjà mentionné, de façon à le rendre non ferme, par voie de conséquence moins coûteux. Alors, les caractéristiques d'un tel tarif non ferme, tarif LD non ferme, c'est qu'il n'y a aucune obligation de fournir la charge de dépannage de la part du distributeur. Tout investissement additionnel sur le réseau requis pour fournir un tel service est aux frais du client.




On ne facture qu'à l'acte. En fait, on ne facture qu'à la consommation réelle. Et le service de dépannage du tarif LD option non ferme, c'est un service interruptible en quinze (15) minutes de préavis, ce qui élimine la nécessité d'avoir un prix de pointe, que l'on retrouvait dans le tarif H ferme original.




Et c'est un tarif qui doit apporter une contribution aux frais fixes du distributeur pour le coût des équipements existants sous forme de prime de puissance quotidienne. Voilà l'essentiel des caractéristiques du tarif LD non ferme.




Si on regarde la partie chiffrée, je suis à la page 8. Le prix de l'énergie d'un tel tarif est à trois cents quatre-vingt-sept le kilowattheure (3,87 4/Kwh) de dépannage utilisé, comme je le disais, à l'acte.




Les frais journaliers de puissance. Alors, pour une interruption planifiée, le kilowatt appelé dans une journée revient à quarante-quatre cents (44 4/Kw); pour les interruptions non planifiées, le prix de la puissance appelée revient à quatre-vingt-sept cents le kilowatt (87 4/Kw) dans une journée, par jour; et la prime maximale mensuelle du kilowatt appelé, c'est quatre dollars et trente-cinq cents (4,35 $/kW) pour la prime du mois, pour le mois au complet.




Alors, la prime maximale récupérée après cinq jours d'interruption, cinq jours d'utilisation de la puissance de dépannage non planifiée, ou de dix jours d'interruption planifiée. C'est de la mathématique, hein, vous avez les chiffres devant vous, là.




Dans le tarif non ferme, la charge totale du client doit être de cinq mégawatts (5 MW) et plus en termes d'admissibilité à ce tarif. Quand je dis le client, c'est le client consommateur d'électricité. Il y a une distinction à faire là. Et la charge de base du client consommateur d'électricité est au tarif général applicable.




Je me permets une petite explication rapide ici. C'est qu'imaginons un client de huit mégawatts (8 MW), c'est un client au tarif L avant un tel projet, là, d'autoproduire de l'électricité. Ce




client-là décide de construire une petite usine de cogénération, il s'alimente en copeaux, en biomasse forestière, et il produit de l'électricité pour une quantité moyenne de cinq mégawatts (5 MW). Alors, ce client-là, une fois ce projet réalisé, devient un client d'Hydro-Québec sur une base ferme, sur une base continue de trois mégawatts (3 MW). 




Alors, là, c'est un client au tarif M. C'est ce qu'on appelle le tarif général applicable à ce client industriel consommateur d'électricité. Et ce client-là, au tarif M, pour sa charge en continu, doit adhérer au tarif LD pour avoir le dépannage, il peut adhérer au tarif LD non ferme dans ce cas ici, pour avoir le dépannage lorsque son unité de cogénération tombe en panne ou qu'elle requiert des besoins d'entretien annuel.




Alors, la rentabilité du tarif LD non ferme. L'hypothèse, on évalue un potentiel de soixante-quinze mégawatts (75 MW) de clients qui pourraient s'autoproduire de l'électricité. 




(9 h 50)




Au delà de l'atteinte du volume patrimonial d'électricité, il y a une économie pour le distributeur de cinq point cinq cents (5.5 ) le kilowattheure au niveau de l'approvisionnement par rapport à une perte de revenu au tarif L et




effectivement ce client-là arrête d'acheter de l'électricité au tarif L en partie, alors une perte de trois point sept cents (3.7 ) en moyenne le kilowattheure. 




L'effet de la date d'atteinte du volume patrimonial sur la rentabilité est différent selon la date d'atteinte du volume patrimonial, alors dans le petit tableau que vous avez devant les yeux que j'ai à la page 9 ici, là, alors qu'on atteigne la pleine utilisation du volume patrimonial entre deux mille six (2006) et deux mille huit (2008), la rentabilité à long terme, à l'horizon deux mille deux (2002), deux mille six (2006) d'un tel tarif va se situer entre quatorze mille dollars (14 000 $) en valeur actualisée deux mille deux (2002), quatorze millions (14 M$) pardon, jusqu'à entre quatorze millions (14 M$) et trente-huit millions (38 M$) et soixante millions (60 M$) en chiffres arrondis. Alors, c'est la date d'atteinte de la pleine utilisation du volume patrimonial qui dicte ou qui nous donne la rentabilité là d'un tel tarif. 




Je suis à la page suivante, à la page 10. Alors, la rentabilité aussi est affectée par la durée à laquelle peuvent adhérer ces clients-là, adhérer au tarif LD non ferme. Alors, on a mis une clause de fidélisation de trois ans justement pour limiter le




risque et de s'assurer d'avoir une rentabilité raisonnable pour le distributeur et l'ensemble des payeurs d'électricité au Québec. Alors, encore là le tableau 10 que vous avez devant vous, à la page 10 pardon, selon la date d'atteinte de la pleine utilisation du volume patrimonial entre deux mille quatre (2004) et deux mille huit (2008), on pourrait passer d'une rentabilité négative de douze millions (12 M$) à une rentabilité positive de vingt-quatre millions (24 M$), alors l'élément de risque là, il est bien indiqué dans cette illustration. Alors, pour diminuer ce risque, pour circonscrire ce risque, le distributeur limite l'accès à l'option non ferme à la production à partir de biomasses forestières ou de recyclage de rejets industriels et on estime comme je l'ai mentionné un peu plus tôt un potentiel réalisable d'environ soixante et quinze mégawatts (75 MW). 




En conclusion, l'option de dépannage non ferme, alors tarif LD non ferme, répond à un besoin exprimé par la clientèle, aux nouvelles dispositions législatives et à l'engagement d'Hydro-Québec pris en commission parlementaire en janvier deux mille (2000). La demande du distributeur que nous soumettons à votre approbation s'inscrit dans le contexte tarifaire et réglementaire actuel, est bénéfique pour l'ensemble des consommateurs et contribue à la valorisation de




la biomasse forestière et du recyclage de rejets industriels au Québec. 




Je vous remercie de votre attention, c'est la fin de ma présentation.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Monsieur Aubry. 




Me F. JEAN MOREL : 




Alors comme je l'ai indiqué les témoins sont disponibles pour le contre-interrogatoire par les parties et la Régie.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Morel. Nous allons passer par ordre alphabétique donc comme il arrive souvent je crois que c'est AQCIE qui arrive en première place.




Me GUY SARAULT :




Pas de questions, Monsieur le Président.




LE PRÉSIDENT :




Bon, ça va vite, ça, c'est bien. Après ça, nous avons  CERQ, avez-vous des questions, Maître Tardif?




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me CLAUSE TARDIF :




Clause Tardif, CERQ. J'adresse mes questions




indistinctement à ceux qui veulent bien répondre, je n'ai pas de question qui est adressée en particulier à une personne.


12
Q.
Hydro-Québec dans sa preuve au document 1, page 3 nous indique que ce programme-là a été élargie au recyclage des rejets industriels en vertu - je vais juste vous retrouver le passage si vous voulez - ligne 15 :






Également lors de la commission d'économie du travail de janvier deux mille (2000), Hydro-Québec a réitéré son intention de contribuer aux efforts d'amélioration de la compétitivité du secteur industriel québécois notamment en s'engageant à offrir un tarif de dépannage, cette volonté se concrétise dans la présente demande visant à modifier le tarif H et les conditions d'application.




Et là, je m'en vais au bas de la page, la ligne 23 :






Faisant suite aux consultations avec les représentants des clients, l'option non ferme, qui au départ ne visait que les unités d'autoproduction utilisant de la biomasse forestière, a été élargie au recyclage des rejets






industriels afin de rencontrer les préoccupations de l'ensemble de la clientèle industrielle.



En vertu de quelle disposition on a pu élargir ça au recyclage de rejets industriels puisque je croyais moi que l'article 60 ne visait la biomasse?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Enfin, il n'y a aucune disposition d'ordre légal ou réglementaire, là, qui encadre la proposition...


13
Q.
Pour l'élargir ou non...



R.
... d'Hydro-Québec à cet égard-là, c'est ça.


14
Q.
C'est un choix de l'entreprise lors des consultations qui a choisi de l'élargir à ce secteur-là, c'est ça qu'on doit comprendre?




M. RICHARD AUBRY :



R.
Non, on doit comprendre que c'est une volonté exprimée par la clientèle d'avoir une possibilité de l'élargir à un plus grand bassin de clientèle, on a voulu répondre à ce besoin de la clientèle.


15
Q.
Est-ce exact de dire que ça jamais été mentionné en commission parlementaire cette question-là sur le recyclage de rejets industriels?



R.
Oui, c'est exact.


16
Q.
Dans la preuve d'Hydro à HQD-1, document 1, page 7. On nous produit un tableau, le tableau 1 qui est la




structure du tarif LD et je constate que la puissance est toujours de quatre dollars trente-cinq (4,35 $) le kilowatt par mois, puis ça, c'est tant pour le ferme que le non ferme, est-ce que le quatre trente-cinq (4,35 $) kilowatt dollars par mois reflète le vrai coût de la puissance surtout en hiver?




M. ALBERT CHÉHADÉ :



R.
C'est ça, nous avons répondu à ce genre de question quand vous avez posé les questions. Il n'y a pas eu de méthode d'allocation de coût vraiment étudié à la Régie actuellement, donc c'est à venir, donc pour l'instant ce que nous faisions, c'est que nous adaptions un tarif qui était déjà existant qui est considéré acceptable dans le règlement tarifaire et nous l'adaptions pour en faire le tarif LD ferme et découlant le non ferme.


17
Q.
Donc, monsieur Chéhadé...




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Je vais compléter parce que je n'avais pas compris la question de cette façon-là. Le quatre dollars et trente-cinq (4,35 $) ce qui a aussi été expliqué, c'est une prime qui couvre des coûts de transport et de distribution qui n'a pas de lien avec la puissance comme vous dites là, qui serait rattaché davantage à la fourniture. La puissance, elle se retrouve dans le prix prévu pour les heures de pointe, le quatorze




cents virgule sept (14,7 4 ) enfin le quatorze virgule sept cents (14,7 4) du kilowattheure inclut à la fois l'énergie et la puissance de pointe.


18
Q.
Monsieur Bastien...



R.
Oui.


19
Q.
... juste... parce que je faisais lecture du tableau 1, la structure du tarif LD, et on voit il y a un premier montant maximal mensuel de frais de puissance et on indique quatre dollars trente-cinq (4,35 $), c'est à ça que je fais référence et est-ce que il y en a de la puissance ou il y en a pas?



R.
Moi, de même, mais je fais quand même une précision additionnelle à la réponse de monsieur Chéhadé, c'est que c'est la puissance dans le mesure où ça a un lien avec le réseau de transport et de distribution et non pas avec la fourniture comme telle. On se comprend?


20
Q.
Je comprends votre information...



R.
C'est beau.


21
Q.
... que c'était en fonction de la partie puissance dans le transport et la distribution et non pas en fonction de la puissance au niveau de la production. C'est ce que je comprends de votre réponse?



R.
Oui.


22
Q.
Le quatre dollars trente-cinq (4,35 $) n'a aucune référence à quelque puissance que ce soit dans la fourniture ou dans la production selon votre réponse?



R.
C'est ça.


23
Q.
Je reviens à vous, Monsieur Chéhadé, parce que je




voulais confirmer ce que vous avez dit. Ça serait exact de dire que le quatre dollars trente-cinq (4,35 $) n'a pas été évalué si ça reflète la réalité aujourd'hui ou ça ne la reflète pas, on s'est basé sur quelque chose d'existant et on l'a adapté à la situation, c'est ce que je comprends qui a été fait?




M. ALBERT CHÉHADÉ :



R.
C'est ça.


24
Q.
C'est exact. Monsieur Chéhadé, pouvez-vous indiquer ou m'indiquer quand est-ce qu'on va faire cette allocation-là selon la vision d'Hydro-Québec?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Selon la vision d'Hydro-Québec, on parle d'un dégel tarifaire à partir de mai deux mille quatre (2004), ce qui présume que toutes les questions sous-jacentes à l'établissement de tarifs d'électricité vont être discutées au préalable à la décision de la Régie sur cette question-là. Dans les composante qu'on va avoir de besoin pour établir les tarifs, il y a certainement le coût de service du distributeur ou de distribution et il y a également l'ensemble des méthodes d'allocation de coûts de fournitures, de coûts de transport et de coûts de distribution. Le calendrier que l'on entrevoit sur ces deux dernières questions-là nous amenerait à débuter la discussion et l'analyse avec les différents intervenants et la




Régie dès deux mille deux (2002).


25
Q.
Dès deux mille deux (2002?



R.
Deux mille deux (2002).


26
Q.
Et est-ce exact de dire que si on adopte ce tarif-là qui est proposé par Hydro-Québec, en ce qui concerne les clients résidentiels ou en ce qui concerne les autres catégories tarifaires, est-ce exact de dire qu'on demande à la Régie et à ces gens-là qu'on adopte un tarif sans vraiment savoir exactement si c'est juste ou pas juste? Maintenant, ça n'a pas été analysé.



R.
Ça la question de est-ce que c'est juste ou pas juste, là, c'est quelque chose qui m'apparaît un jugement...


27
Q.
Non, mais dans le sens du tarifaire... non, non, dans le sens...



R.
... subjectif...


28
Q.
Non, Monsieur, je précise ma question, si vous permettez. Est-ce que... parce que à l'article 49 on doit adopter un tarif qui est juste et raisonnable et il y a différents critères qui sont établis que vous connaissez très bien et le terme juste n'était pas d'être un jugement de ma part, Monsieur Bastien, c'était un terme réglementaire, le vocabulaire réglementaire?



R.
Ce qu'on vous dit, nous, c'est que, comme monsieur Chéhadé vous l'a très bien dit tantôt, c'est que le tarif LD non ferme, c'est donc la transposition dans




un vocabulaire de produits non fermes d'un tarif existant, donc ce que ça présume, c'est que le tarif existant lui-même est correctement conçu et appuyé sur des méthodes appropriés, etc., et à cet effet-là, je ferais valoir que ce sont des tarifs qui ont été approuvés en bonne et due forme par le gouvernement en vertu du cadre réglementaire qui était en vigueur avant le mise en place de la Régie de l'énergie et à cet égard-là, on peut quand même amener une présomption qu'ils sont justes et raisonnables.


29
Q.
C'est la façon dont Hydro-Québec a fait cette présomption?



R.
Si on accepte la prémisse que le tarif H actuel est un tarif juste et raisonnable, qui a été établi selon les normes en vigueur au moment où il a été établi, on peut présumer que le tarif LD non ferme était la même... dans la même nature.


30
Q.
Est-ce exact, Monsieur Bastien ou Monsieur Chéhadé, que le quatre dollars trente-cinq (4,35 $) pour calculer la puissance dans le cas d'interruption planifiée, on ne peut pas dire si ça reflète vraiment la réalité surtout en hiver, on n'en avait pas cette question-là d'interruption planifiée sur le non ferme, ça existait pas avant?




M. ALBERT CHÉHADÉ :



R.
Non, mais comme monsieur Bastien vous le disait tantôt le quatre dollars trente-cinq (4 35 $) ici est




fait pour rencontrer des coûts de transport et de distribution. Il n'y a pas vraiment de coûts de production en cause. Ce tarif non ferme est interruptible en quinze (15) minutes, d'ailleurs même dans le ferme, le quatre dollars trente-cinq (4,35 $) est fait pour rencontrer les coûts de transport et de distribution, les clients paient ça comme frais. Ensuite, les coûts de production et de transport restants sont transposés dans les deux primes d'énergie, entre autres celle qui est à quatorze et soixante et dix (14,70 4) l'hiver.


31
Q.
Hum, hum.



R.
Dans le non ferme, tout ce que nous avons fait, nous avons pris le quatorze soixante-dix (14,70 4), nous l'avons éliminé parce qu'il n'y a pas avec la possibilité d'interrompre le client aux quinze (15) minutes de préavis, aucun coût de puissance sur la production. Donc, le producteur s'est engagé à fournir l'énergie pour le LD non ferme à trois cents quatre-vingt-sept (3,87  ) avec une possibilité d'interrompre en quinze (15) minutes de préavis.


32
Q.
O.K.



R.
Donc, tout ce qui reste, c'est le transport et la distribution qui est le quatre trente-cinq (4,35 $). Ce que nous avons fait, nous l'avons mis en une prime journalière. Ce que nous avons fait, nous avons considéré que ça devait être une contribution aux coûts fixes. Nous savons que si le client décide




d'autoproduire, il y a des investissements de transport et de distribution qui deviennent inutilisés. L'idée, c'était de récupérer ce coût-là et avec les primes journalières, nous allons récupérer ça. Monsieur Aubry tantôt montrait qu'avec cinq interruptions durant le mois ne serait-ce que des interruptions de une heure à chaque fois, on récupérerait la prime entière, donc tous les coûts de transport et de distribution qui étaient couverts par le LD ferme.


33
Q.
Mais, Monsieur Chéhadé, si on récupère, il y a plus d'avantages pour l'autoproducteur de payer le même tarif qu'il veut pas payer là, je pense que... le tarif n'est pas établi pour récupérer le tout, je pense que le tarif est établi pour qu'il soit un jour plus bas ou bien, j'ai rien compris?



R.
Non, pour le client effectivement, ce qu'il espère c'est de ne pas avoir à tirer autant que le total du quatre dollars trente-cinq (4,35 $) mais ce que l'on dit, c'est qu'il est possible et il est probable qu'il y aura une ou deux interruptions durant le mois à part l'entretien planifié de l'année. Donc, il y a une contribution à ce moment-là pour le coût des investissements qui ont été immobilisés. Si nous n'avions pas mis cette contribution-là, ça aurait été zéro, si on avait mis par exemple juste un prix à l'énergie comme ça été suggéré par certains de prendre un prix uniquement à l'énergie et de dire,




par exemple, adoptons donc une tarification en temps réel. Ça aurait pris, à ce moment-là, un prix à l'énergie qui aurait été entièrement au producteur et il n'y aurait eu aucune contribution aux coûts fixes du distributeur. Cette prime vient jouer ce rôle-là et c'est ça qui existe dans la plupart des compagnies que nous avons examinées.


34
Q.
Je comprends, c'était assez clair ce que vous avez expliqué, ça se retrouve dans votre preuve exactement et ça se retrouve dans la présentation, mais la question, je vais revenir à une question et la réponse surtout que vous avez fournie à la question  8.1 de la Régie, c'est à la page 9 de HQD-4, document 1, c'est HQD-4, document 1, page 9, est-ce que ça vous va, Monsieur Chéhadé?



R.
Oui.


35
Q.
Bon. Je vais lecture de la question :






À quel prix l'énergie consommée en vertu du tarif H (de secours) existant est-elle facturée présentement par le producteur au distributeur?



Et là, la réponse :






L'imputation interne des coûts entre le producteur et le distributeur est faite de la façon suivante : 






- le prix de l'énergie livrée en dehors des jours de semaine en hiver






pour le tarif H (énergie de secours), soit 3,87 4/kWH est réputé être un coût de fourniture; 






- le prix de l'énergie livrée pendant les jours de semaine en hiver, soit 14,70 4/kWh, est réputé contenir un coût de transport qui, lorsqu'il sera reconnu par la Régie, devra être soustrait pour en dégager le coût de fourniture; d'ici là un prix de 3,87 4/kWh est considéré comme coût de fourniture; 




et là, 






- la prime de puissance de 4,87 $/kW/mois... 




... d'après moi, il y a une erreur, ça devrait être quatre trente-cinq (4,35)?



R.
Oui, c'est quatre trente-cinq (4,35).


36
Q.


Le 4,35 $/kW/mois est conservé par le distributeur afin de couvrir les coûts restants de transport et de distribution.



Et est-ce que c'est ce que vous venez de nous expliquer que le quatre dollars trente-cinq (4,35 $) mois, est là pour, c'est la prime de puissance qui est conservé par le distributeur afin de couvrir les coûts restants de transport et de distribution?



R.
C'est ce que je viens de décrire effectivement.


37
Q.
Et les coûts restants, pouvez-vous être plus précis, c'est quoi les coûts restants de transport et de distribution?



R.
Les coûts restants, c'est parce qu'on parle du quatorze soixante-dix (14,70 4) un peu plus haut puis on dit qu'il y a un certain coût de transport qui est de quatorze soixante-dix (14,70 4).


38
Q.
J'ai compris ça.



R.
Ce qu'on dit en bas, ce qui n'est pas inclus dans le coût du transport en haut, c'est ça les coûts restants qui sont inclus dans le quatre trente-cinq (4,35 $).


39
Q.
Expliquez-moi, je veux comprendre c'est quoi qui est inclus en haut puis c'est quoi qui est inclus en bas, est-ce qu'on peut le savoir ou on peut pas le savoir, on fait tout simplement de la déduction?



R.
Si on veut utiliser des termes, c'est ce qu'on appelle le réseau de répartition ou le réseau de transport secondaire serait inclus dans le quatre dollars trente-cinq (4,35 $) tandis que ce qui est au-dessus est le réseau primaire si on veut.


40
Q.
Donc, c'est le réseau de répartition qui est dans le quatre trente-cinq (4,35 $) et ce qui est en haut du réseau de répartition est dans la quatorze virgule soixante-dix cents (14,70 4) le kilowattheure?



R.
C'était effectivement la philosophie à...


41
Q.
C'était la philosophie qui était derrière ça?



R.
C'était la philosophie à l'époque parce que ce que l'on voulait capturer, c'était les équipements qui étaient plus reliés à la pointe non coïncidente par opposition aux autres.




(10 h 10)


42
Q.
Ça ne veut pas dire, puis peut-être que monsieur Bastien me corrigera, j'avais compris que ça pouvait vouloir dire qu'il y avait une partie qu'on payait pour la puissance de production, ça ne veut surtout pas dire ça, Monsieur Bastien?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Non, la puissance de production est à l'intérieur de ce qui va rester après avoir soustrait la partie transport. Alors présumons que c'est quatre cents soixante-dix (4,70 4), il va rester dix sous (10 4), le dix sous (10 4) couvre à la fois l'énergie et la puissance au niveau de la fourniture, dans mon illustration.


43
Q.
Mais dans la prime de puissance de quatre dollars (4,35 $) mois, qui est conservée par le distributeur afin de couvrir les coûts restants de transport et de distribution, il n'y a pas de partie puissance/ production?



R.
Exactement.


44
Q.
C'est ce que je voulais préciser. À une réponse à une question posée par Stratégies énergétiques et STOP à HQD-4, document 5, page 9, à la question 7.5,




Monsieur Chéhadé, ou la personne qui a fait le calcul, je ne sais pas c'est qui, est-ce que c'est possible d'obtenir le détail de vos calculs, comment vous en êtes arrivé aux sommes qui apparaissent à la page 10. La réponse commence à la page 9 et les chiffres arrivent à la page 10, le tarif LD non ferme, trois cent quarante et un mille six cent quatre-vingt-sept dollars et trente-trois (341 687,33 $), ou six virgule huit sous le kilowattheure (6,8 4/kWh), et tarif LD ferme, huit cent vingt et un cent quinze (821 115,00 $), ou seize point trois sous le kilowattheure (16,3 4/kWh). Est-ce que c'est possible d'avoir le détail pour qu'on puisse le suivre?




M. ALBERT CHÉHADÉ :



R.
Oui, c'est possible.


45
Q.
Je pourrais l'avoir au cours de la journée sans problème?



R.
Oui.




Me CLAUDE TARDIF :




Un engagement, Maître Morel?




Me F. JEAN MOREL :




On peut effectivement faire le premier engagement de la journée.




LE PRÉSIDENT :




On est bien partis, est-ce que, Maître Tardif, vous avez demandé ça pour la fin de la journée, est-ce que...




Me CLAUDE TARDIF :




Bien, dans le courant de la journée, à la convenance des gens, on n'a pas besoin de ça avant de faire notre présentation mais on en aurait besoin avant de faire notre présentation. C'est la limite que je mettrais, j'aimerais ça les voir.




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Il n'y a personne qui s'excite, ça a l'air à être faisable, oui, je pense qu'on peut prendre cet engagement-là.




Me CLAUDE TARDIF :




C'est dans ce cadre-là où tout le monde fait ce qu'il peut, mais, d'accord. C'est le détail, l'engagement serait de nous fournir le détail du calcul qui a été effectué pour, à la réponse 7.5 fournie à Stratégies énergétiques et STOP dans le document HQD-4, document 5, pages 9 et 10.




ENGAGEMENT 1 :

Fournir le détail du calcul effectué pour la réponse 7.5 fournie à Stratégies énergétiques







et STOP dans le document HQD-4, document 5, pages 9 et 10




Me CLAUDE TARDIF :


46
Q.
À la question 7.1 de la Régie, qui est à HQD-4, document 1, vous nous indiquez, la question était :






Veuillez fournir les hypothèses et les calculs détaillés sur lesquels l'estimation du revenu total est fondée, notamment les caractéristiques de la consommation, la puissance appelée et la puissance souscrite, en distinguant les trois tarifs : H, LD ferme et LD non ferme.



Et je m'en vais à la réponse au troisième paragraphe, on pourra la lire au complet si besoin il y a :






L'hypothèse retenue est que l'unité de production sera arrêtée durant environ 336 heures (14 jours) par année et que le tarif de dépannage sera alors utilisé pour pallier à l'arrêt de l'autoproduction pour toutes ces heures à un facteur d'utilisation de 95 %.



L'hypothèse de trois cent trente-six (336) heures, ou quatorze jours (14 jours) entre parenthèses, elle est basée sur quoi, sur quelles données, où est-ce que je peux trouver ça, pourquoi qu'on est arrivé à trois cent trente-six (336) plutôt que trois cent trente-deux (332) ou plutôt que trois cent quarante (340), ça sort d'où?




M. ALBERT CHÉHADÉ :



R.
C'est facile, finalement, c'est comme indiqué, c'est une période de deux semaines d'entretien, c'est ce que les clients nous avaient indiqué comme ayant besoin d'entretien planifié par année. Donc ce qu'on a mis ici, c'était vraiment le minimum, le trois cent trente-six (336) heures. Et nous savons qu'au-delà de ça, il y a les interruptions non planifiées qui peuvent arriver, mais d'habitude, les clients qui sont dans le tarif de dépannage, et d'habitude, quand on regarde même ailleurs, ça ne dépasse jamais cinq cents (500) heures durant l'année. Donc ça, c'est ce qu'on retrouve d'habitude pour les tarifs de dépannage, cinq cents (500), six cents (600) heures au maximum, annuellement.


47
Q.
Quand vous dites que c'est ce qu'on retrouve pour les tarifs de dépannage, est-ce que c'est chez Hydro-Québec ou c'est ailleurs dans l'industrie?



R.
Non, c'est ailleurs dans l'industrie, c'est ça qui arrive.


48
Q.
O.K.



R.
Une période d'entretien planifié, qui dure deux semaines, et après ça, quelques interruptions en cours d'année, qui nécessitent un dépannage.


49
Q.
C'est exact de dire qu'il n'y a pas d'étude, chez Hydro-Québec, qui nous indique le nombre d'heures total qu'il y aurait eu d'interruptions planifiées, ça n'existe pas, il n'y a pas d'étude ou de projection de faite à ce niveau-là, c'est exact?



R.
Non, nous n'avons pas fait d'étude là-dessus.


50
Q.
Je peux vous référer à la question 7.1.2 de Option Consommateurs - mais je veux en arriver à une question du CERQ - je vous réfère à la question 7.1.2, c'est HQD-4, document 3, Hydro répond qu'il n'y aura aucun nouveau client autre que ceux provenant des clients actuels du tarif L... je résume, là; si je résume mal, corrigez-moi... qui est susceptible d'adhérer au tarif LD. Et à la réponse à la question 11.1 du CERQ, qui est HQD-4, document 2, Hydro-Québec indique que :






Le potentiel d'adhésion [...] est principalement établi selon les estimations du ministère [...] dans son étude * Bilan sur les écorces au Québec pour l'année 1999 +.



Hydro-Québec peut-elle nous indiquer où, dans cette




étude, on voit qu'il n'y aura pas de nouveaux adhérents autres que les clients actuels du tarif L? Vous pouvez la lire; moi, j'ai compris qu'il n'y en aura pas d'autres, et on a une question :






Hydro-Québec a-t-elle fait des études ou analyses pour justifier son estimation quant au potentiel d'adhésion au tarif LD non ferme et, si oui, les produire.



La réponse :






Le potentiel d'adhésion au tarif LD non ferme est principalement établi selon les estimations du ministère, et cetera...



Donc vous référez, tant à Option qu'à nous, vous référez aux études du ministère des Ressources, et je n'ai pas vu, moi, d'indications que les nouveaux adhérents étaient ceux des clients actuels du tarif L, il n'y avait pas de référence à qui ça visait ou ça ne visait pas.




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Ce qu'on dit, nous, c'est, excusez-moi, on a un petit peu de difficulté à vous suivre, vous avez été un peu




vite, mais ce qu'on dit essentiellement, et ce n'est pas aux gens du ministère à le dire, c'est notre expérience, notre relation commerciale qui nous amène à dire qu'on ne voit pas, dans les prochaines années, de nouvelles papetières s'installer, et en particulier de nouvelles papetières qui seraient intéressées à autoproduire l'électricité à partir de biomasse. Alors c'est un simplement jugement, là, éclairé.


51
Q.
C'est ce que je voulais préciser, ça n'a rien à voir avec le bilan, on ne trouvera pas cette remarque-là dans le bilan du ministère sur les écorces au Québec pour l'année quatre-vingt-dix-neuf (99), c'est un jugement que Hydro-Québec a fait à partir de sa compréhension de l'environnement économique au Québec?



R.
Tout à fait.


52
Q.
Et quand vous dites * Hydro-Québec +, est-ce que vous pouvez préciser qui a fait cette conclusion-là, ça a été fait à partir de, est-ce qu'il y a eu des analyses économiques ou c'est tout simplement un feeling ou une connaissance...




M. RICHARD AUBRY :



R.
C'est par la connaissance de notre clientèle grandes entreprises et notre clientèle industrielle en général, des échanges qu'on a avec les représentants commerciaux et des échanges que ces représentants-là




ont avec leur clientèle.


53
Q.
O.K. Je reviens dans votre preuve HQD-1, document 1, à la page 14, on nous dit à la première ligne :






Un volume de six cent soixante mille  (660 000) tonnes métriques...



j'ai de la misère avec ce mot-là, excusez-moi,






... anhydre d'écorce...



je n'y arrive pas,






... représente une capacité additionnelle de production à partie de biomasse forestière de l'ordre de cent dix mégawatts (110 MW) sur une base annuelle à laquelle s'ajouterait le potentiel d'autoproduction à partir de recyclage de rejets industriels tels que les rejets de produits pétroliers.



Le six cent soixante mille (660 000) tonnes, j'ai compris six cent soixante mille (660 000) tonnes d'écorce, ça représente une capacité additionnelle de l'ordre de cent dix mégawatts (110 MW). Ce six cent soixante mille (660 000) tonnes est-il réparti à travers la province de Québec? Puis je vous soumets que oui, selon ma compréhension.




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Bien, moi, ce que je vous soumettrais, là, c'est que dans le bilan fait par les gens du ministère, il y avait une répartition proposée de cette, géographique des écorces...


54
Q.
... j'ai lu ça, il y en avait en Abitibi, il y en avait un peu partout...



R.
... alors je prends ça pour comptant, je n'ai pas l'expertise pour porter un jugement éclairé sur cette question-là. Mais si vous nous le dites, j'accepte cette proposition-là.


55
Q.
Je vais rajouter que, je dis d'autres choses également, j'aimerais ça que vous me dites comment on va acheminer, le six cent soixante mille (660 000) tonnes, ça représente cent dix mégawatts (110 MW), je veux bien, mais comment qu'on va acheminer ça, ces écorces-là réparties un peu partout, à un site d'autoproduction, on va le faire où, ça va se faire comment, ça va s'acheminer comment? Ça, je n'ai pas vu ça, par exemple. Puis ça, je ne peux pas vous suggérer rien parce qu'il n'y a pas de preuve là-dessus à mon avis.



R.
Écoutez, je pense que vous pourriez poser la question...


56
Q.
Non, non, mais...



R.
... aux gens de l'AIFQ et aux gens de l'AQCIE, qui vont être ici un peu plus tard.


57
Q.
... si vous ne le savez pas, vous ne le savez pas,




mais si vous me dites que...



R.
Ah, je n'ai pas d'expertise non plus dans le transport des copeaux et des écorces...


58
Q.
Vous n'avez pas regardé ça chez Hydro-Québec?



R.
... et on n'a pas de connaissance non plus de projets spécifiques et donc de la localisation de ces projets-là.


59
Q.
Mais ça serait exact de dire que pour en arriver à cent dix mégawatts (110 MW), il faut acheminer le six cent soixante mille (660 000) tonnes, en quelque part?




M. RICHARD AUBRY :



R.
Bien, avec l'hypothèse où c'est réparti à travers le Québec, comme vous avez suggéré là...


60
Q.
Bien, je ne sais pas.



R.
... c'est une déduction raisonnable.


61
Q.
Bon. Est-ce exact de dire, tenant compte de ce léger problème, est-ce que si, parce qu'on a retenu comme hypothèse soixante-quinze mégawatts (75 MW), on va exploiter quatre cent cinquante mille (450 000) tonnes, qui également, le quatre cent cinquante mille (450 000) tonnes, je - vous l'acceptez ou vous ne l'acceptez pas - je vous suggère que le quatre cent cinquante mille (450 000) tonnes est également réparti dans la province de Québec, ma prémisse, c'est ça.




Et vous en arrivez qu'à un potentiel de soixante-quinze mégawatts (75 MW), on va exploiter quatre cent cinquante mille (450 000) tonnes, ça donne un potentiel de réussite de soixante-huit pour cent (68 %) du bilan total. Est-ce que c'est réaliste? Parce que s'il y en a six cent soixante mille (660 000) tonnes pour cent dix (110 MW) - j'ai fait une proportion de règle de trois, Monsieur Bastien, corrigez-moi si je me suis trompé - je me suis dit que Hydro-Québec estime que soixante-huit pour cent (68 %) du potentiel d'écorces réparties à travers la province de Québec va s'acheminer à un endroit X, puis ça va être réalisé.




Est-ce que c'est un chiffre qui est réaliste, est-ce que c'est un chiffre qui est minimaliste ou c'est un chiffre qui est très élevé? Et je vous suggère qu'il est très élevé. Corrigez-moi.




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Ce qui relève de l'argumentaire, ce que je dirais, c'est que c'est notre hypothèse.


62
Q.
Mais est-ce une hypothèse réaliste, une hypothèse conservatrice ou une hypothèse qui est surévaluée, votre projection?



R.
Ah non, elle n'est certainement pas surévaluée, on n'a pas l'habitude, là, d'utiliser des hypothèses extrêmes ou farfelues dans nos études économiques.




Donc on le voit, là, ce potentiel-là.


63
Q.
O.K. Mais elle est où, l'analyse ou l'étude économique qui justifie qu'il y a un potentiel de soixante-huit pour cent (68 %) qui va se réaliser, c'est appuyé par quelle analyse économique?




M. ALBERT CHÉHADÉ :



R.
J'aurais...


64
Q.
Oui.



R.
Nous avons eu des contacts avec les clients. Un des clients les plus sérieux, qui installait une usine de production de cogénération, allait produire trente mégawatts (30 MW). Trente mégawatts (30 MW) et il était situé dans son usine de pâte et papier puis il n'avait aucun problème à s'approvisionner en copeaux de bois et en écorces pour brûler ça. Donc vous voyez, trente mégawatts (30 MW), on parle de soixante-quinze mégawatts (75 MW), donc nous avons ce client-là. Donc il suffirait de deux autres clients pour atteindre le même objectif.


65
Q.
Mais...



R.
Donc c'est basé sur ce que les clients nous ont dit.


66
Q.
Je veux bien, mais c'est exact de dire que vous n'avez pas produit d'étude ou d'analyse économique, c'est basé sur ce que les clients vous ont dit, je n'ai pas de problème avec ça, si c'est ça.




M. RICHARD AUBRY :



R.
C'est exact.


67
Q.
Si c'est ça, telle est la réalité.



R.
C'est juste.


68
Q.
Est-ce que ces projets-là, on a estimé leur espérance de réalisation, est-ce qu'on a dit, ça va se réaliser dans un mois, dans un an, dans six mois, est-ce qu'on a regardé le potentiel que ça allait...



R.
Non.


69
Q.
Non? Est-ce exact de dire que les clients, moi, j'ai compris que c'étaient des clients du tarif L, qui avaient le potentiel de devenir des clients du tarif LD, ferme ou non ferme, est-ce que les conditions que vous avez soumises à la Régie pour l'établissement du tarif LD, ferme ou non ferme, ont été, parce qu'il y en a, des conditions, on les a vues, elles sont toutes énumérées dans les annexes, 149 et suivants, est-ce que ces conditions-là ont été discutées formellement avec les clients que vous avez rencontrés ou ça n'a été discuté qu'avec les représentants de l'industrie?



R.
Avec les représentants de l'industrie et certains clients.


70
Q.
O.K. Plus particulièrement, il y en a trois clients, ou deux ou un, en tout cas, à trente mégawatts (30 MW), est-ce que ces conditions-là ont été discutées avec le client de trente mégawatts (30 MW)?



R.
Oui.


71
Q.
Est-ce que les conditions auxquelles Hydro-Québec exige de transiger, appelons ça comme ça, ou veut faire le tarif LD non ferme, ou ferme, est-ce que ce client de trente mégawatts (30 MW), lui, est d'accord avec ces conditions-là?



R.
À ma connaissance, oui. Mais il n'y a pas de contrat de signé encore avec le client.


72
Q.
Il n'y a pas de contrat de signé avec personne?



R.
Non.


73
Q.
À HQD-1, document 1, à la page 2, à la ligne 11, je vais lire la ligne 10 parce que c'est bien dur de commencer à la ligne 11 comme ça :






Puisque le tarif H actuellement offert aux producteurs autonomes à titre d'énergie de secours ne prévoit pas d'option non ferme, des clients ont demandé à Hydro-Québec de développer une telle option.



J'ai compris que vous ne voulez pas les donner, les noms des clients, puis, bon, je ne ferai pas de débat là-dessus, ce n'est pas ça notre objectif. Quand vous dites * des clients +, ça représente une charge de combien, ces clients-là, pour Hydro-Québec?



R.
Je suis incapable de répondre à cette question.


74
Q.
O.K. À la HQD-1, document 1, page 6, on va lire les lignes 9 et 11 :






Afin de conserver cette même structure, Hydro-Québec propose d'appeler la partie du tarif H pour producteurs autonomes * tarif LD + et de conserver l'application * tarif H + pour les clients à faible facteur d'utilisation.



Est-ce exact de dire que * à faible utilisation +, je dois comprendre à faible utilisation en période de pointe? Sinon ça ne fait pas de sens, à mon avis.



R.
Non, ce n'est pas ça qu'il faut comprendre. Ce qu'il faut comprendre, c'est que le client utilise la puissance de façon, à une fréquence très rare, à l'année longue. Si on le regarde sur une base annuelle.


75
Q.
O.K.



R.
Par exemple, je vais vous donner des clients qui utilisent la puissance surtout en période d'été et pendant de courtes périodes; ça nous donne un client de faible facteur d'utilisation.


76
Q.
Donc le faible facteur d'utilisation étant en période de pointe et en période hors pointe, c'est à l'année longue?



R.
Ça pourrait être le cas. Non, ça pourrait être aussi un client qui, en hiver, est à peu près absent quant à l'utilisation de la puissance, et en été, il l'utilise un peu plus fréquemment. Alors sur une base




annuelle, c'est un faible facteur d'utilisation. Et sur la base mensuelle, pour les mois qu'il l'a utilisée, il le fait aussi avec un faible facteur d'utilisation. Alors il n'y a pas de règle précise, il n'y a pas une définition précise entre l'été et l'hiver.


77
Q.
O.K., mais comprenons-nous biens dans, quand vous écrivez ça, je veux juste comprendre ce que vous avez écrit, pour vous, c'est faible facteur d'utilisation à l'année longue?



R.
Oui.




(10 h 30)




M. ALBERT CHÉHADÉ :



R.
Je pourrais apporter juste un petit complément ici. Quand on dit faible facteur d'utilisation, c'est un client, parce que vous semblez préoccupé par la puissance, effectivement, et la pointe. Quand un client est à faible facteur d'utilisation, il a moins de chance d'être là à la pointe que quelqu'un qui a un fort facteur d'utilisation. Donc, il y a cet élément-là qui fait que, d'habitude, c'est pour ça qu'on arrive à quatre trente-cinq (4,35 $) au lieu de dix et quatre-vingt-quinze (10,95 $) pour la prime de puissance. C'est ça la relation qu'il y a là. Donc, un client qui est là cinq cents (500) heures par année, par exemple, a moins de chance d'être là à la pointe que quelqu'un qui est là beaucoup plus souvent.


78
Q.
Surtout s'il veut faire des interruptions planifiés?



R.
Surtout si c'est des interruptions planifiées. Si en plus, on peut l'interrompre en quinze (15) minutes si c'est des interruptions non planifiées.


79
Q.
Dans la cause 3455‑2000, je pense que vous étiez là au moins pour deux membres du panel, on a produit un document qui était HQD‑4 document 4 page 19, je ne l'ai pas avec moi, on avait le bilan des interruptions au niveau de l'interruptible qu'Hydro-Québec avait fait. Et avant les audiences, il n'y en avait pas eu trop, trop. Est-ce que ce programme d'interruptible-là, est-ce que c'est les seules interruptions qu'il y a eu à Hydro-Québec au niveau de la clientèle pour les années en cause?




M. RICHARD AUBRY :



R.
Pouvez-vous préciser la question quand vous dites * les années en cause +?


80
Q.
Le document référait de quatre-vingt-onze (91) à deux mille un (2001), c'est parce que je n'en ai pas amené de copies, mais je pourrai vous en faire à l'ajournement, il est intitulé Puissance interruptible, client du tarif L, bilan du programme, et il y avait un document préparé qui était HQD‑4 document 4 page 19 de 19 préparé pour la requête R‑3455‑2000. Ce n'était pas préparé dans ce dossier-ci, j'en suis. Et on voyait pour les années en cause, de quatre-vingt-onze (91) à deux mille (2000), deux




mille un (2001), les heures d'interruption totales. Et je me demandais si ça reflétait toutes les heures d'interruption totales qu'il y a eu à Hydro-Québec indépendamment...



R.
Bien, là, je n'ai pas le document devant moi, c'est embêtant, hein.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que ça serait pertinent que nous prenions une pause pour chercher le document?




Me CLAUDE TARDIF :




Non, je l'ai.




M. MICHEL BASTIEN :



R.
On peut répondre d'une façon générale. Ce que j'en comprends, c'est que les tarifs, pas les tarifs, mais l'information que l'on donnait était spécifique au programme de puissance interruptible, uniquement.


81
Q.
Est-ce qu'il y en a eu d'autres?



R.
C'est sûr qu'il y a eu beaucoup d'autres interruptions. C'est la vie en général. La gestion du réseau de transport, la gestion du réseau de distribution nous amènent régulièrement à faire des interruptions planifiées. Oui.




M. ALBERT CHÉHADÉ :



R.
Un autre élément, ça c'est un programme de puissance




interruptible où Hydro devait payer pour interrompre le client. Quand on parle par exemple, de vente d'énergie additionnelle ou autres, on pouvait interrompre le client sans avoir à débourser quelque chose. Donc, par exemple, dans ce que nous proposons, c'est un tarif de dépannage où le client consomme. Mais si nous lui demandons de ne pas consommer, nous n'avons rien à débourser. Donc, à ce moment-là, l'appel au client est peut-être plus fréquent que dans un programme où on a à débourser quelque chose.


82
Q.
Très bien.




LE PRÉSIDENT :




Vous déposerez quand même le document après la pause?




Me CLAUDE TARDIF :




Non. Ce n'est pas nécessaire. C'était pour voir si ce document-là était, pour qu'on se comprenne bien, parce qu'on va y arriver au niveau des interruptibles, je voulais m'assurer que ce n'était pas toutes les interruptions planifiées par Hydro-Québec qui se retrouvaient dans... c'était uniquement en relation avec les interruptibles.




LE PRÉSIDENT :




Merci.




Me CLAUDE TARDIF :


83
Q.
Au document HQD‑1 document 1, page 6, les lignes 17 à 18, on dit :






Lorsque les distributeurs d'électricité offrent des tarifs de dépannage sur une base non ferme, les frais de réservation sont généralement éliminés de la structure tarifaire...



Tel que le confirment les différents balisages que vous avez faits. Et si on regarde le document 1 à la page 31, j'attire votre attention à Alberta Power. Est-ce que c'est exact de dire que le programme d'Alberta Power n'est pas un programme ciblé pour le développement de la biomasse ou rejets industriels, ou vous ne le savez pas?




M. ALBERT CHÉHADÉ :



R.
On ne le sait pas vraiment.


84
Q.
Si je posais la même question de tous les programmes qui sont énumérés à la page 31, 32 du document, est-ce que vous savez s'il y en a parmi ces programmes-là qui visent le développement de la biomasse ou du rejet industriel?



R.
Non, on ne peut pas le savoir vraiment. Ce sont des tarifs qui sont très difficiles à développer, qui prennent beaucoup de temps, beaucoup de discussions,




tout ça, puis on n'a pas toute l'histoire derrière ce développement-là.


85
Q.
On ne le sait pas. Je reviens à Alberta Power. Je lis * composante du contrat de base et PCS moins puissance contractuelle +. PCS, ça veut dire puissance contractuelle de stanby. Et je veux juste qu'on se comprenne bien, puis je reviens, puis gardons toujours à l'esprit qu'il n'y a pas de frais de réservation généralement. Et dans la colonne, tout de suite à côté * puissance à facturer PAF, frais de réservation appliqué à PCS +. Je veux juste, parce que ce n'est pas évident pour le lecteur...



R.
Non, c'est difficile.


86
Q.
... d'essayer de comprendre ce que vous dites, et je veux juste, vous, vous l'avez lu, vous l'avez compris. Bon, parfait. Dites-moi, il y en a-tu des frais de réservation ou il n'y en a pas?



R.
En fin de compte, il faut prendre ça la phrase, si on revient à la page 6 de 41 dans notre phrase, nous disions :






Lorsque les distributeurs d'électricité offrent des tarifs de dépannage sur une base non ferme...



Donc, ce qui arrive, c'est que dans notre balisage, nous avons produit des tarifs ferme et non ferme. Ce que nous disons, c'est que quand ça devient non




ferme, que là les frais de réservation sont éliminés. Donc, nous, dans notre cas, dans le tarif LD ferme, nous conservons le quatre dollars trente-cinq (4,35 $) comme frais de réservation. Et il est payé, si vous appelez votre puissance une seule fois, vous êtes pris avec cette puissance-là pendant les vingt-quatre (24) prochains mois.


87
Q.
Je comprends. Je vous assure, Monsieur Chéhadé, que pour une fois, j'ai compris ce que vous dites, le ferme, le non ferme, le coût, j'ai tout compris ça.



R.
Pour la première fois?


88
Q.
Pour la première fois, là c'est clair. Pour la première fois, c'est assez clair, j'ai compris. Hein, pour la première fois, c'est assez clair, c'est simple. Mais ce que je ne comprends pas, par exemple, quand vous dites que Alberta Power, il y en a-tu du ferme ou il y en a-tu du non ferme. Ça, je ne le comprends pas, par exemple. Est-ce qu'ils ont un tarif non ferme comme le LD chez Alberta Power?



R.
Je pense qu'on devrait aller voir la réponse que nous avons faite à la Régie où tous les prix apparaissent.


89
Q.
Je suis prêt à aller là, je l'ai lu également. On va y aller. On va y aller, si vous voulez. La réponse à la Régie, je pense que c'est, à la page 5 de HQD‑4 document... page 5 document 1. Et, là, si c'est à ça que vous voulez me référer, vous avez la question 4.2, la réponse 4.2, c'est-tu ça?



R.
Oui, c'est ça, mais on peut aller à l'annexe




directement.


90
Q.
À 4.2, nulle part vous référez... à la réponse 4.2, vous parlez de Georgia Power, Commonwealth Edison, Florida Power & Light, mais pas de Alberta.



R.
Non, c'est vrai. Quand on va voir à l'annexe, l'Alberta a une option ferme seulement, elle n'a pas d'option non ferme.


91
Q.
Je n'étais pas loin d'avoir compris. Donc, c'est exact, Alberta n'a pas de tarif non ferme?



R.
C'est ça.


92
Q.
Bon.



R.
Ce qui était notre cas jusqu'à aujourd'hui.


93
Q.
C'est beau.



R.
Qui est encore notre cas.


94
Q.
Très bien. Parce que je ne veux pas non plus prendre personne par surprise si je ne vous avais pas posé la question. Je m'en vais maintenant au document qui a été produit, qui est la Commission, l'extrait de la Commission parlementaire.




LE PRÉSIDENT :




Maître Tardif, je peux juste vous demander combien de temps vous pensez d'avoir besoin pour les questions?




Me CLAUDE TARDIF :




Une quinzaine de minutes. 




LE PRÉSIDENT :




D'accord.




Me CLAUDE TARDIF :




Est-ce que c'est exagéré?




LE PRÉSIDENT :




Ça dépasse ce que vous avez indiqué mais...




Me CLAUDE TARDIF :




Exact.




LE PRÉSIDENT :




... continuez. Vous avez quinze (15) minutes.




Me CLAUDE TARDIF :




Merci.


95
Q.
C'est le document HQD‑3 document 1. Je comprends, ça a été précisé par maître Morel, ce n'est pas un document qui émane d'Hydro-Québec, c'est le débat. Mais la personne qui parlait était le président d'Hydro-Québec. Et j'attire votre attention, ce n'est pas paginé, là, c'est la deuxième page ou la première page du texte, il y a un titre * Compétitivité des tarifs proposés à la grande industrie +, et au bas de la page, monsieur André Caillé. C'est marqué * monsieur Caillé +, entre parenthèses * André +.






Madame la Présidente, à cet égard, d'abord les faits sont vrais par rapport à l'Ouest du Canada. Par ailleurs, en Amérique du Nord ni dans l'Est du Canada...



Donc, moi, ce que je comprends, il nous disait qu'on n'avait pas des tarifs compétitifs pour les papetières. Et ce que monsieur Caillé a dit, c'est que c'était vrai dans l'Ouest du Canada mais pas pour les autres, l'Amérique du Nord ni l'Est du Canada. Est-il exact de dire que la seule compagnie dans le balisage que vous avez indiqué, la seule compagnie qu'on a retrouvé, c'était Alberta que vous avez soumis pour le Canada, et que cette compagnie-là n'a pas de tarif non ferme? Que l'Ontario, ils ont abandonné ce genre de tarif-là, et caetera, c'est ce que vous nous avez dit. L'étude pour les différents distributeurs d'électricité à travers le Canada, est-ce exact qu'ils n'en ont pas de ce genre de tarif-là à l'exception de l'Alberta qui, elle, a un tarif pour le ferme mais il n'y a pas d'option non ferme? Est-ce que c'est exact ce que je dis?



R.
En fin de compte, ici, l'extrait de monsieur Caillé ne s'adressait pas surtout à l'Alberta, il parlait de BC Hydro plutôt, de la Colombie.


96
Q.
Mais BC Hydro, c'est exact de dire qu'ils n'ont pas un tarif LD ferme ou non ferme selon le balisage que




vous avez fait?



R.
Il est ferme, oui, c'est ça.


97
Q.
Bon. À la page 14 de HQD‑1, à compter de la ligne 22 jusqu'à 25.






Dans ce contexte, tout producteur d'électricité, qu'il soit client de détail d'Hydro-Québec ou non, dispose d'une alternative à l'autoproduction. Celle-ci consiste à vendre son électricité sur le marché de gros et à consommer au tarif général applicable.



Ça va. Et à la page 13, lorsque vous parlez du tarif LD ferme, aux lignes 11 et suivantes.






Or, le prix moyen au tarif L est d'environ trois virgule cents le  kilowattheure (3, 4/kWh) pour ce type de client, ce qui implique que l'écart entre le coût estimé de l'autoproduc-tion et le coût d'achat au tarif régulier est tellement faible qu'il ne peut que rarement rencontrer cette possibilité.



Je veux juste, je comprends qu'on parle du ferme puis du non ferme, mais sur le coût de l'autoproducteur,




que ce soit du ferme ou du non ferme, il me semble que ça ne doit pas varier, corrigez-moi. Moi, ce que je veux savoir, parce que vous nous dites qu'il y a une option, qu'il peut aller vendre son électricité sur le marché de gros, mais il est-tu compétitif ou il n'est pas capable d'arriver même à respecter le tarif L? C'est juste ça que je veux savoir.




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Enfin, la problématique du marché de gros n'est pas vraiment relié au tarif L.


98
Q.
Non, mais au prix que ça nous coûte puis qu'on peut revendre. C'est au moins relié à ça. Je ne pense pas que les autoproducteurs vont vendre à perte.



R.
Non, c'est ça, mais c'est un prix de marché. Il va être en concurrence avec d'autres promoteurs, d'autres fournisseurs. Et puis, bon, on n'a pas de connaissance, les autoproducteurs n'ont pas de connaissance fine sur quel prix va en résulter.


99
Q.
O.K.



R.
Mais il y a cette alternative-là pour lui.


100
Q.
Mais juste pour ma compréhension, puis c'est pour la compréhension du Banc, c'est-tu exact que, d'après Hydro-Québec, l'autoproducteur n'est pas, n'a pas des grosses chances d'être capable de dépasser le coût du tarif L? C'est ce que je comprends qui est dit.



R.
Enfin, nous, ce qu'on dit, c'est que, avec un tarif ferme, c'est à peu près, c'est tautologique de dire




qu'il ne serait pas capable de rencontrer sa rentabilité en regard du tarif L, qu'il doit battre. C'est tautologique parce que le tarif H existe déjà et on a un client qui date déjà depuis de nombreuses années.


101
Q.
Ça, j'ai compris ça.



R.
Alors donc, on le rend non ferme pour améliorer à la fois leur rentabilité, mais en même temps évidemment refléter notre problématique de coûts à Hydro-Québec, donc nos critères de rentabilité. Et on pense que la proposition fait ça. Alors, la différence entre un produit ferme puis un produit non ferme, elle est non négligeable. Je veux dire, c'est des centaines de milliers de dollars à l'échelle d'un projet type. C'est ça qui fait qu'on peut voir un potentiel au tarif non ferme qu'on ne voyait pas au tarif ferme.


102
Q.
Pour employer un mot que vous avez utilisé. C'est donc aussi tautologique de dire qu'il y a une option, il y a une option d'aller sur le marché de gros en autant qu'Hydro-Québec lui donne une possibilité d'avoir un tarif non ferme?



R.
Non, absolument pas. Son option est tout à fait indépendante de l'existence d'un tarif de dépannage. Lorsqu'un promoteur utilise cette deuxième option-là d'aller dans le marché, il se trouve en concurrence par rapport à un appel d'offres. Maintenant, on va donner des mots plus précis parce que maintenant, c'est devenu une réalité, c'est moins théorique.




Hydro-Québec Distribution a déposé un plan d'approvisionnement et il a déposé une demande pour lui permettre de lancer un appel d'offres dès janvier deux mille deux (2002). 




Et selon les paramètres qui ont été définis dans le plan d'approvisionnement, on ne sera pas très précis là-dessus, on n'ira pas voir chacun des détails, mais il y a des produits qui sont identifiés dans ce plan d'approvisionnement, des produits de base, des produits modulables, et et caetera. Et l'idée générale, c'est que, en vertu de la Loi, le distributeur doit procéder par appel d'offres. 




Et un ensemble de fournisseurs potentiels peuvent évidemment, l'ensemble des fournisseurs potentiels vont participer ou peuvent participer à cet appel d'offres-là, et les autoproducteurs, sujet à certaines réserves qui sont exprimées dans le plan d'approvisionnement, peuvent participer à cet exercice-là s'ils pensent qu'ils ont un produit qui correspond aux besoins du distributeur et s'ils pensent qu'ils ont un produit qui peut être compétitif par rapport à la concurrence. Alors, c'est ça la règle du jeu. Et il n'y a pas de dépannage à cet égard-là. Il y a un produit en énergie et en puissance qui répond ou pas aux besoins du distributeur.


103
Q.
Mais il est également exact d'ajouter que le programme qui est ici, qu'on veut faire mettre en place, est nécessaire ou utile ou valable ou vise à rendre efficace, qu'il y en ait plus d'autoproduc-teurs, parce que si on n'a pas ça, il n'y a pas grand monde qui vont être intéressés à en faire de l'autoproduction avec la biomasse, c'est ce que j'ai compris?



R.
Enfin, notre programme vise à favoriser la mise en place de projets d'autoproduction à partir de biomasse forestière et de rejets industriels pour les clients qui souhaiteraient autoproduire de l'électricité pour leur propre consommation.


104
Q.
O.K.



R.
C'est ça qu'ils visent.


105
Q.
C'est ça. Mais je comprends, Monsieur Bastien, qu'Hydro-Québec ne vise pas à aider, qu'il y ait de l'autoproduction avec la biomasse pour que ce monde-là vendent sur le marché de gros?



R.
Non, ça, il n'a pas besoin de notre aide par rapport à ça.


106
Q.
Vous n'avez pas besoin de l'aide de personne?



R.
C'est ça.




(10 h 45)


107
Q.
Très bien. À la question 1.1 de la Régie, à HQD-4, document 1, et j'attire votre attention au paragraphe, le dernier paragraphe qui se trouve à la page 2 de 20 :






Il faut noter également que l'introduction de cette nouvelle option se traduit par une baisse des revenus du distributeur chez cette catégorie de clients à court terme et une baisse de son rendement. À plus long terme, lors de l'atteinte du volume patrimonial, ce manque à gagner est compensé par le fait que le distributeur peut diminuer son approvisionnement en énergie à prix élevé. C'est dans le but de minimiser cette perte à court terme et son risque qu'Hydro-Québec a décidé de restreindre l'application de cette option tarifaire aux seuls équipements qui permettent de valoriser des rejets, tels que la biomasse ou des rejets industriels.



Si c'est valable, c'est rentable, pourquoi qu'on se limite, à Hydro-Québec, c'est quoi le risque, pourquoi on veut limiter le risque, est-ce que c'est parce que c'est une expérience pilote, ou on veut voir comment ça se passe, c'est quoi, j'aimerais juste voir dans quoi qu'on s'engage, je ne sais pas dans quelle, pourquoi on veut limiter le risque?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Le risque et la perte, c'est que ce qui fait partie de notre proposition aussi, c'est qu'on assume, d'ici le dégel tarifaire, la perte qui pourrait résulter d'une perte de revenus...


108
Q.
Hum-hum.



R.
... d'un manque à gagner relatif qu'il va y avoir moins de clients au tarif L, donc il y a une partie de nos revenus nets des coûts de fourniture qui va manquer dans nos états financiers, donc il y a une perte qu'on veut limiter, et pour tous les projets qui seraient, qui se réaliseraient avant deux mille quatre (2004), donc ça, c'est la partie perte, ce n'est pas un panier sans fond, le distributeur a déjà beaucoup de difficulté avec le déficit qu'il encourt actuellement. Alors il faut comprendre ici qu'on en rajoute à ce déficit-là. Alors ça, c'est au niveau des états financiers d'ici deux mille quatre (2004).




Et le risque, lui, il résulte en fait des, ou il est documenté dans le cadre de notre étude économique. Le risque, on essaie de le minimiser avec une proposition de clause de fidélisation pour permettre, pour nous permettre à nous d'absorber ou de récupérer ce manque à gagner qu'on encourt avant l'atteinte de l'électricité patrimoniale, après l'atteinte de l'électricité patrimoniale, parce que c'est là que ça devient intéressant et rentable sur le côté du




distributeur, parce qu'on évite un coût d'achat à un tarif présumément beaucoup plus élevé que le tarif de fourniture de l'électricité patrimoniale. Donc c'est pour minimiser ce risque-là en volume.


109
Q.
Et ce que j'ai compris, c'est, Hydro-Québec, il y en a un risque à essayer de limiter avec les différents moyens que vous avez énoncés, les clauses de fidélité, et cetera, mais il y en a un risque?



R.
Fidélisation.


110
Q.
Fidélisation, si vous aimez mieux. Monsieur Bastien, HQD-4, document 2, page 3, réponse à la question 2.1 du CERQ. La question était :






Veuillez préciser clairement de quel risque il s'agit et comment nous pouvons évaluer ce risque et préciser si Hydro-Québec a fait des études ou analyses pour évaluer ce risque, et si oui, les produire.



La réponse :






Le risque à assumer par les clients qui adhèrent au tarif LD non ferme consiste à se voir refuser, par le distributeur, la possibilité de consommer l'énergie de secours ou de dépannage; ce refus découlant des






besoins de gestion ou de la disponibilité du réseau électrique.






Hydro-Québec n'a pas réalisé d'étude ou d'analyse afin d'évaluer le risque pour le client associé au tarif LD non ferme.



Est-ce qu'il y en a un risque réel, et pouvez-vous identifier un pourcentage que ces gens-là, pour l'année deux mille un (2001) qui s'en vient, deux mille deux (2002), deux mille trois (2003), les trois, quatre, cinq prochaines années, il y en a un risque qu'ils ne vont pas avoir d'alimentation, et si oui, c'est quoi le pourcentage?



R.
En fait, le risque existe mais il n'y a pas d'analyse technique ou empirique qui a été faite là-dessus. On l'a qualifié, ce risque-là, on l'a décrit; juste pour fins d'illustration ou de rappel, par exemple, si un client, un nouveau client s'installe près du client actuel et accapare toute la capacité de transport ou de distribution existante qui a été libérée par le fait que le client a préféré consommer de l'électri-cité autoproduite, ou par un tiers sur un site adjacent, alors il y a risque qu'un nouveau client s'installe près de la ligne de transport ou de distribution et accapare cette capacité-là. 




Il n'a pas été évalué en termes empiriques mais c'est une réalité, des nouvelles implantations, de nouveaux développements, le réseau de transport, là, à un moment donné, si on n'investit pas dans l'augmenta-tion de la capacité, il arrive qu'il y a une congestion et il arrive qu'il est utilisé à cent pour cent (100 %).


111
Q.
Mais c'est exact de dire qu'on ne peut pas l'évaluer de façon empirique, ça n'a pas été calculé?



R.
Enfin, on peut faire des calculs de probabilités puis très sophistiqués, mais la crédibilité qu'on va donner à ça ne sera pas très élevée.


112
Q.
Ça n'a pas été fait?



R.
Non, ça n'a pas été fait.


113
Q.
O.K. À une réponse aux questions 1.1 à 1.3 du...



R.
C'est d'ailleurs ce qu'on avait indiqué.


114
Q.
Oui, mais je veux bien m'assurer que les études n'ont pas été réalisées. Mais ce que je comprends, ça n'a pas été fait non plus à l'interne, ou il n'y a pas rien, on ne peut pas l'évaluer, c'est ça que je voulais vérifier. HQD-4, document 4, page 2, en réponse aux questions 1.1 à 1.1.3 du RNCREQ, vous indiquez, à la réponse aux questions 1.1 à 1.1.3, deuxième paragraphe :






Dans un contexte d'alimentation de secours non ferme, le critère de fiabilité d'alimentation exprime le






nombre de jours potentiels durant une année où la consommation d'électricité de secours est refusée pour des besoins de gestion du réseau électrique.



J'ai une question de précision au préalable : quand vous nous dites, est-ce que ça se fait par mois ou ça se fait sur une base annuelle?




M. ALBERT CHÉHADÉ :



R.
Sur une base annuelle.


115
Q.
Sur une base annuelle?



R.
Sur une base annuelle, oui.


116
Q.
Est-ce qu'on a, on pourrait avoir des précisions pour les années quatre-vingt-dix-neuf (99), deux mille (2000), deux mille un (2001), sur le nombre de jours potentiel où la consommation d'électricité de secours est refusée pour des besoins de gestion du réseau électrique, est-ce que c'est possible?



R.
Nous n'avons pas fait ces études-là. La seule chose que nous avons, c'est le, on revient au bilan de programmes de puissance interruptible, par exemple celui de l'année passée. L'année passée, nous avions une soixantaine d'heures, mais là, il faut dire que Hydro doit débourser à chaque fois qu'elle appelle, et nous avons appelé déjà cinquante-six (56) heures sur soixante (60).


117
Q.
O.K.



R.
Ça, c'est le bilan qui va être déposé à la Régie.


118
Q.
J'ai une dernière question, Monsieur, je sens que... Je veux juste une précision à une question que j'ai déjà posée. HQD-4, document 2, page 3. Je ne veux pas, c'est la réponse qui m'intéresse plus à la question 2.3 :






Non, puisqu'aucun rabais tarifaire n'est consenti dans le cadre du tarif LD.



Est-ce exact de dire que dans l'option non ferme, on a un rabais au niveau du tarif?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
On a un prix qui reflète le produit que l'on donne, que l'on vend.


119
Q.
Monsieur Bastien, continuons sur ça, exemple, quand on vend aux États-Unis et qu'on vend, en transport, on a vu, la nuit, il y a moins de services donc on peut avoir des rabais sur le tarif de transport. Je ne veux pas, je veux qu'on puisse se comprendre et non pas m'enfermer dans des mots. Le tarif de transport, il peut être plus cher ou moins cher dépendamment de la période où on peut voyager sur le réseau de transport. Au niveau du tarif LD, je comprends que c'est un produit, mais pourquoi qu'on




ne pourrait pas fonctionner avec un rabais sur le produit plutôt que de faire un nouveau tarif? C'est juste ça qu'est ma question.



R.
Vous voulez dire de calibrer le tarif non ferme comme étant égal à cinquante pour cent (50 %) du tarif ferme...


120
Q.
Regardez, vous offrez un produit...



R.
... ou quelque chose comme ça?


121
Q.
... le tarif LD, c'est un produit, il est ferme ou non ferme, en fonction de ce qu'on garantit, en fonction des besoins de tous et chacun. S'il y a un produit, il y a un client pour l'acheter, puis s'il y a un client pour l'acheter, il y a quelqu'un pour le lui fournir, bon, c'est l'offre et la demande. Parfait. Moi, je vous dis : est-ce qu'on pourrait imaginer qu'on maintienne le tarif ferme mais qu'on puisse donner une espèce de rabais à quelqu'un qui nous offrirait de le prendre seulement à certaines périodes de l'année, pour une période de journées précise, ou il nous garantirait qu'il ne l'utilisera pas plus de trente (30) jours durant telle période, et ces choses, cette situation-là, est-ce que c'est possible de le faire?



R.
En fait, notre proposition fait ça. Notre proposition, ce qu'elle dit, c'est que dans la mesure où on peut vous interrompre à quinze minutes d'avis, dans la mesure où on n'a pas à vous garantir les capacités de transport et de distribution, dans la




mesure, et cetera, et cetera, vous ne payez la prime de puissance uniquement que lorsque vous l'utilisez, avec un plafond, si vous l'utilisez, bon, cinq fois, si c'est interruption planifiée, dix, et cetera. Donc ça fait ça, là.


122
Q.
C'est l'équivalent d'accorder un rabais pour ce qu'il ne prend pas?



R.
Enfin, vu du point de vue du client, c'est certainement un rabais par rapport à ce qu'il paierait s'il s'engageait dans un tarif ferme.




Me CLAUDE TARDIF :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Tardif. Nous allons prendre une pause jusqu'à onze heures et quart (11 h 15).




PAUSE




11 h 15




LE PRÉSIDENT :




Si on va ordre alphabétique, ce serait Option Consommateurs, avez-vous des questions, Maître Fraser?




Me. ÉRIC FRASER :




Non, ça va, mon confrère ayant couvert beaucoup de




terrain, nous n'aurons pas de questions.




Me F. JEAN MOREL :




Avec votre permission, Monsieur le Président, j'aimerais déposer la pièce HQD-4, document 5.1 en réponse à l'engagement numéro 1 pris il y a quelques minutes.




LE PRÉSIDENT :




On remarque la performance exceptionnelle, Maître Morel.




Me F. JEAN MOREL :




Alors, il s'agit du détail du coût unitaire, la pièce est intitulée * Coût unitaire d'une charge de dépannage selon différents profils d'utilisation +



HQD-4 document 5
Coût unitaire d'une charge de dépannage selon différents profils d'utilisation




J'ai des copies pour la Régie et un nombre suffisant, je suis sûr là, pour les intervenants.




LE PRÉSIDENT :




Bon, ce serait à le tour à RNCREQ, Maître Tourigny, vous avez des questions?




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me PIERRE TOURIGNY :


123
Q.
Pierre Tourigny pour le RNCREQ. Messieurs, bonjour. Mes premières questions s'adressent à quiconque a le goût de répondre. J'ai cru comprendre de votre présentation et de la preuve que les clients visés peuvent être divisés en deux groupes, d'une part les... ce que j'appelle les véritables autoproduc-teurs d'électricité, c'est ceux qui font leur électricité sur leur terrain et la consomment eux-mêmes et aussi d'autres consommateurs d'électricité qui achètent leur électricité et probablement leur vapeur, je pense que ce n'est pas déraisonnable de penser comme ça, Monsieur Aubry?




M. RICHARD AUBRY :



R.
Oui, c'est juste.


124
Q.
C'est ça, d'un producteur qui lui est sur un terrain attenant tel que prévu par la loi, ça, ce sont les deux grandes catégories, là, ce sont les clients visés?



R.
C'est exact.


125
Q.
Commençons par... ah oui, j'ai cru comprendre aussi que pour ce qui est du nouveau tarif d'appoint ou de dépannage, ça ne vise que la partie électricité qui est produite; si par exemple, j'ai quinze mégawatts (15 WM) d'autoproductionn et mon usine en prend soixante-quinze (75), ça ne va s'attacher qu'aux quinze (15) le dépannage et non pas à tout le reste




de l'usine qui elle demeure au même tarif qu'avant?



R.
Votre illustration est exacte.


126
Q.
Bon. Pour ce qui est de l'autoproduction à la biomasse et ceux qui achètent leur énergie à côté, je crois comprendre et c'est ma lecture, là, de la Loi incidemment que c'est ce qu'ils le prennent d'un off balance sheet comme on aime dire, quelqu'un qui vient faire un projet à côté pour vendre vapeur et électricité, ça faudrait et je vous demande si la compagnie a le même point de vue que moi, faudrait que ce soit à cent pour cent (100 %) de la biomasse, ça dans ce cas-là. Il n'est pas question et je vous fais... il est pas question de faire un nouvel APR puis de se mettre à suppléer pour le gars qui a une * cogen + au gaz à côté et qui de temps à temps jette un peu de déchets dedans là, on se comprend?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
En fait, c'est même plus précis que ça, la loi dit biomasse forestière.


127
Q.
Forestière?



R.
C'est ça, c'est limité à la biomasse forestière.


128
Q.
Et c'est donc cent pour cent (100 %) biomasse forestière?



R.
C'est ma compréhension.


129
Q.
Bon. Et le tarif est fait pour rencontrer ce cas-là dans votre esprit?




M. RICHARD AUBRY :



R.
Oui.


130
Q.
Pour ce qui est maintenant de ceux qui sont des véritables, ce que j'appelle les vrais autoproducteurs, là, qui sont propriétaires des installations de production d'électricité, est-ce que quand on dit biomasse forestière quant à vous c'est la même chose dans votre esprit, ce n'est pas quelqu'un qui utilise un peu de biomasse avec beaucoup de gaz, ça vise celui qui va faire son électricité à partir de biomasse forestière aussi?



R.
Ça vise celui qui va utiliser de la biomasse forestière.


131
Q.
À cent pour cent (100 %)?



R.
À cent pour cent (100 %).


132
Q.
Bon.



R.
Oui.


133
Q.
Et puisque quelqu'un m'a parlé de Bowater, je suis allé voir évidemment, Bowater, on sait qu'ils ont augmenté avec leur nouvelle * cogen + à l'époque, ils ont augmenté leur consommation d'écorce, ils appelaient ça des écorces de vingt-cinq pour cent (25 %) mais leur consommation de gaz a augmenté de cent sept pour cent (107 %) pour montrer que finalement ce n'était pas nécessairement biomasse biomasse, n'est-ce pas? Ça, dans votre idée, ce n'est pas ça que vous visez ici et ce n'est pas ça que vous entendez encouragé?



R.
Mais là, le cas de Bowater je ne le connais pas, là...


134
Q.
Bon.


135
Q.
... mais on vise la biomasse forestière.


136
Q.
Donc c'est cent pour cent (100 %) biomasse et uniquement biomasse, on se comprend?



R.
Oui, on se comprend.


137
Q.
Et pour ce qui est des déchets industriels quels qu'ils soient, ce serait le même raisonnement qui s'appliquerait?



R.
Oui, c'est le même raisonnement.


138
Q.
Il ne s'agit pas tout simplement de tout à coup faire des faveurs, je n'entends pas insinuer là que ce n'est pas raisonnable ce que vous proposez, mais vous n'avez pas l'intention de faire une fleur en somme à des gens qui seraient en train d'utiliser une énergie concurrente à la vôtre dont le gaz naturel évidemment et parce qu'ils mettent un peu de boue de désencrage, par exemple, dans leurs brûleurs, ça n'en fait pas quant à vous quelqu'un d'éligible à ce tarif-là comme autoproducteur avec des déchets industriels?



R.
Éligible, c'est vraiment du recyclage de déchets industriels et de...


139
Q.
À cent pour cent (100 %)?



R.
... biomasse forestière à cent pour cent (100 %).


140
Q.
Bon. Parfait. On vous a demandé tout à l'heure pourquoi les déchets industriels et je crois que votre réponse c'était que c'était le voeu justement




de vos clients industriels que quant à l'autoproduc-tion réelle se soit étendu votre tarif non seulement la biomasse forestière mais aussi à des déchets industriels?



R.
Oui, c'est le voeu exprimé par la clientèle.


141
Q.
Vous avez sans doute ou peut-être lu les réponses, certainement celles que vous nous avez données et celles que l'AIFQ/AQCIE nous a données et vous conviendrez avec moi que pour le moment, on n'a pas l'air à savoir trop, trop ce que peuvent être les déchets industriels à brûler. On a mentionné les déchets industriels de pétrole, on a parlé aussi d'hydrogène, mais en dehors ça pour le moment, on ne le sait pas trop?



R.
Bien, on n'a pas d'indications provenant de la clientèle de projets de cette nature-là avec une telle source de production d'électricité. Nous, on présume, de par ce qu'on entend de la clientèle, que les projets rentables, la rentabilité étant de battre le tarif L, de produire de l'électricité à un prix moins élevé que le tarif L, les projets potentiels, c'est de la biomasse forestière de façon majoritaire et pour ce qui est des rejets industriels, on ne voyait qu'un potentiel exprimé par des raffineries, alors des sous-produits pétroliers mais ce potentiel-là est plus difficile à réaliser de l'aveu de nos industriels qu'on a consultés.


142
Q.
Vous nous dites que votre estimation raisonnable est




de soixante-quinze mégawatts (75 MW) à peu près de potentiel, là, réalisable de façon raisonnable, c'est le terme d'ailleurs que monsieur Bastien a réutilisé, n'est-ce pas? Et je pense...



R.
Oui.


143
Q.
Maintenant, pour ce qui est des interruptions possibles, commençons d'abord par, c'est une question que je vais poser aussi, j'ai l'impression, d'ailleurs je pense que monsieur Caillé en avait parlé à la commission parlementaire, évidemment que vous l'intention et l'impression que tout le monde a et les chances sont que c'est effectivement pas au mois de janvier que va se faire la planification des shut-down de plants de * cogen +, comprenons-nous?



R.
Effectivement, ce n'est pas pendant les périodes hivernales de pointe.


144
Q.
Non. Et je pense aussi que ça va être probablement dans des creux, genre vacances estivales et ces moment-là où les chances sont que ça va se faire l'été en fin de compte?



R.
Ça peut être l'été, le printemps, l'automne, c'est variable, là, selon les habitudes des clients industriels, là, quant à leurs périodes d'entretien.


145
Q.
Et j'ai l'impression aussi que, vous allez me corriger si je me trompe, on n'a pas l'impression, là, que il y aurait beaucoup d'interruptions à ces époques-là parce que il ne manque pas de puissance généralement ni de capacité pour le réseau d'ailleurs




de l'amener cette puissance-là?



R.
Non, le réseau est capable de l'amener mais comme il est interruptible, si le réseau était incapable de fournir, on interrompt le service.


146
Q.
Bien sûr. J'ai cru comprendre aussi de vos réponses et ça été assez précis que l'interruption serait jugée par Hydro-Québec Production selon les besoins des réseaux, transport aussi forcément mais c'est ça qui serait en fin de compte si le réseau avait besoin tout à coup de cette énergie-là, bien on peut toujours le couper et puis diriger l'énergie ainsi coupée là où on en a besoin?



R.
C'est juste.


147
Q.
Bon. Dans une autre cause, j'ai cru comprendre, c'était la cause de transport quand j'avais posé, malheureusement vous n'étiez pas là Monsieur Aubry, c'est Aubry, n'est-ce-pas?



R.
Oui.


148
Q.
Mais monsieur Bastien, lui, était là et monsieur Chéhadé peut-être était là aussi mais pour sûr monsieur Bastien était là, j'ai cru comprendre que les commandes d'électricité passaient au jour le jour de la distribution à la production et que c'est la production en somme qui faisait la gestion au jour le jour de tout le réseau et également de la production pour avoir la charge nécessaire pour tout équilibrer la demande et puis les réserves et tout ça, c'est ce que j'ai cru comprendre dans le cause de transport




quand on m'a expliqué qu'effectivement la gestion était faite par Trans-Énergie, bien la gestion de tout ça qui commandait l'électricité et qui disait, bien on part à tel endroit, on a besoin de tant et ça va être livré à tel endroit, c'est ce que j'ai compris?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Oui, mais selon des programmes qui sont établis par les producteurs et en particulier Hydro-Québec Production, mais c'est effectivement c'est Trans-Énergie qui fait la gestion au jour le jour, là, des équilibres offres demandes sur le réseau.


149
Q.
Exactement ça et qu'évidemment il y a comme une liste de préférence qui est donnée à plus long terme par le producteur, là, qui dit, bien, prends plutôt ici que là parce que il y a plus de réserve et ainsi de suite, on se comprends là-dessus?



R.
Exact.


150
Q.
Bon. Et de sorte que quand la commande est passée à la production, bien la commande est passée, commande, j'oserais dire quand le commutateur est tourné, c'est presque ça effectivement, il n'est pas question de faire la distinction, est-ce que c'est de l'interruptible, est-ce que ce n'est pas de l'interruptible, on a besoin de ça pour l'ensemble du réseau, la charge locale à tel endroit a besoin de ça, c'est ça qu'on commande puis c'est ça qu'on a. On




était évidemment dans le cas présent, là, le transport Trans-Énergie parce qu'il semble bien que c'est Trans-Énergie qui fait la gestion de tout ça au jour le jour?



R.
En fait, je pense que d'une façon générale, je suis d'accord avec ce que vous dites. Ceci étant dit, par rapport aux clients qui bénéficieraient du tarif de dépannage, j'imagine que le producteur annoncerait également ses couleurs tant qu'à ses intentions concernant cette charge-là.


151
Q.
Parce que ça, ça...



R.
Ce n'est pas le transporteur qui va décider ça, là, en temps réel puisque c'est le producteur qui paie pour cette... enfin qui offre ce service de dépannage-là par la voie d'Hydro-Québec Distribution.




(11 h 30)


152
Q.
Alors vous me dites que c'est le distributeur qui offre le tarif qu'on a devant nous aujourd'hui?



R.
Oui, le tarif qui est offert devant vous, c'est Hydro-Québec Distribution, c'est le distributeur qui l'offre, c'est lui qui a le lien commercial...


153
Q.
J'allais vous le faire remarquer, oui.



R.
... qui a le lien commercial avec le client. Et c'est aussi vrai que pour le tarif de puissance interruptible, par exemple, qu'on a déjà fait approuver par la Régie...


154
Q.
Alors, attention, le tarif interruptible...



R.
... et c'est le même type de...


155
Q.
Monsieur Bastien, je vous rappelle que le tarif interruptible, c'était un * deal +, pour parler français, qui avait été fait entre le producteur et le consommateur pour permettre, rappelez-vous, là, pour permettre au producteur d'interrompre certains clients, dont il avait sans doute la liste et les capacités respectives, pour aller faire, pense-t-il, espère-t-il, faire plus d'argent ailleurs avec le même pouvoir, la même électricité. Ça, j'avais compris ça, puis je suis convaincu que vous l'aviez compris vous aussi?



R.
Je l'exprimerais un peu différemment. Ce qu'on avait proposé dans ce dossier-là, c'est un * deal + entre le distributeur et le consommateur d'une part, et d'autre part, un * deal + entre le producteur et le distributeur. Et au bout de la ligne, il y a une relation, effectivement, d'échange entre un besoin de producteur et un besoin de consommateur.


156
Q.
Ah bon...



R.
Et la nuance est très importante parce qu'on avait déjà, on avait établi aussi, dans cette preuve-là, que le distributeur, qui a le lien commercial avec le client, était d'accord pour que le produit puissance interruptible soit négocié pour et au nom du producteur, dans la mesure où le distributeur n'avait pas besoin de cette puissance interruptible-là pour ses propres besoins. Vous avez compris ça aussi, j'imagine, de notre preuve; si vous ne l'avez pas




compris, ça me permet de clarifier peut-être, même si c'est après coup. Mais c'était ça, le contexte.




Et ici, c'est un peu la même chose, il y a un client qui exprime un besoin, en l'occurrence à monsieur Aubry, puis ça s'est fait aussi à travers le processus politique, commission parlementaire, bon...


157
Q.
Oui...



R.
... certains ministres, c'est dans la preuve aussi. Alors donc, l'idée, ou le schéma est à peu près le même, monsieur Aubry a été voir le producteur : * On peut-tu considérer étendre le tarif de dépannage - qui est nommément un tarif de fourniture - on peut-tu étendre le tarif de dépannage à un contexte de tarif non ferme pour encourager la biomasse, compte tenu de l'engagement de monsieur Caillé, et cetera... +, et il y a eu un tel engagement.


158
Q.
Bon. Alors il n'est donc pas exact de dire que l'interruption ne va répondre qu'aux besoins de gestion ou de disponibilité de réseau; ça, c'est faux, ça, parce que ça peut également répondre à un besoin d'électricité du producteur pour, par exemple, faire de l'argent dans d'autres marchés?



R.
En tout cas, ce n'est certainement pas l'intention, non, ça, il n'y a pas de lien entre les deux.


159
Q.
Bien, parce que...



R.
On dépanne ou on ne dépanne pas, là.


160
Q.
Bien, c'est ce que je me dis d'une part. Et un tarif




de distribution, et moi, la question, c'est de savoir, que je cherche à établir, pas la question mais ce que je cherche à établir ici, c'est : les interruptions possibles, qui en décide? Bon, que ce soit fait, comme monsieur Aubry le dit, selon les besoins de gestion ou de disponibilité de réseau, pas de problème, ça, je pense ça se comprend facilement, c'est normal, c'est souhaitable, puis c'est inévitable. Bon.




Mais là, vous me dites que fondamentalement, ce n'est pas rien que ça, ça peut être aussi une décision du producteur, Hydro-Québec Production qui, lui, décide que s'il fait chaud aux États-Unis, les prix sont partis en peur, puis pour toutes sortes de raisons, j'ai besoin d'électricité, bien : * Dépannage, c'est bien de valeur mais j'en ai besoin, coupe-la donc après-demain parce que là, on est rendus à quatorze piastres (14 $) aux États-Unis. +


R.
Écoutez, si ça avait été ça, le contexte et l'intention, on n'en aurait même pas de tarif de dépannage non ferme. À sa face même, ce tarif-là ne permettrait pas de, n'est pas compétitif par rapport au prix que l'on peut, que l'on entrevoit souvent sur les marchés américains. Je pense que c'est au-delà de cette problématique exportation versus marché québécois.




Et il y a une responsabilité corporative qui est assumée à cet égard-là, à savoir, répondre aux besoins des marchés québécois, et un des besoins des marchés québécois, c'est celui relié au tarif de dépannage non ferme, pour encourager certains, la compétitivité de certains clients industriels et également, compte tenu de la problématique, un gain également environnemental du côté de la disposition de la biomasse forestière. L'idée, ce n'est certainement pas de multiplier les heures d'interruption, ce n'est certainement pas ça, ou de limiter l'utilisation du tarif par la clientèle. Je pense que...


161
Q.
Bon, que ça ne soit pas l'intention, je le conçois, mais ce n'est pas moi qui ai commencé à parler du producteur, Monsieur Bastien, c'est vous, alors...



R.
On relira les notes sténographiques, là, mais...


162
Q.
Oui, je comprends, je comprends, mais...



R.
Je vous concède, mettons.


163
Q.
... vos réponses sont claires, vous dites que c'est aussi un * deal +, revenons là-dessus. Est-ce que là, vous dites : * Non, ce n'est pas ça, l'intention +, je comprends ça. Là, je ne trahis pas votre pensée en disant ça, ce n'est pas l'intention de couper les gens en plein rattrapage, ou en plein dépannage, * les gens + étant les industriels, qu'on veut aider, on n'est pas pour commencer à les couper parce que la production ferait plus d'argent avec le même pouvoir




ailleurs, on se comprend, vous dites que ce n'est pas ça qu'est l'intention?



R.
C'est ça.


164
Q.
Bon. Alors je répète ma question : est-ce que maintenant, vous me dites que, effectivement, les interruptions vont être faites en fonction des besoins ou de la disponibilité du réseau? Et je vous signale, je n'essaie pas, là, d'être méchant pour qui que ce soit, mais c'est ce que monsieur Aubry m'avait laissé entendre, c'est ce que votre preuve laissait entendre aussi : est-ce qu'il y a, effectivement, des circonstances où la production, même s'il n'y a pas besoin d'électricité pour la gestion du réseau et la disponibilité dans le réseau, est-ce qu'on entrevoit, et vous entrevoyez, des cas où, effectivement, des besoins d'Hydro-Québec Production pourraient causer des interruptions?




Me F. JEAN MOREL :




Je m'excuse de corriger mon confrère, d'autant plus que c'est une réponse qui a été donnée à la demande, à une demande de renseignements de son client, le RNCREQ. Et lorsqu'il dit que notre preuve laisse entendre que ça ne sera coupé que pour les besoins de réseau, je le réfère à la réponse d'Hydro-Québec à la question 2.1 du RNCREQ et où il est bien indiqué que :






Hydro-Québec peut interrompre la fourniture à tout client LD non ferme en fonction des besoins de gestion sur tous les niveaux du réseau (produc-tion, transport ou distribution) dans la mesure où il y a un problème de disponibilité de puissance.



Or, la preuve n'est pas que ça exclut la fourniture ou la production...




Me PIERRE TOURIGNY :




Bien sûr que s'il y a...




Me F. JEAN MOREL :




... ça a été dit expressément au RNCREQ.




Me PIERRE TOURIGNY :


165
Q.
Bon. Alors reprenons ça, on me corrige, c'est très bien, vous aviez donc dit que, effectivement, Hydro pouvait :






... interrompre la fourniture à tout client...



L dépannage,






... LD non ferme, en fonction des besoins de gestion sur tous les niveaux du réseau...



bon, c'est ça qui m'avait sans doute induit en erreur,






... (production, transport et distribution) dans la mesure où il y a un problème de disponibilité de puissance.



* Disponibilité de puissance +, si on n'a pas assez de puissance pour suffire à toute la demande, y compris les demandes d'exportation, on pourra interrompre ces gens-là, est-ce que je comprends bien, ça, là, cette phrase-là, que vous pouvez voir effectivement devant vous dans votre cahier à HDQ-4, document 4, page 3 de 15, réponse à la question 2.1, est-ce que ça, c'est limité aux contrats fermes, long terme, ou est-ce que ça comprend aussi les possibili-tés spots de vente à l'extérieur?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
À mon avis, ça exclut, c'est-à-dire, je vais l'exprimer de façon plus positive, les besoins, ou les limitations du côté de la puissance vont être mesurées en fonction de l'ensemble des besoins des marchés québécois, plus les contrats fermes d'exportation, puis il en reste juste un, celui avec VGO, et donc dans la mesure où il y a des limitations quant à la capacité du producteur de fournir, d'alimenter ces charges-là, on va commencer à penser




à interrompre cette clientèle qu'on dépanne à l'occasion, si elle a besoin de dépannage à cette période-là.


166
Q.
Alors je comprends ça, là, ce que vous me dites : pour faire face aux obligations connues et existantes, si tout à coup on manque de jus, c'est un peu une expression vernaculaire, mais si on manque de pouvoir, il faut bien aller le prendre en quelque part, on ne sera pas en défaut selon nos contrats à long terme alors qu'on a ça comme disponibilité d'aller sauver de la puissance, on se comprend?



R.
C'est ça.


167
Q.
Bon. Vous nous avez mentionné, dans votre preuve, en réponse, qu'effectivement, vous avez basé votre étude, entre autres de rentabilité ou de neutralité tarifaire, sur un coût de cinq point cinq sous (5,5 4), qui est basé sur ce qui est reconnu, en somme, comme cogénération au gaz, là...




M. ALBERT CHÉHADÉ :



R.
Une turbine à gaz à cycle combiné, qu'on appelle.


168
Q.
C'est ça, c'est ça, exactement. Et ça, je reprends votre présentation, celle de monsieur Aubry plutôt, à la page 9, il est bien dit que c'est une économie de cinq point cinq sous (5,5 4). Je présume que les calculs qui sont là, Monsieur Aubry, on a pris en fait soixante-quinze mégawatts (75 MW), multiplié par trois cent cinquante (350) ou trois cent cinquante et




un (351) jours, mettons trois cent cinquante (350) jours, on l'a multiplié aussi par cinq point cinq sous (5,5 4) et par vingt-quatre (24) heures par jour pour arriver à un nombre de térawatts, et c'est comme ça qu'on a établi la rentabilité ici du tarif, en faisant la différence entre le tarif L de trois point sept sous (3,7 4) et le cinq point cinq sous (5,5 4) de coût de remplacement ou de coût évité?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
C'est un peu plus complexe que ça.


169
Q.
C'est ce que je me disais aussi. C'est ce que je me disais aussi, vous allez m'expliquer ça, mais tranquillement, Monsieur Bastien, je ne comprends pas vite.



R.
En fait, le détail se retrouve dans notre preuve, HQD-1, page 39 de 41. En fait, l'idée générale ici, c'est de regarder ça du point de vue du distributeur. Alors l'étude de rentabilité est faite du point de vue de l'ensemble des consommateurs, qui serait une autre façon de le dire. Et on s'est questionnés sur qu'est-ce qui arrive du côté des entrées et des sorties de fonds du distributeur advenant la mise en place d'un certain scénario d'implantation d'autoproduction à partir de biomasse ou à partir de rejets industriels.




Alors le scénario, donc ce n'est pas une charge, une




année, on arrive avec soixante-quinze mégawatts (75 MW), il y a un scénario d'implantation, c'est trois projets, vingt, vingt-cinq mégawatts (20 MW - 25 MW), selon les projets, qui totalisent soixante-quinze mégawatts (75 MW), selon notre scénario de base, ce soixante-quinze mégawatts (75 MW) arriverait en service ou implanté, la totalité, là, à partir de deux mille cinq (2005).




Et ce qu'on regarde selon ce scénario d'implantation, ce qu'on regarde essentiellement, c'est qu'on divise l'univers chronologique en deux temps. Dans un premier temps, tant qu'on n'a pas atteint le patrimoine, ce qui se passe, c'est qu'on perd un revenu, qui est en moyenne de l'ordre de trois cents sept (3,7 4). Et pour le distributeur, lui, les seuls coûts qu'il peut comme transférer à d'autres, ou de se délester, c'est les coûts de la fourniture. Et c'est prévu dans la Loi, c'est deux cents soixante-dix-neuf (2,79 4), donc il a une perte de revenu, le différentiel entre les deux est de l'ordre de point neuf cents (0,9 4). Ça, c'est une chose.




Par ailleurs, après l'atteinte, et ça, c'est pour ça qu'en bas du tableau, qu'on retrouve à la page 39 sur 41, on voit des négatifs. Les négatifs, ils captent, en fonction du profil d'implantation, la perte de revenu que le distributeur doit assumer. Et on voit,




si on regarde, par exemple, la colonne deux mille cinq (2005), où on a le soixante-quinze mégawatts (75 MW) pleinement implanté, et je vous amène au milieu tableau, la colonne deux mille cinq (2005), la première ligne sous l'année deux mille cinq (2005), le soixante-quinze virgule zéro (75,0), c'est le nombre de mégawatts qui a été installé selon notre scénario.




Et on voit, juste en dessous de ce chiffre-là, un six cents gigawattheures (600 GWh), alors c'est le six cents gigawattheures (600 GWh) qui, pour cette année-là, est multiplié, puis il y a peut-être des détails, là, mais je pense qu'à notre niveau, on n'a pas besoin de rentrer dans des choses trop compliquées, le six cents gigawattheures (600 GWh) qu'on perd de ventes à un tarif en moyenne de l'ordre de trois cents sept (3,7 4). Alors ça, c'est sa perte, puis cette année-là, il doit assumer ce montant-là, mais on note que pour deux mille quatre (2004), selon le scénario d'implantation, c'est quatre cent quarante gigawattheures (440 GWh), pour deux mille trois (2003), c'est deux cent quarante (240 GWh), et cetera. Évidemment, c'est selon nos hypothèses d'implantation.




Mais en vitesse de croisière, c'est six cents gigawattheures (600 GWh). Alors ça, on a d'une part




cet élément-là; d'autre part, il y a une économie de coûts qui fait qu'on n'a pas besoin d'acheter autant de production que s'il n'y avait pas eu d'autoproduction, donc il y a un coût de fourniture évité par le distributeur. Et c'est ce qu'on retrouve un peu plus loin, juste un petit peu plus bas que le milieu du tableau, on a une catégorie qui s'appelle * Fourniture évitée par le distributeur +, donc une économie de coûts.




Pour deux mille cinq (2005), là, mettons au net, il y a une économie de coûts de seize point cinq millions (16,5 M$), ou seize virgule quarante-neuf (16,49 M$). Alors d'un côté, je perds des revenus; de l'autre côté, je perds des coûts, et ma perte, c'est la différence entre les deux, une perte d'opportunité, une perte de revenus nette, qui servait pour payer mes coûts de transport et mes coûts de distribution. Alors ça, c'est du côté avant l'atteinte du patrimoine...


170
Q.
Je les rattrape après, évidemment...



R.
Après le patrimoine, là, c'est l'inverse : j'évite des achats à un prix de cinq point cinq cents (5,5 4), qui est selon notre hypothèse, par rapport au trois point sept cents (3,7 4). Et là, j'ai un écart de l'ordre de un point huit cents (1,8 4). Donc c'est comme si, à chaque année où je perdais, là, bien je récupère, dans mes années où je gagne, deux,




c'est du deux pour un, là, on est un point huit cents (1,8 4) de gain les années où je gagne puis je perdais point neuf cent (0,9 4) les années où je perdais.


171
Q.
Vous êtes en train de vous refaire, comme on dit...



R.
On est en train de se refaire, c'est ça. Puis ça, ça prend un certain temps, puis là, ce qu'on constate quand on fait ça en dollars actualisés normalement pour prendre en compte le temps, alors on se rend compte qu'à un moment donné tranquillement on se rattrape. Puis à un moment donné, on arrive dans une colonne positive, et c'est ce qu'on retrouve à la dernière ligne du tableau, on a l'année deux mille sept (2007) qui nous donne le total cumulatif : moins, moins, moins, un petit plus, puis là, un vrai plus, là. Alors on arrive à six soixante-dix-sept (6,77) en deux mille sept (2007), et c'est ça qui détermine que, c'est notre, l'année où on commence à être rentable.


172
Q.
C'est ça.



R.
Alors en gros, c'est ça : d'un côté, on perd des revenus au net, net des coûts de fourniture jusqu'à l'atteinte du patrimoine; et après, on se récupère parce qu'on évite des coûts d'achat à un tarif de cinq point cinq cents (5,5 4).


173
Q.
Qui sont supérieurs, effectivement, au tarif que vous chargez...



R.
Enfin, ce que ça dit, c'est que, pour cette




catégorie-là, on reçoit, en moyenne, trois point sept cents du kilowattheure (3,7 4/kWh) alors que la partie juste fourniture pour les nouveaux besoins au-delà du patrimoine, on les estime à un prix de l'ordre de cinq point cinq cents (5,5 4), d'où un déficit pour le distributeur, ou un gain, un gain de dépenses en moins, là, un gain pour le distributeur qui vient alimenter la rentabilité de l'ensemble.


174
Q.
Effectivement. Évidemment, pour continuer dans cette même veine-là, ça, voyez-vous, je vous ai compris, je m'améliore tranquillement, si évidemment on avait des économies qui n'étaient pas de cinq point cinq sous (5,5 4) mais de trois point cinq sous (3,5 4), bien on ne se referait jamais, c'est aussi simple que ça?



R.
Aussi simple que ça.


175
Q.
Bon. J'ai bien compris. C'est tout, merci.




(11 h 45)




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Tourigny. Exactement en dedans de votre temps, je vous félicite. Vous avez dit une demi-heure, vous avez pris une demi-heure.




Me PIERRE TOURIGNY :




J'ai de très longues répétitions, c'est pour ça.




LE PRÉSIDENT :




Il reste Stratégies énergétiques et STOP, Maître Neuman, êtes-vous prêt pour vos questions?




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui.


176
Q.
Bonjour. Pour l'enregistrement sténographique, mon nom est maître Dominique Neuman, représentant de Stratégies énergétiques et du Groupe STOP. Bonjour, messieurs, madame, les régisseurs. Bonjour messieurs. Je n'ai que quelques questions à poser étant donné que certains des sujets ont déjà été couverts par mes collègues qui m'ont précédé. Une première question que je vais poser qui fait suite à une réponse qui a été donnée il y a quelques instants suite à la première question de maître Tourigny, concernant l'exclusivité d'approvisionnement. J'avoue que j'ai été un petit peu surpris quand j'ai entendu la réponse qui a été fournie. Notre compréhension était que l'admissibilité au tarif LD non ferme, c'est-à-dire qu'un client est admissible à un tel tarif si une source, une de ses sources d'approvisionnement est la biomasse forestière ou le recyclage de rejets industriels. Donc, par exemple, une entreprise qui s'approvisionnerait, je prends un exemple totalement au hasard, à quatre-vingt-dix pour cent (90 %) par une telle source et qui aurait dix pour cent (10 %) d'approvisionnement électrique d'une autre source, serait quand même admissible au tarif LD non ferme pour la partie, pour ce quatre-vingt-dix pour cent (90 %), donc si un tarif de dépannage était requis, qu'il serait admissible. La réponse qui a été fournie




tantôt est à l'effet que s'il y a, ne serait-ce que dix pour cent (10 %), ne serait-ce qu'un pour cent (1 %), ne serait-ce qu'une fraction d'un pour cent (1 %) qui est un approvisionnement électrique d'une autre source, le client est totalement inadmissible au tarif de secours. Et ça me surprend beaucoup cette réponse, et je voudrais peut-être avoir une confirmation ou une clarification à cet égard.




M. RICHARD AUBRY :



R.
Oui, on maintient la réponse.


177
Q.
Donc, il faut que l'approvisionnement du client soit totalement de source biomastique forestière ou rejets industriels?



R.
Oui, c'est juste.


178
Q.
Donc, pour reprendre l'exemple qui a été donné tout à l'heure par maître Tourigny où il faisait référence à une réponse de l'AIFQ et AQCIE relativement à la firme Bowater qui est approvisionnée en partie d'une autre source, un tel client ne serait pas admissible?



R.
Selon l'hypothèse que vous posez, ce client-là ne serait pas admissible.


179
Q.
Ma question suivante est à monsieur Aubry, concernant la page 5 de la présentation acétate de tout à l'heure. Le premier boulet de cette page mentionne que le tarif H actuel a été conçu essentiellement pour des abonnements de plus de cinq mégawatts (5 MW) et d'autres conditions. Et on sait que le tarif LD




proposé s'appliquerait exclusivement à des abonnements de plus que cinq mégawatts (5 MW). Je voudrais, j'aimerais avoir un commentaire sur la différence. Est-ce que je dois comprendre que le tarif H avait été prévu comme pouvant s'appliquer également à des clients de moins de cinq mégawatts (5 MW)? Ce n'est pas ce que j'avais lu, mais peut-être que j'ai fait, que j'ai mal compris.




M. ALBERT CHÉHADÉ :



R.
Non, ce qu'on fait avec... le H n'était pas comme ça. C'est-à-dire que le H, la partie autoproduite ou dépannée devait être de cinq mégawatts (5 MW). Tandis que, là, actuellement, nous disons que la charge totale doit être de cinq mégawatts (5 MW). C'est-à-dire que si l'unité d'autoproduction est plus petite que cinq mégawatts (5 MW), elle sera acceptable si le client a son abonnement de toute façon au tarif L et qu'il ait une charge totale de cinq mégawatts (5 MW). Même monsieur Aubry avait donné l'exemple inverse tantôt. Si le client était au M, c'est-à-dire que la charge totale est de huit mégawatts (8 MW), il pouvait avoir un abonnement au tarif M et le restant au tarif de dépannage.


180
Q.
Et dans la proposition... Donc, j'ai bien compris qu'il y a cette nuance-là pour la charge totale. Et dans la proposition qui est faite, le tarif G actuel subsisterait pour les clients dont la charge totale




est de moins de cinq mégawatts (5 MW), ceux-ci ne seraient admissibles, les autoproducteurs qui auraient besoin de tarif de dépannage ne seraient admissibles qu'au tarif G?



R.
Au tarif, juste pour préciser, c'est le tarif GD.


181
Q.
Excusez-moi! Au tarif GD, pardon.



R.
Au tarif GD, effectivement. Les autoproducteurs qui seraient inférieurs à cinq mégawatts (5 MW), c'est exactement ce qui s'offrirait à eux.


182
Q.
Est-ce qu'il avait été envisagé d'uniformiser le tarif GD pour que les modifications qui sont présentement proposées au tarif H, pour en faire, pour le convertir en tarif LD, soient également apportées au tarif GD? Et en posant cette question, je tiens compte du fait que monsieur Aubry est responsable de la division Grandes entreprises, mais ce que je voudrais savoir, c'est, est-ce qu'il y a eu une discussion avec ses collègues pour examiner la possibilité d'adapter le tarif GD ou est-ce que, éventuellement, on pourrait voir une telle proposition apparaître dans une demande future?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Enfin, oui, il y a eu des discussions dans le sens où ceux qui représentent cette clientèle-là ont été informés qu'il y avait une proposition en regard du tarif LD non ferme. La réalité commerciale que l'on vit à Hydro-Québec, c'est qu'il y a absolument aucun




client qui a manifesté un quelconque intérêt pour ce genre de tarif-là à ce niveau de charge-là. Donc, il n'y a pas de matérialité pour nous. Donc, ça n'a pas été très long comme discussion.


183
Q.
Dans l'estimation de soixante-quinze mégawatts (75 MW) qui a été faite, qui est basée sur une proportion des six cent soixante mille (660 000) tonnes métriques anhydres qui seraient disponibles au Québec, selon les calculs du ministère des Ressources naturelles, je comprends qu'actuellement il n'y a qu'un seul client, qui n'a pas encore contracté, mais qui est sérieusement envisagé pour trente mégawatts (30 MW) sur ce potentiel de soixante-quinze mégawatts (75 MW), et qu'il y a peut-être au cours des années deux mille quatre (2004) et deux mille cinq (2005) deux autres contrats possibles de vingt-cinq mégawatts (25 MW) et de vingt mégawatts (20 MW). C'est ce que je comprends?




M. RICHARD AUBRY :



R.
Une précision. C'est que pour l'établissement du potentiel, il n'est pas basé sur une proportion de la quantité totale de la biomasse. Ce n'est pas de cette façon-là dont on a procédé à Hydro-Québec. On a procédé par consultation auprès des associations industrielles et de certains clients industriels, et pour identifier certains projets potentiels. Alors, là, d'où le projet dont on parle qui est quasiment




réalisé, le trente mégawatts (30 MW). 




Alors, on est allé par projets qui nous ont été identifiés par les associations et les clients. Et, bon, au total, ces projets-là excédaient le soixante-quinze mégawatts (75 MW). Mais suite aux discussions puis selon un raisonnement, que je dirais raisonnable, un bon jugement, là, raisonnable qu'on a tenté de faire, on s'est dit, il devrait se réaliser soixante-quinze mégawatts (75 MW). Alors, le trente mégawatts (30 MW), tout de suite, c'est quasiment la moitié. 




Et puis, il y a d'autres projets de l'ordre de quinze (15), vingt (20), dix mégawatts (10 MW). Donc, il est raisonnable de penser que soixante-quinze mégawatts (75 MW) est... Il y avait aussi un quarante mégawatts (40 MW) en relation avec les rejets industriels. On pense plus spécifiquement aux produits pétroliers recyclés. Donc, il y avait un quarante mégawatts (40 MW) de projets qui nous a été identifié par une clientèle pétrolière.


184
Q.
Je vais revenir au vingt-cinq (25 MW) et vingt mégawatts (20 MW) supplémentaires au-delà du trente mégawatts (30 MW) qui est déjà presque contracté, comme vous l'indiquez. Est-ce que ces vingt-cinq mégawatts (25 MW) et vingt mégawatts (20 MW) correspondent à deux projets bien précis ou est-ce




que... qui font l'objet de négociations ou est-ce que ce n'est pas encore... on n'est même pas rendu à l'identification des projets qui pourraient être ces vingt-cinq (25 MW) et vingt mégawatts (20 MW)?



R.
Non, c'est des projets qui nous ont été identifiés par la clientèle, que la clientèle étudie sérieusement.


185
Q.
O.K. Et dans la partie restante, donc les trente-cinq mégawatts (35 MW) restants, qui correspondaient au six cent soixante mille (660 000) tonnes métriques anhydres disponibles, est-ce qu'il a été porté à votre connaissance qu'il pourrait y avoir des projets de moins de cinq mégawatts (5 MW) dans ce potentiel restant?



R.
Non, pas de la part des industriels. On n'a pas eu de signaux de la part des industriels qu'il y avait des projets inférieurs à cinq mégawatts (5 MW).


186
Q.
Est-ce que vous savez si, dans les projections du ministère des Ressources naturelles, si on a envisagé que, parmi cette part restante des six cent soixante mille (660 000) tonnes métriques anhydres, s'il pourrait y avoir des projets de cinq mégawatts (5 MW)?



R.
On n'a pas eu l'information à cet effet-là du Ministère.


187
Q.
Ni dans un sens ni dans l'autre?



R.
Non.


188
Q.
On se comprend que les six cent soixante mille




mégawatts n'est pas a priori limités...




Me F. JEAN MOREL :




Tonnes.




Me DOMINIQUE NEUMAN :


189
Q.
Six cent soixante mille (660 000) tonnes métriques anhydres, n'est pas a priori limités à des projets de cinq mégawatts (5 MW)...



R.
Non.


190
Q.
... dans les estimations du Ministère? Ça peut être de toute taille?



R.
Ça a été d'évaluer la matière, la matière de biomasse et non pas les relier à des projets comme tels. C'est la matière première, si vous voulez, qui a été identifiée.


191
Q.
O.K. Je vais passer à une autre question concernant l'année d'atteinte du volume patrimonial. Au moment où le présent projet, le présent dossier a été préparé et déposé auprès de la Régie de l'énergie, le plan d'approvisionnement d'Hydro-Québec Distribution n'était pas encore public, maintenant il l'est. Selon votre compréhension de ce plan, quelle est l'année, parce qu'il y a plusieurs années qui avaient été envisagées dans les hypothèses, où on prévoit l'atteinte du volume patrimonial?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Deux mille cinq (2005).


192
Q.
Et je me référerais aux acétates 9 et 10 de la présentation de monsieur Aubry qui correspondent à des, qui ont des correspondances dans la pièce HQD‑1 document 1, mais je vais m'en tenir aux acétates. Donc, l'acétate 9 est basée, si je comprends bien, sur l'hypothèse selon laquelle les clients qui adhéreraient au tarif LD non ferme resteraient à ce tarif même après la période obligatoire prévue à la clause de fidélisation, alors que l'acétate 10 est basée sur l'hypothèse qu'ils quitteraient un tel abonnement à l'expiration de la durée prévue à la clause de fidélisation. C'est bien cela?



R.
C'est juste.




(12 h)


193
Q.
Est-ce qu'il est exact d'affirmer que la rentabilité du tarif LD dépend fortement du fait que les clients que ses clients choisissent, même lorsqu'ils auraient l'option de ne plus rester à ce tarif-là après l'expiration des trois ans, choisissent de rester à ce tarif jusqu'à la fin de la décennie, que la rentabilité du tarif LD dépend du fait que des clients feraient ce choix-là de rester même lorsqu'ils ne seraient plus tenus de le faire à ce tarif LD non ferme pour fins de dépannage? 



R.
Enfin c'est ce qu'indique la comparaison des deux tableaux présentés aux pages 9 et 10, c'est la




différence entre quelqu'un qui reste longtemps puis quelqu'un qui reste le nombre d'années correspondant à sa clause de fidélisation, le nombre minimum d'années là, on voit très bien, là, que entre la page 9 et la page 10 il y a une baisse importante de la rentabilité du tarif de dépannage non ferme, donc, oui, c'est juste.


194
Q.
Et est-ce que je comprends bien que à partir de l'année d'atteinte du volume patrimonial et en fonction d'appels d'offre qui seront faits par Hydro-Québec Distribution que les clients en question, les clients qui seraient bénéficiaires pendant les années courantes à partir de maintenant ou à partir des prochaines années qui seraient bénéficiaires du tarif LD non ferme, ces clients-là lorsqu'ils auraient terminé leurs périodes de fidélisation pourraient opter de vendre la totalité de leurs productions à Hydro-Québec s'ils réussissent à compétitioner dans un appel d'offre, donc au prix du marché, et d'acheter la totalité de leurs besoins au prix moyen qui est offert au tarif général applicable qui serait le L ou le G selon le cas?



R.
Oui.


195
Q.
D'accord, en tout cas je n'ai pas d'autres questions. Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Neuman. Maître Rondeau des questions de




la Régie?




INTERROGÉ Me PIERRE RONDEAU :




Bonjour Messieurs, Pierre Rondeau pour la Régie. J'aurais d'abord quelques questions relatives au libellé du tarif qui a été déposé, je me réfère à la section 2, document 3, tarifs généraux, tarif LD section 4.1, c'est le tarif qui est proposé, c'est le HQD-2, document 3 en liasse. D'accord, peut-être la question pour Monsieur Chéhadé comme c'est une question de libellé de tarif, il y avait juste une question au deuxième paragraphe, à 149.1, vous faites référence aux producteurs autonomes et par la suite vous faites référence à la troisième ligne à un producteur indépendant, est-ce que c'est la même chose ou ce sont des termes distincts?




M. ALBERT CHÉHADÉ :



R.
Ce sont des termes distincts, c'est simplement pour refléter la loi qu'un producteur indépendant pouvait s'installer près d'une usine sur le même site et fournir à cette usine-là à partir de la biomasse forestière, l'énergie. C'est ça qu'on voulait dire.


196
Q.
Alors, c'est une nouvelle définition normalement? Si on prend le tarif 663 comme tel là, vous avez, ça, c'est une importation, le producteur indépendant ce n'est pas une définition qu'on retrouve dans ce tarif?



R.
Non, c'est ça mais ce que ça voulait refléter c'était ce que je vous disiez tantôt effectivement, on pourrait voir la loi comment elle l'avait libellé.


197
Q.
Une suggestion parce que là je comprends que c'est un terme distinct du producteur autonome parce que le producteur est déjà décrit, défini au règlement 663 et je le luis comme suit :






C'est un producteur d'énergie électrique qui consomme pour ses propres fins ou qui vend à un tiers ou à un distributeur une partie ou la totalité de sa production d'énergie électrique.


R.
C'est ça effectivement, c'est donc un producteur indépendant dans ce cas-là mais qui ne vend qu'aux clients sur lesquels il... il est installé sur le site du client, c'est uniquement le sens.


198
Q.
Ça, ça été entraîné par l'adoption du projet de loi 116 qui est venu modifier l'article 60?



R.
C'est ça.


199
Q.
Et qui prévoit que le producteur indépendant qui s'installe peut...



R.
Exactement, ça dit qu'on peut acheter de l'électricité d'un tiers situé sur un site adjacent, on aurait pu utiliser le même libellé en fait, mais c'est ça que ça voulait dire.


200
Q.
Et si j'en reviens à...



R.
On pourrait à la rigueur mettre un définition au début pour dire c'est quoi un producteur indépendant situé sur une site adjacent, etc. pour bien définir ça.


201
Q.
C'est exact, c'était la suggestion que j'étais pour vous faire éventuellement. Par ailleurs juste par curiosité parce que dans la présentation ce matin, Monsieur Aubry, on parlait d'historique des producteurs autonomes où on indiquait qu'on pouvait... historiquement les producteurs autonomes pouvaient vendre à Hydro-Québec ou consommer l'énergie produite et contracter un service de dépannage ferme au tarif H. Quand je me réfère à la définition de producteur autonome que vous avez au 663, quels sont les cas où parce que c'est quand même pas... c'est historique, là, ça précède même l'adoption de la loi, du projet de loi 116, la vente à un tiers est-ce que c'était autorisée auparavant outre ces cas-là? J'essaie de comprendre quels étaient les cas qui étaient visés dans la définition de producteur autonome où on indique qu'ils consomment à ses propres fins ou qui vend à un tiers ou à un distributeur? Est-ce qu'avant la modification qu'on a apporté à la loi est-ce qu'il y a des cas où on vendait à des tiers et quels étaient-ils? C'est juste pour fins de clarification.



R.
Un producteur autonome, c'était juste la définition




qui était dans le règlement tarifaire au début producteur autonome, un producteur d'énergie électrique qui consomme pour ses propres fins ou qui vend à un tiers, au distributeur, la seule chose qu'il n'avait pas besoin s'il vendait à un tiers d'avoir un tarif de dépannage, c'est ça la distinction qu'il faut... s'il vendait à un tiers donc ça devenait un producteur, il n'avait pas besoin d'un tarif de dépannage. Celui qui avait besoin d'un tarif de dépannage, c'était un producteur autonome qui autoconsomme, je comprends peut-être la nuance ici...


202
Q.
C'est parce que j'essaie de comprendre, est-ce que vous me dites que la distribution ou la vente à un tiers sur le territoire d'Hydro-Québec était autorisée? C'est ce que je vous pose comme question? C'est ça que je dois conclure, là, par le libellé?



R.
Non, mais ici on dit, par exemple, vente à un tiers, par exemple, ou au distributeur, en fin de compte, c'est l'idée de vendre à, par exemple, dans le cas de l'APR 91, un producteur qui s'installait, c'est un producteur autonome qui pouvait vendre, mais je comprends que la définition ici peut amener un certain mélange, je ne sais pas s'il ne faudrait pas justement quand on va revoir la définition ou introduire une motion, au début une définition, ne pas définir également cette section-là pour la clarifier. C'est ça, c'est que effectivement, c'est




vendre à un tiers c'est-à-dire quelqu'un qui s'installerait sur un site par exemple, qui vendrait, qui montrait une machine de cogénération et qui vendrait sur un site, est-ce que c'était possible? Peut-être que le producteur pouvait le faire lui-même, il pouvait le faire faire par quelqu'un d'autre. C'est juste ça la question, est-ce que... j'avoue que je ne peux pas... est-ce que c'était permis à un tiers de vendre à quelqu'un sur son site? Je ne suis pas sûr de cette motion-là par exemple.


203
Q.
Je comprends que c'est un aspect juridique, je voulais juste assurer ma compréhension et de voir si effectivement il n'y a pas besoin de précisions de ces deux définitions-là par l'introduction de ce nouveau tarif, c'était le but de ma question.



R.
Oui, effectivement plus vous parlez, plus c'est certain que ça besoin d'une définition effectivement.




Me F. JEAN MOREL :


204
Q.
Je n'ai rien à ajouter sauf qu'il y a des ventes sur les eaux privées, on peut penser à McLaren ou... ici ça ne s'applique pas mais ça peut être un producteur autonome au sens de notre règlement qui vendait effectivement à un tiers. Je ne pense pas que le règlement servait à faire fi de la loi, c'est plutôt pour possiblement prévoir ces cas-là. 




Me PIERRE RONDEAU :




À tout événement, je comprends que vous allez étudier la question et nous revenir sur ça, là, si, effecti-vement c'est à propos de modifier les textes.




Me F. JEAN MOREL :




Oui, effectivement le message est passé.




Me PIERRE RONDEAU :


205
Q.
Ici, je me réfère à la page 10 de la présentation de monsieur Aubry un peu plus tôt. Je comprends que la limitation dans l'accessibilité à ce tarif aux producteurs à partir de biomasse ou de recyclage de rejets visent à diminuer le risque, c'est ce qui est bien indiqué. Alors, je me demandais et vous avez amorcé cette modification tarifaire suite à la modification législative et à l'engagement de monsieur Caillé en commission parlementaire, etc. qui visait la biomasse forestière, alors je me demande pourquoi vous avez rajouté les rejets industriels si effectivement ça ne visait qu'à valoriser la masse et que vous l'avez étendu, vous invoquez qu'il y a un risque alors plutôt que de le limiter à effectivement ce qui était l'objectif recherché par l'amendement législatif, vous y incluez un ajout additionnel?




M. RICHARD AUBRY :



R.
C'est pour répondre aux demandes de la clientèle.


206
Q.
Mais il n'y a pas de demandes réellement, si je comprends bien à date? Il y a pas de projets, il y a rien?



R.
Il y avait des projets au moment où on nous l'a demandé, mais l'étude économique de ces projets-là par les industriels à ce moment-ci là révèle qu'il y aurait potentiellement pas de projets dans un horizon de temps raisonnable, là, problème de rentabilité à démontrer de la part de l'industriel.


207
Q.
Alors quand vous aviez déposé c'est parce qu'il y avait une possibilité, là...



R.
Il y avait une possibilité.


208
Q.
...  il n'y a plus de possibilité, est-ce que vous maintenez toujours votre demande d'inclure les rejets industriels?



R.
Oui, parce que les conditions économiques changent. Aujourd'hui, nos clients nous disent bien, on voit moins de besoin, mais les conditions économiques changent et il pourrait avoir un besoin dans un an ou deux, exprimé, besoin réel, alors là, on sera prêt à répondre au besoin s'il se manifeste à ce moment-là.


209
Q.
Est-ce que ça peut s'étendre, vous pourriez l'élargir également dans la même logique? Le garder accessible à tout le monde?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
L'élargir à quoi au juste?


210
Q.
À d'autres formes de biomasse ou à d'autres formes de




rejets ou... vous l'entendiez c'est... l'objectif premier était de valoriser les déchets de la biomasse forestière et maintenant vous avez ajouté les rejets industriels à ce moment-là parce qu'il y avait une demande même si effectivement les projets ont démontré que ce n'était pas rentable, dans la même logique est-ce que si on vous proposait de l'élargir à d'autres formes de biomasse par exemple, celle qui a été suggérée en preuve, là, par certains inter-venants?



R.
Mais la logique intègre l'idée, là, qu'il y a une matérialité, c'est-à-dire qu'il y a deux niveaux, là, de logique. Il y a une logique qui dirait puisqu'on a ouvert, bien profitons-en, pourquoi limiter l'ouver-ture, on a ouvert la porte nous-mêmes puis là on refuse aux gens d'entrer, c'est quelque chose qui apparaîtrait illogique. Sur cette base-là effective-ment, sauf que qu'est-ce qui est attaché à la proposition d'Hydro-Québec c'est qu'il y avait des projets, il y a des clients qui expriment un réalité économique et commerciale qui aident à améliorer leur compétitivité et il y a l'avenue de disposer ou de recycler des déchets, biomasse ou rejets industriels, pour produire de l'électricité, donc ça peut faire du recyclage. Alors donc ça, ça se retrouve à ce niveau-là. 




Du côté des autres types de biomasse ou des autres




types de combustible auxquels on pourrait penser, il n'y a pas de matérialité comme ça, je veux dire, c'est de la théorie, là, selon notre point de vue, alors nous on peut l'encadrer, on peut l'analyser, il y a des projets, il y a des clients qui nous parlent. On pense que soixante et quinze mégawatts (75 MW) c'est un ordre de grandeur qui est correct, on a un engagement interne et une approbation du conseil d'administration basée sur des paramètres semblables. Si la proposition, c'est de l'ouvrir puis sans trop savoir dans quoi on s'embarque puis sans trop savoir où sont les frontières, il y a peut-être un problème là, quelque part, là, de... en termes de cohérence par rapport à ce qu'on propose d'une part. 




D'autre part on parlait de... on ouvre mais c'est une ouverture qui est balisée, qui est analysable, dont les risques peuvent être mesurés et appréciés, on n'est quand même pas indifférent. Il y a une rentabilité significative, il y a des hypothèses. Si certaines hypothèses se matérialisent pas ne serait-ce que les gens qui se limitent à la clause de fidélisation, on voit bien que la rentabilité chute de beaucoup, elle est encore là, elle est encore intéressante, elle est encore importante mais il y a également le fait que si on ouvre sur d'autres scénarios il faudrait les connaître, il faudrait les voir, les analyser pour voir si ça mettrait en péril




la rentabilité qui est ici de un, et de deux, il y a aussi la considération de la perte pour le distributeur à l'horizon deux mille quatre (2004). C'est beau les gels tarifaires, c'est beau les déficits sauf que le conseil d'administration aimerait bien le voir disparaître ce déficit-là et quand il a pris l'engagement d'approuver le dépôt de ce dossier-ci, il avait à l'esprit un ordre de grandeur. Alors donc, il y aurait, disons, beaucoup de réserve de notre part à l'ouvrir sur d'autres choses.


211
Q.
Mais la réalité est plus relative aujourd'hui?



R.
Pardon, excusez-moi! La réalité?




(12 h 15)


212
Q.
La réalité est plus relative aujourd'hui, compte tenu du fait qu'il y avait un manque de rentabilité de la part des clients pétroliers, des pétrolières qui voulaient utiliser les rejets industriels, là, à ce moment-là, puis c'était inclus dans votre analyse, alors c'est moins certain de ce côté-là?



R.
Bien enfin, ce que j'ai compris de ce que monsieur Aubry bien d'expliquer, c'est que le projet qui était en discussion l'été dernier ne l'est plus mais qu'il pourrait revenir. Alors c'est dans ce contexte-là.


213
Q.
Je vous réfère à la réponse à la question du RNCREQ, à la question 2.2, qui se retrouve à HQD-4, document 4, page 3 de 15, où vous indiquez dans votre réponse quant aux services de secours non fermes, la question




était posée à savoir si ça faisait partie de l'énergie patrimoniale, vous indiquez que non, aux termes de l'article 52.2 de la Loi sur la Régie. Par ailleurs, juste une question additionnelle pour poursuivre un petit peu dans la démarche entreprise par le RNCREQ, le tarif H, lui, quant à lui, est-ce qu'il fait partie du volume patrimonial?




M. ALBERT CHÉHADÉ :



R.
Il ne faisait pas partie du patrimonial pour ce qui concerne la partie énergie de secours, il le faisait pour la partie faible utilisation; en séparant les deux, c'est ce que nous venons de trancher aussi. Donc la partie du tarif H qui resterait si la proposition est adoptée, lui, ferait partie de l'énergie patrimoniale, tandis que la partie énergie de secours qui s'en va et qui s'appelle le LD non ferme, le volume n'est pas patrimonial.


214
Q.
Juste pour ma compréhension, est-ce que le tarif H devrait faire partie de l'annexe 1, au bloc patrimonial? Je ne pense pas qu'il fasse partie, est-ce qu'il devrait faire partie, suivant ce que vous nous soumettez?



R.
Oui, ce qui resterait du tarif H devrait faire partie, effectivement. Disons qu'il devrait avoir, il devrait faire l'objet d'allocation de coûts puis, effectivement, comme les autres tarifs.


215
Q.
Alors on se retrouve dans une situation présentement




où si on compare le tarif H avec le tarif LD ferme, les prix de fourniture sont différents, de deux et soixante-dix-neuf (2,79 4) d'une part et de trois quatre-vingt-sept (3,87 4) de l'autre, est-ce que c'est comme ça qu'on comprend ça présentement?



R.
Oui, effectivement. Le tarif H qui resterait serait patrimonial et serait au deux soixante-dix-neuf (2,79 4). Bien sûr, il faut trouver le vrai tarif, comme vous avez dit, à l'annexe 1 de la Loi, il faudrait dégager ça. Mais pour le tarif LD non ferme, c'est le trois quatre-vingt-sept (3,87 4), comme vous dites. Ça, c'est l'entente qu'il y a avec le producteur de fournir le tarif LD non ferme non patrimonial à trois quatre-vingt-sept (3,87 4).


216
Q.
Et à ce moment-là, puisque le tarif H et le tarif LD ferme seraient le même, ils ont la même structure puis, ne se distinguant que par leur champ d'application, est-ce qu'il n'y aurait pas lieu d'en abolir un?



R.
Non, comme on disait, c'est que les deux visent deux clients différents : un, c'est le faible facteur d'utilisation et l'autre, c'est le dépannage. Ce qu'il faudrait, d'ailleurs on le disait un peu dans le texte, nous voulons que chacun ait, à partir d'aujourd'hui, sa vie propre. Donc les deux pourraient évoluer de façon différente. Lorsque nous allons étudier les méthodes d'allocation de coûts, lorsque nous allons allouer à chaque tarif ses coûts,




et cetera, il est possible que le tarif H diffère sensiblement de ce qu'est le LD non ferme, ou le LD ferme. Donc les deux sont deux tarifs qui vont se séparer à partir d'aujourd'hui.


217
Q.
C'est ce que vous entendez quand vous employez l'expression * ils vont pouvoir évoluer selon leur dynamique propre +, c'est exactement...



R.
C'est ça, exactement.


218
Q.
D'accord. Dans sa preuve, STOP/SE, un des intervenants, suggérait l'adoption d'un tarif TTR. Alors je vous pose la question : plutôt que de fixer le prix de fourniture au taux unique de trois quatre-vingt-sept (3,87 4), les autres paramètres demeurant inchangés quelles que soient les circonstances, avez-vous considéré la tarification en fourniture de temps réel?



R.
Ça a été effectivement considéré mais nous n'avons pas retenu cette suggestion, parce que la tarifica-tion en temps réel est un tarif uniquement à l'énergie, à l'heure, et cette partie-là est fournie par le producteur. Parce que dans la tarification en temps réel, la partie des frais fixes de transport, distribution, sont payés à l'intérieur de la prime de puissance du tarif L régulier. Donc ce qui est consommé à la TTR, c'est une quantité marginale au dessus du tarif L. Et cette quantité marginale fait qu'on n'a pas besoin de nouveaux coûts de transport et de distribution.




Là, le prix de la TTR, par exemple, actuellement, il est au taux de six point cinq cents (6,5 4), est entièrement versé au producteur. Dans le cas du tarif de dépannage, ce n'est pas la même chose. Dans le cas du tarif de dépannage, le producteur a accepté de vendre à trois quatre-vingt-sept (3,87 4), moyennant la possibilité d'interruption en quinze minutes, ce qu'il vend normalement, aurait vendu à la TTR à six point cinq, par exemple, cents le kilowattheure (6,5 4/kWh). Donc on a déjà quelque chose de différent ici.




L'autre affaire, comme on disait, dans le cadre de la TTR, les coûts fixes de transport et de distribution sont récupérés dans le tarif L. Tandis que là, si nous adoptions la même chose pour le tarif de dépannage, nous n'aurions aucune contribution au coût de transport et de distribution. C'est-à-dire, je donnerais l'exemple, c'est la fameuse prime de puissance ferme, ou la journalière pour le non ferme; cette journalière, ce qu'on appelle, c'est une contribution aux frais fixes de transport et de distribution, aux coûts du distributeur. C'est le distributeur qui récupère entièrement cette prime fixe.




Donc c'est ça, la différence entre les deux tarifs. D'ailleurs, c'est ça qui est adopté ailleurs dans les




autres compagnies. Je pense que c'est STOP/SE qui faisait la distinction et qui proposait, par exemple, la TTR; ils se référaient, d'après mes souvenirs, dans leur mémoire, à deux cas, BC Hydro, et ils se référaient à Ontario Hydro. Nous avons examiné leurs références puis on pense qu'il y a eu peut-être un malentendu là.




C'est que, à BC Hydro, c'est comme nous, il y a une prime de puissance, il y a une prime d'énergie; deux choses différentes, et la prime de puissance est supposée couvrir les coûts fixes. Dans le cas de l'Ontario, ils ont l'air d'avoir parlé à quelqu'un de l'Ontario Generation. Le monsieur a dit que pour lui, il desservirait le tarif de dépannage au * spot market +, au prix de marché. Mais on a oublié de parler aux gens de transport et de distribution pour savoir c'est quoi, leurs exigences. Donc si on rajoute ça, on aboutit à un tarif de dépannage qui ressemble au nôtre, et qui ressemble à peu près à tous les tarifs de dépannage ailleurs. C'est pour ça que la TTR ne peut pas faire l'affaire, parce qu'il n'y a aucune contribution aux coûts fixes, donc.




(12 h 25)
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Q.
Justement quant aux coûts fixes et à la possibilité de les récupérer si on envisageait un TTR plus une prime de puissance, est-ce que ce serait quelque chose qui serait possible?



R.
Mais à ce moment-là, effectivement, ce serait possible mais on reviendrait au tarif de dépannage. Vous voyez, c'est la même chose. Un prix pour l'énergie et un prix pour rencontrer la prime fixe. Donc, nous revenons à ce que nous avons proposé. Si nous parlions du tarif de TTR, par exemple, nous aurions par exemple six point sept cents (6,7 4), si nous prenions la TTR et nous lui ajouterions un coût fixe de quatre dollars trente-cinq (4,35 $). Je pense que les clients seraient dans un moins bel état que ce que nous avons obtenu du producteur.




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Et même sur le plan économique, si je peux me permettre de rajouter quelque chose, on n'aurait plus de clients, là, il n'y aurait plus de rentabilité. Je pense que, d'une façon générale, le tarif que l'on propose est plus intéressant pour la clientèle que le tarif TTR, surtout à ce niveau-là de six point quelques cents. Ça ne prend pas beaucoup d'heures d'interruption dans l'année pour que ce soit clairement rentable ou plus intéressant pour le client d'avoir le tarif que l'on propose que d'avoir la TTR, même sans prime fixe.




Me PIERRE RONDEAU :




Je vous remercie, messieurs.




INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Rondeau. 


220
Q.
J'aurais une seule question à vous adresser. J'aimerais avoir vos réflexions. Dans le dossier dans votre analyse de rentabilité, vous dites qu'il n'y a pas de rentabilité dans ce que vous proposez jusqu'à deux mille cinq (2005) disons, ou autour de ça, et après ça, ça devient rentable. De l'autre côté, je remarque qu'à partir de deux mille cinq (2005), si on se fie à vos prévisions que, il paraîtrait que vous allez acheter de l'énergie à cinq point cinq cents (5,5 4) et vous allez la vendre à trois point quatre-vingt-sept (3,87), et vous présentez ça que c'est une situation rentable. J'aimerais que vous m'éclaircis-siez un petit peu sur tout ça. Il me semble acheter à cinq point cinq (5,5) et vendre à trois point huit sept (3,87) n'est pas rentable.




M. MICHEL BASTIEN :



R.
C'est rentable dans la mesure que c'est un coût évité le cinq point cinq cents (5,5 4), c'est des  kilowattheures que le distributeur aura de moins à acheter puisque le client va avoir autoconsommé sa propre production ou par un tiers interposé sur un site adjacent. C'est une économie de coûts. C'est autant de kilowattheures de moins à acheter dans le marché à cinq cents point cinq (5,5 4) alors qu'il aurait revendu ce kilowattheure-là à un prix moyen de




trois cents virgule sept (3,7 4). Donc, c'est une économie pour le distributeur. C'est un coût évité.


221
Q.
Est-ce que j'ai raison de croire que c'est un coût évité dans le sens que si on a de l'autoproduction à ce moment-là, ça évite des coûts, mais on ne peut pas l'appliquer directement au tarif même, au tarif proposé ici?



R.
C'est-à-dire, je vais l'inverser. C'est un concept qui n'est quand même pas simple, le concept d'opportunité, là. J'ai une formation en économie, ça aide un peu. Peut-être vulgariser ça. On va l'inverser. On va supposer qu'il n'y en a pas de tarif LD non ferme et il n'y a pas de projets de biomasse. Alors, ce qu'on vous dit, c'est que le distributeur va acheter six cents gigawattheures (600 GWh) de plus, mettons en deux mille cinq (2005) ou deux mille six (2006), à un tarif de cinq point cinq cents (5,5 4) qui est l'hypothèse de travail ici. 




Et ce cinq point cinq cents (5,5 4), il va le refiler à tout le monde, il va l'intégrer à ses coûts de fourniture, le patrimoine plus ses nouveaux approvisionnements, puis il va l'allouer à l'ensemble des consommateurs et le facturer aux clients. On comprend donc que si on ajoute un coût de cinq point cinq cents (5,5 4) à un tarif moyen de trois point sept cents (3,7 4), on vient d'augmenter. La




proposition tarifaire va être d'augmenter le tarif pour aller récupérer ce manque à gagner-là. Alors, ça, c'est un coût additionnel donc pour le distributeur et pour le client. 




Ce qu'on vous dit, c'est que, avec un tarif LD non ferme qui va permettre d'éviter d'acheter six cents gigawattheures (600 GWh), c'est un coût qu'on n'aura pas besoin de transférer aux clients. Et c'est une augmentation tarifaire que l'on n'aura pas besoin de demander à la Régie et de transférer aux clients pour récupérer ce que ça nous aura coûté. Donc, c'est un gain en termes de coût évité, de tarifs qui n'augmenteront pas, ou de coûts qui n'augmenteront pas parce qu'on a évité d'acheter six cent soixante gigawattheures (660 GWh) de plus.


222
Q.
Bon. Je crois que je comprends. D'accord. Merci.




C'est ma seule question. L'heure est un peu tard. Nous avons faim. La Régie, nous vous reconvoquerons pour deux heures (2 h) cet après-midi. Nous avons passé à travers votre présentation, je crois, votre preuve, Maître Morel?




Me F. JEAN MOREL :




Oui et non. Avec votre permission, et je ne veux pas retarder la pause du dîner, au contraire, j'aurai cependant peut-être un certain réinterrogatoire à




faire des témoins avec votre permission en revenant, possiblement, qui sera assez court, et on pourra procéder avec la preuve des intervenants par après.




LE PRÉSIDENT :




Mais ce serait après le lunch, c'est ça que vous dites?




Me F. JEAN MOREL :




Ce serait après le lunch.




LE PRÉSIDENT :




Parfait. Merci.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


_______________________




REPRISE DE L'AUDIENCE




(14 h)




LE PRÉSIDENT :




Bonjour, la Régie reprend ses travaux. Maître Morel, est-ce que vous avez des choses à nous dire?




Me F. JEAN MOREL :




Oui, oui, effectivement. Vous avez vu, nous avons libéré le * box +. Nous n'aurons pas, je n'aurai pas de réinterrogatoire pour les témoins. Et je demande donc à ce qu'ils soient libérés si possible, d'autant plus que je ne les ai pas tous récupérés après le




lunch.




LE PRÉSIDENT :




Ils se sont libérés tout seuls.




Me F. JEAN MOREL :




Merci beaucoup, Monsieur le Président.




LE PRÉSIDENT :




Ils sont libres. Ça nous mène à la preuve de l'AQCIE, Maître Sarault.




Me GUY SARAULT :




Madame la greffière, on peut peut-être assermenter les témoins s'il vous plaît.


_________________




L'AN DEUX MILLE UN (2001), ce septième (7e) jour du mois de novembre, ONT COMPARU :




PREUVE DE AQCIE/AIFQ



PIERRE VÉZINA, représentant de l'Association des industries forestières du Québec, sise au 1175, avenue La Vigie, Sainte-Foy (Québec);




LUC BOULANGER, directeur exécutif Association québécoise des consommateurs industriels d'électricité, 1010, rue Sherbrooke, Montréal  (Québec);




LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennelle, dépose et dit comme suit :




INTERROGÉS PAR Me GUY SARAULT :




Merci, Madame la greffière. Monsieur le Président, messieurs, madame les régisseurs. Alors, essentiellement, comme annoncé dans la correspondance qu'on a adressée à la Régie, notre preuve va être relativement brève. Il y a d'abord un premier document que je voudrais présenter aux témoins. Il s'agit d'un document daté du dix (10) octobre deux mille un (2001) intitulé Le mémoire de l'AQCIE et de l'AIFQ. 


223
Q.
Monsieur Vézina, est-ce que vous avez ce document devant vous?




M. PIERRE VÉZINA :



R.
Oui.


224
Q.
Est-ce que vous pourriez confirmer si ce document a été préparé par vous ou sous votre supervision?



R.
Effectivement, ce document a été préparé sous ma supervision.


225
Q.
Et il y a un deuxième document qui est intitulé Réponses de l'AQCIE et de l'AIFQ aux demandes de renseignements du RNCREQ qui est daté du trente et un (31) octobre deux mille un (2001). Vous avez également ce document devant vous?



R.
Oui.


226
Q.
Est-ce qu'il a également été préparé par vous ou sous votre supervision?



R.
Même réponse.


227
Q.
Même réponse. Et vous l'adoptez comme complément de votre preuve dans le dossier?



R.
Tout à fait.


228
Q.
Monsieur Boulanger, j'ai les mêmes questions à votre égard, tant pour le mémoire daté du dix (10) octobre que pour les réponses aux demandes de renseignements du RNCREQ daté du trente et un (31) octobre?




M. LUC BOULANGER :



R.
Oui et j'adopte les documents.


229
Q.
Merci. Alors, vous avez entendu la preuve d'Hydro-Québec ce matin. J'aimerais simplement aborder un aspect technique qui découle de réponses qui ont été




données, je crois, par monsieur Aubry lors du contre-interrogatoire par certains intervenants. Et on me corrigera du côté d'Hydro-Québec si je cite mal ma compréhension, les réponses de monsieur Aubry. J'ai cru comprendre qu'en réponse à certaines questions, il a dit que seuls les projets qui fonctionnent cent pour cent à la biomasse forestière pourraient se qualifier pour le tarif de dépannage LD. Et je pense en outre qu'on a donné l'exemple de Bowater. Première question, je vais m'adresser à vous, Monsieur Vézina, qui êtes directeur Énergie de l'AIFQ. Bowater, c'est un des membres de l'AIFQ?




M. PIERRE VÉZINA :



R.
Oui, effectivement.


230
Q.
Bon. Peut-être pourriez-vous nous expliquer dans un premier temps comment fonctionnent en pratique des unités de production d'électricité à la biomasse forestière?



R.
Je pense qu'ici il y a une distinction à faire. D'abord, en général, ce dont on parle, il s'agit de produire de l'énergie à la fois thermique et électrique. L'électricité étant produite à partir d'une turbine à vapeur, et la vapeur étant produite à partir de chaudières. C'est ici qu'il faut vraiment préciser que dans la majorité des cas, lorsqu'il s'agit de chaudière biomasse, ces chaudières-là doivent opérer avec une source d'appoint.




Essentiellement, lorsqu'on rentre les écorces en hiver dans la chaudière, ils sont souvent pleine de neige, glacées, et leur contenu en eau est nettement plus élevé qu'en été. Donc, ça requiert ici un apport supplémentaire d'énergie pour aider à l'évaporation de cette eau-là et maintenir la température dans le foyer de la chaudière. 




Un autre aspect auquel il faut aussi considérer, c'est qu'un arrangement d'une centrale thermique typique utilise souvent plusieurs chaudières de différents types. Alors, on va avoir une chaudière de récupération qui est une chaudière utile au procédé et qui brûle ce qu'on appelle les liqueurs noires. On va avoir une chaudière biomasse et possiblement aussi une chaudière de puissance qu'on appelle qui opère soit au gaz ou à l'huile pour venir suppléer des besoins de pointe comme sur un réseau électrique. Alors, toutes ces chaudières-là alimentent ce qu'on appelle le réseau de vapeur. 




Alors, on ne différencie pas où est-ce que va exactement la vapeur de telle chaudière par rapport à telle autre. Vous comprenez donc qu'il n'est pas évident de dire qu'un projet opère cent pour cent biomasse. Et ça devient même quasiment impossible, à part dans certains cas où, clairement, on sait qu'il n'y a pas d'apport supplémentaire à la chaudière




biomasse et il n'y a pas de chaudière, que ce soit à l'huile ou au gaz, dans l'arrangement de la centrale thermique.


231
Q.
Mais dans les projets de production électrique et de biomasse typique que vous connaissez, quelle est la règle et quelle est l'exception?



R.
Alors, c'est très, très difficile à dire, il n'y a pas une usine qui opère exactement de la même façon. Il y a des projets qui sont effectivement, qu'on pourrait qualifier de cent pour cent biomasse, en ce sens qu'ils opèrent principalement avec une chaudière de récupération et une chaudière biomasse. J'entends par ici écorces. Ce cas-là est, je dirais, un peu atypique. C'est l'exception. Je dirais qu'en général, on retrouve pratiquement toujours un arrangement biomasse, chaudière de récupération et un appoint supplémentaire avec des gaz, des combustibles fossiles.


232
Q.
Dans le cas particulier de Bowater, est-ce que vous êtes en mesure de nous brosser un tableau sommaire des caractéristiques, très sommaire?



R.
Oui, bien, j'ai pris rapidement connaissance du dossier de Bowater, je n'ai pas les détails. Par contre, ma compréhension, lorsqu'on mentionne, entre autres, des augmentations à pourcentage, c'est sûr que ça peut être frappant lorsqu'on parle d'une augmentation de cent sept pour cent (107 %). Mais si c'est cent sept pour cent (107 %) de pas beaucoup, ça




demeure essentiellement pas une grosse consommation.




Donc, il y a un élément aussi qu'il faut bien voir, c'est que ces dossiers-là sont passés devant le Bureau des audiences publiques qui est aussi un tribunal administratif et qui juge de leur valeur à la fois économique et environnementale, qu'ils font des recommandations au Conseil des ministres qui, lui, va par décret pour les autoriser. Donc, je pense que la valeur des projets a déjà été auditée pour bien comprendre le processus.


233
Q.
Monsieur Boulanger, j'aurais une question pour vous. Il a été question ce matin de l'extension de la proposition de tarif LD non seulement aux projets alimentés à la biomasse forestière mais également ceux alimentés à même le recyclage de rejets industriels. Vous représentez l'Association québécoise des consommateurs industriels d'électricité. Pourriez-vous nous dire de votre point de vue si l'extension de l'applicabilité du tarif aux rejets industriels est purement académique ou théorique?




M. LUC BOULANGER :



R.
Non, il n'est pas académique ni théorique. Déjà dans le passé, un projet, entre autres, pour l'industrie chimique avait été soumis au Bureau des audiences publiques, le BAPE, et avait été approuvé, et c'était




pour les rejets d'hydrogène. La seule raison pour laquelle il n'y a pas de projets présentement précis sur la table, c'est qu'il n'y avait pas de mécanisme qui permettait de les rentabiliser. Alors, avec un tarif comme celui qui est proposé, eh bien, à ce moment-là, les conditions économiques évoluant comme on sait qu'elles évoluent, alors rien n'empêche qu'éventuellement certains de ces projets pourraient être remis sur la table. Et en les remettant sur la table, ce qu'on entend évidemment, c'est de les soumettre au processus du BAPE d'abord, et dans la mesure où ils sont approuvés, bien, là, à ce moment-là, on estime qu'on pourrait avoir droit de se prévaloir de ce tarif-là.


234
Q.
Parfait. Alors, est-ce que vous avez d'autres commentaires à formuler? Monsieur Vézina, vous alliez ajouter quelque chose?




M. PIERRE VÉZINA :



R.
Non, ça va.


235
Q.
Ça va. Monsieur Boulanger?




M. LUC BOULANGER :



R.
Non.




Me GUY SARAULT :




Merci beaucoup. Je pense que ça conclut la présentation de la preuve de l'AQCIE. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, messieurs. Pour le contre-interrogatoire, je commencerai par CERQ, si vous avez des questions.




(14 h 10)




Me MICHEL DAVIS :




Le CERQ n'a pas de questions mais je vais quand même me présenter, parce que c'est maître Tardif qui était là ce matin. Maître Tardif est pris dans le dossier enseignants/Conseil des services essentiels, a dû quitter, d'où là ma présence ce matin parce que c'était possible qu'il doive quitter rapidement. Donc je vais assumer la, on ne veut pas demander de remise pour retarder inutilement la cause, donc je vais assurer le suivi du dossier jusqu'à demain. Mais pour, on n'a pas de questions pour ce qui concerne la preuve qui vient d'être présentée.




LE PRÉSIDENT :




Merci.




Me MICHEL DAVIS :




Et mon nom est Michel Davis.




LE PRÉSIDENT :




Michel Davis?




Me MICHEL DAVIS :




Davis, du même bureau, Rivest Schmidt. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Option Consommateurs, Maître Fraser?




Me ÉRIC FRASER :




Pas de questions.




LE PRÉSIDENT :




RNCREQ, Maître Tourigny?




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE TOURIGNY :




Pierre Tourigny, pour le RNCREQ. Monsieur Vézina, Monsieur Boulanger, je crois que c'est la première fois que j'ai le plaisir de vous contre-interroger.




M. LUC BOULANGER :



R.
En vingt ans.


236
Q.
En vingt ans, oui, effectivement, en vingt ans. Monsieur, mes questions s'adressent plutôt à monsieur Vézina. Monsieur Vézina, si je me rappelle bien, un moulin typique, quand je dis * typique +, je parle évidemment de thermomécanique, ça prend beaucoup plus d'énergie électrique que le genre de projet que l'on voit typiquement en cogénération, est-ce que j'ai raison d'avoir cette impression-là?




M. PIERRE VÉZINA :



R.
Bon, bien là, on va séparer, effectivement, les types de projets. Un projet de cogénération à condensation,




qu'on pourrait appeler, typiquement est un projet qui se fait avec du gaz naturel, donc où les sources ici de vapeur sont beaucoup plus grandes que les besoins requis par l'usine. Toutefois, lorsqu'on parle d'un projet de biomasse, en général, comme les investissements requis pour ces projets-là sont, selon la règle du pouce, à peu près le double d'un investissement conventionnel d'un projet de cogénération au gaz, on tente d'équilibrer le mieux possible les besoins vapeur de l'usine et la génération d'électricité.




Donc il y a un équilibre et c'est pour ça qu'on retrouve toujours des projets qui sont de l'ordre peut-être de, je ne sais pas, là, quinze, vingt, trente mégawatts (15 MW - 20 MW - 30 MW), on ne retrouve pas du cent (100 MW) puis du cent vingt-cinq mégawatts (125 MW) comme dans les projets au gaz.


237
Q.
Oui. Et cent, cent cinquante mégawatts (100 MW - 150 MW), ce serait la consommation d'un bon moulin de thermomécanique, pâte et papier, à peu près?



R.
Consommation électrique, oui, tout à fait.


238
Q.
Oui, oui, électrique, oui.



R.
On ne vient jamais combler ces besoins-là avec un projet de cogénération biomasse.


239
Q.
J'ai compris de la preuve de l'Hydro, Monsieur Vézina, que quant à vous, puis la même chose est vraie évidemment pour l'association que représente




monsieur Boulanger, vous êtes prêt à accepter les risques du nouveau tarif non ferme, ça, j'ai raison d'avoir constaté ça?



R.
Bien, c'est-à-dire que chaque entreprise aura effectivement à faire l'évaluation du risque qu'elle est prête à supporter. Si elle choisit d'aller vers un tarif ferme, elle le fera, elle paiera la prime en conséquence.


240
Q.
Bien sûr, mais quand...



R.
Si elle va vers le non ferme, à ce moment-là, elle assumera les risques encourus.


241
Q.
Oui. On nous représente que ça répond à des besoins et à des, peut-être pas des négociations mais des consultations qu'il y a eues auprès, bien, les deux représentants industriels, c'est vous et monsieur Boulanger, à mon avis, ou d'après mon impression dans le moment présent, je crois comprendre du fait qu'eux présentent le tarif et que vous l'appuyez, que ce n'est pas, ces risques-là, vous n'avez pas l'impression que ça va empêcher vos clients, enfin, vos constituants, de faire, d'adhérer; sans ça, on perdrait notre temps, manifestement?




Je ne vous dis pas que pour d'aucuns, ils ne diront pas non, mais généralement, ce n'est pas un empêchement dirimant, qu'on appelait ça, comme les empêchements au mariage, anciennement, je ne sais pas, c'est un mot, là, * dirimant +, ça veut dire qui




empêche complètement qu'une chose se réalise. Ce n'est pas le cas ici, on se comprend?



R.
Nous avons eu l'occasion de discuter avec Hydro-Québec de ce nouveau tarif, effectivement. Et on a discuté des aménagements, qui étaient, je pense, théoriquement réalisables et intéressants pour les entreprises. Maintenant, elles ont des choix à faire.


242
Q.
Bien sûr, vous n'êtes pas là pour engager les membres de votre association, personnellement et individuellement, je le comprends bien. Mais vous, dans votre jugement, après aussi consultation auprès de votre membership, ça répond à un besoin, c'est un tarif qui va servir, en d'autres mots, on ne perd pas notre temps ici?



R.
On l'espère.


243
Q.
Bien, c'est ça. Et vos indications sont à l'effet que ça peut servir, effectivement?



R.
Exactement.


244
Q.
Bon. Dans une des réponses que vous m'avez données, parce s'il s'agissait de résidus de coupe, alors je m'adresse à vous, Monsieur Vézina, présumant que c'est vous qui avez répondu à ça...



R.
Oui.


245
Q.
... vous avez dit qu'il n'y a pas d'enfouissement dans le cas des résidus de coupe?



R.
Effectivement.


246
Q.
Bon. Et je pense que typiquement aussi, c'est laissé là sur place?



R.
Oui.


247
Q.
Et ça sert, en fait, à garder un peu le sol de l'érosion, à créer une nouvelle couche, à la longue, de sol aussi qui peut servir et aider à...



R.
Ça, c'est un domaine qui est loin d'être celui de mon expertise...


248
Q.
Bon. Alors...



R.
... dans un premier temps, mais après consultation de certains experts, j'en conclus que personne ne s'entend sur cette question-là.


249
Q.
Bon. Et personne n'est trop, trop intéressé à faire le tour des forêts, je présume, pour aller ramasser des bouts de branche pour amener ça dans un moulin en quelque part pour les brûler?



R.
Il y a déjà eu, effectivement, des analyses économiques de la valeur, si on veut, que pourrait avoir une tonne récupérée en forêt de résidus de coupe. Et les études concluaient qu'il fallait que ça se fasse à l'intérieur d'un périmètre relativement restreint pour que ça soit économiquement viable. Donc, même c'était en deça de cent kilomètres (100 km), ce qui est relativement proche, ce qui ne laisse à peu près pas de possibilités.


250
Q.
J'allais dire, ça coûte déjà assez cher de sortir la pitoune par camion, on n'est pas pour commencer à sortir des branchages.



R.
Voilà.


251
Q.
Bon. Mais j'ai compris aussi que vous voudriez garder




cette possibilité-là, de brûler des résidus de coupe dans votre, avec, se qualifiant comme biomasse, évidemment?



R.
Il faut bien comprendre qu'ici, on entre dans un secteur qui est un peu plus complexe, en ce sens que la forêt est utilisée par plusieurs intervenants. Le bois va d'abord vers les scieries et il y a des utilisateurs de la forêt qui pourraient éventuellement, dans des domaines ou des types de forêts bien précis, voir une possibilité, admettons. Je pense aux feuillus, il y a peut-être des parties de bois qui sont laissées plus importantes dans ce type de forêt-là.




Mais j'entre là dans vraiment, toute l'expectative, là, je ne le sais pas, mais pour l'instant, tout ce que j'ai mentionné, c'est que, effectivement, on ne ferme pas la porte, on ne le sait pas qu'est-ce qui pourrait advenir ultérieurement. Et on ne connaît pas non plus les effets ou les avantages, que ce soit de laisser ces résidus-là ou de les retirer.


252
Q.
Bon. Une autre réponse que vous nous avez donnée, Monsieur Vézina, encore une fois, je dis vous parce qu'il y a une forte présomption que ça vient de vous, vous nous avez dit qu'il y a, effectivement, je pense que vous avez mentionné Domtar à Windsor, qui marchait à la biomasse uniquement?



R.
Dans le cas de Domtar, il s'agit effectivement d'un




moulin de type kraft, donc un procédé chimique, qui a été construit quand même assez récemment, on parle de la fin des années quatre-vingt (80), début des années quatre-vingt-dix (90), et qui a à la fois une très grosse chaudière à écorce, biomasse, et aussi une énorme chaudière de récupération.




Donc chaudière de récupération étant une chaudière spéciale dans le cadre de ces procédés-là, qui brûle les liqueurs de cuisson des copeaux, et on vient prendre la liqueur noire pour la brûler et produire de l'énergie et récupérer les produits chimiques des liqueurs de cuisson. Donc dans le cas de Windsor en particulier, je pense que la capacité totale de génération de vapeur de ces deux équipements-là est en mesure de prendre les besoins de vapeur et l'augmentation légère que ça, la turbine va requérir.


253
Q.
Créer de l'électricité aussi?



R.
Oui.


254
Q.
Bon. Alors c'est une technologie qui existe, manifestement, parce que j'ai cru comprendre aussi, dans une vie antérieure, qu'aujourd'hui, ces opérations en vase clos pour tout recycler et ne pas en laisser trop, trop un peu partout en s'en allant, que ça devient, ça, une partie intégrante de l'opération et de la construction d'un moulin, du design d'un moulin à papier?



R.
Oui, tout à fait. Et puis c'est plus que, je dirais,




simplement dans le design, ça va aussi dans la philosophie. J'entendais certains qui parlaient de déchets, maintenant, ce n'est plus le genre de mot qu'on utilise dans l'industrie. Nos résidus, dans la mesure du possible, on va chercher à les réutiliser ou à les valoriser le plus possible.


255
Q.
Vous venez de nous dire cependant, en témoignage, en nouvelle preuve en somme, parce que votre preuve était relativement laconique, à tous sujets d'ailleurs. 




Alors je signale à la Régie, incidemment, qu'il s'agit d'une nouvelle preuve et que je réserve les droits de mon client de vérifier et de présenter une preuve à l'encontre de cette nouvelle preuve-là qu'on a choisi de présenter aujourd'hui au lieu de la présenter avant. Alors je le fais remarquer à la Régie, et je demanderai d'ailleurs à la fin de mon contre-interrogatoire, de réserver mes droits. En fait, je le demande maintenant et la Régie me donnera une décision là-dessus.




Me GUY SARAULT :




Vous m'excuserez, ici...




LE PRÉSIDENT :




Votre micro, s'il vous plaît, Maître Sarault?




Me GUY SARAULT :




Excusez-moi. Je ne suis pas sûr que je comprends les réserves formulées par mon confrère, non plus d'ailleurs que leur impact potentiel sur les audiences dans le présent dossier. Mais je pense que la preuve que nous avons présentée tout à l'heure était fort courte, laconique peut-être, mais c'était essentiellement l'adoption de témoignages écrits et telle que complétée par quelques explications à la lumière de la preuve présentée par Hydro-Québec ce matin.




Alors s'il y a de la nouvelle preuve qui est en train d'être faite, c'est plutôt mon confrère qui est en train de la faire, en utilisant mes témoins. Alors je comprends mal comment il peut se réserver le droit de faire de la preuve sur sa preuve, qu'il est en train d'élaborer lui-même. 




Alors je pense qu'il y a des distinctions qui s'imposent ici et moi, en autant que je suis concerné, je m'objecte à ce qu'il se réserve le droit de venir compléter plus tard un contre-interrogatoire qu'il aurait pu préparer plus de longue main et apporter de l'information supplémentaire s'il voulait confronter mes témoins.




Et ils avaient aussi le loisir de présenter une




preuve en chef, ce qu'ils n'ont pas fait. Alors il y a  des limites, je pense, à prolonger la douleur, là, relative aux audiences. Merci.




Me F. JEAN MOREL :




Avec votre permission, Monsieur le Président, d'autant plus que votre décision procédurale prévoyait que tous les intervenants déposaient leur preuve en même temps et n'avaient pas la chance de répondre par une autre preuve à celle dont ils prenaient connaissance en même temps que la leur. Ça fait que je ne vois pas pourquoi on aurait un traitement différent pour le RNCREQ maintenant, qui découvre une preuve et qui veut avoir la chance de renchérir par après ce qui ne lui aurait pas été permis s'il avait suivi les règles procédurales pour déposer sa preuve.




Me PIERRE TOURIGNY :




On n'a pas déposé de preuve parce qu'en définitive, la preuve qui était au dossier était à peu près complètement insuffisante. Je pense d'ailleurs... hein... toute la preuve...




Me F. JEAN MOREL :




Pas toute la preuve, parce que vous auriez eu à déposer la vôtre en même temps. Donc vous ne le saviez pas.




Me PIERRE TOURIGNY :




Ça va. Aujourd'hui, on parle alors de la preuve de l'AIFQ, on nous dit aujourd'hui que contrairement d'ailleurs aux réponses qu'on nous a données quant à Domtar, il est pratiquement impossible, c'est ça qu'on amène en preuve, là, d'avoir uniquement de la biomasse. Ça existe mais apparemment, dans bien des cas, c'est impossible.




Quelle est ma réaction à ça, moi? J'accepte ça? Ou je ne l'accepte pas, et je fais une preuve; au moins, je vérifie. Non pas que ces gens-là ne sont pas des gens honnêtes, mais tout simplement, ils peuvent être mal informés, n'étant pas d'ailleurs eux-mêmes particulièrement versés, ce n'est pas leur job d'être techniquement avancés. Alors si, par exemple, on nous dit, et ça semble être le cas : * Bien, c'est impossible +, impossible cent pour cent (100 %) cogen dans le cas, par exemple, d'un grand moulin en thermomécanique, quelle est la réaction de la Régie, quelle est la mienne, là, on prend ça? C'est fini? Il n'y a pas de discussion là-dessus?




On a choisi de faire une courte preuve de leur côté, nous avons posé des questions pour essayer de voir jusqu'où ça allait; on a eu des réponses. Aujourd'hui, on arrive à une situation où, j'ai l'impression, certaines réponses et certaines choses,




que même Hydro-Québec nous a confirmées, font moins leur affaire qu'ils pensaient, alors ils viennent ici présenter la preuve, qui est déjà déposée et là, ils nous rajoutent en disant : * Oui, mais c'est impossible. +



Moi, je veux le vérifier. Inutile de vous dire que nous ne sommes pas des gens déraisonnables. Et si c'est impossible scientifiquement, on ne demandera pas l'impossibilité scientifique, on n'est pas fous, contrairement à ce que d'aucuns peuvent dire. Alors c'est pour ça qu'aujourd'hui, je vous dis : je veux bien tester mais je n'ai aucune information, moi, là. Je n'ai aucune information pour leur mettre devant eux et dire : * Bien, Messieurs, attention, vous dites ça mais voici qu'il existe telle, telle, telle chose, et j'ai des gens qui me font rapport que sous tel aspect, c'est possible. +



Alors voilà la différence. Et c'est pour ça que mon, même le contre-interrogatoire, quand ai-je appris qu'effectivement ça avait l'air d'être impossible? À matin. À matin! Je ne l'ai pas appris hier, je ne l'ai pas appris avant-hier, je ne l'ai pas appris de leur preuve, je ne l'ai même pas appris des réponses à mes questions.




LE PRÉSIDENT :




Maître Sarault?




Me GUY SARAULT :




Monsieur le Président, si vous me permettez, Madame le régisseur, Monsieur le régisseur. Le sujet sur lequel maître Tourigny contre-interroge mes témoins aujourd'hui, et je le dis avec respect, a fait l'objet de réponses écrites qui ont été fournies aux demandes de renseignements du RNCREQ. Il s'agit de savoir est-ce que des projets de production d'électricité à la biomasse utilisent, oui ou non, d'autres combustibles comme source d'appoint?




On a donné l'exemple de Domtar comme utilisant du gaz naturel comme source d'appoint, je pense que dans le, pas de Domtar, de Bowater, comme utilisant du gaz naturel comme source d'appoint. Et on a donné l'exemple de Domtar comme étant essentiellement ou presqu'exclusivement à la biomasse. C'était peut-être erroné, c'était peut-être véridique, mes témoins l'ont dit, ce ne sont pas des experts dans le domaine, et monsieur Vézina a pu... si ça peut vous aider, Maître Tourigny, à la réponse 1.2, il est dit, et je cite :






Les intrants, matière première, permettant de faire fonctionner des






unités d'autoproduction à la biomasse varient considérablement d'un projet à l'autre. À titre d'exemple, nous comprenons que l'usine de Bowater à Gatineau utilise une certaine quantité de gaz naturel comme source d'appoint alors que celle de Domtar à Windsor utilise exclusivement de la biomasse sans l'apport d'autres formes d'énergie.



Qu'on l'ai dit à tort ou à raison, c'est ce que nous avons dit. Et c'est le sujet sur lequel maître Tourigny contre-interroge mes témoins. S'il avait des raisons de douter de la réponse, s'il voulait vérifier l'exactitude ou non, il avait l'occasion de le faire depuis le trente et un (31) octobre de venir ici avec de l'information documentée. Il avait également l'occasion de présenter une preuve en chef, ce qu'il a manifestement choisi de pas faire.




Alors, je ne pense pas qu'on peut aujourd'hui en cours d'interrogatoire, alors qu'il vient un peu faire sa preuve avec nos témoins, réserver ses droits pour, quoi, demander un ajournement et revenir dans deux semaines avec des témoins pour venir aborder des sujets qui auraient pu, selon nous, faire l'objet d'une préparation adéquate avant les audiences




d'aujourd'hui.




Alors, je réitère mon objection. Je ne pense pas que c'est la façon de procéder que devrait privilégier la Régie par souci d'efficacité. Et, ça, sans restreindre son droit d'être entendu de quelque manière que ce soit.




Me PIERRE TOURIGNY :




Alors réponse à la réponse. Notre question était la suivante : 






Veuillez décrire les intrants qui vont permettre de faire fonctionner les unités d'autoproduction à la biomasse et rejets industriels.



Réponse : 






Les intrants...



Là, je passe parce qu'il répète ma question en somme.






... varient considérablement d'un projet à l'autre.



Je conçois ça. Par exemple, on nous en mentionne deux. Un qui utilise du gaz naturel, l'autre qui




n'utilise que de la biomasse. Je l'ai lu. Je comprends ça. Ce n'est pas ce qu'on vient de nous dire, là. On vient de nous dire, vous dire tout à l'heure : ça ne marche pas s'il n'y en a pas. Hein! C'est ça qu'on vient de dire. À toutes fins pratiques, sauf dans des moulins spéciaux, non, ça ne marchera pas s'il n'y a pas d'autre chose.




On peut se demander, est-ce qu'il en faut soixante-dix pour cent (70 %), cinquante pour cent (50 %), dix pour cent (10 %)? Quelle est la limite acceptable pour la Régie et pour nous? On le plaidera. Mais avant de plaider s'il devrait y avoir une limite et quelle limite acceptable, moi, je ne suis pas capable de juger de quoi que ce soit. Encore une fois parce qu'on ne nous a pas dit que ça existe dans les deux cas. Ça, on nous l'a dit, oui. Mais, là, ce matin, on nous dit : ça ne marche pas. Je veux bien l'accepter. Laissez-moi donc la chance de vérifier. Voilà!




LE PRÉSIDENT :




D'accord, Maître Tourigny.




M. PIERRE VÉZINA :



R.
Monsieur le Président, j'aimerais préciser, parce que l'interprétation de monsieur Tourigny est un peu large. Essentiellement, ce qu'on vient de dire, c'est qu'il y a des cas où ça peut opérer entièrement à la




biomasse; il y a d'autres cas où ce n'est pas possible. Ça me semble assez clair d'une part.




D'autre part, tous les projets cogénération, à ma connaissance, ont fait l'objet d'audiences devant le BAPE où l'ensemble des intrants sont clairement indiqués. Alors, on peut retourner jusqu'en, je pense facilement quatre-vingt-douze (92), quatre-vingt-treize (93). Chacun de ces rapports-là, il y a une description complète de l'opération.




Alors, moi, je vous parle en général, il y a soixante-trois (63) usines de pâtes et papier au Québec. J'essaie de donner le plus possible différentes possibilités d'implantation de projets de cogénération. Je ne vous dis pas que c'est impossible dans certains cas. Je dis, ça semble possible dans certains cas, et non dans l'autre. Ça dépend de l'arrangement de l'usine.




Me PIERRE TOURIGNY :


256
Q.
Et, évidemment, ce que vous demandez à la Régie d'accepter, c'est que, quels que soient les pourcentages d'autres formes d'énergie que la biomasse, ça rentre dans la définition, c'est ça? Est-ce que je me trompe? Est-ce que je mets des mots dans votre bouche qui ne devraient pas être là?



R.
Ce qu'on demande à la Régie, c'est qu'effectivement




un projet de cogénération à la biomasse ou de rejets industriels qui a passé en audition devant le Bureau des audiences publiques en environnement, dont la pertinence et l'intérêt a été reconnu, puisse bénéficier du tarif LD. Essentiellement, c'est ça. Il y a déjà un autre tribunal qui se penche sur ces questions-là où les groupes environnementaux font des représentations également pour faire valoir leur point de vue. Ce dont on parle ici, on parle d'un tarif électrique de relève.


257
Q.
À votre connaissance, le BAPE, ça recommande ou ça décide?



R.
Ça recommande et l'instance qui décide, c'est le Conseil des ministres.


258
Q.
J'en suis très conscient. C'est justement ce que j'allais dire moi-même.



R.
Alors, vous pouvez effectivement questionner ça, mais c'est comme ça.


259
Q.
Évidemment, je présume que ce n'est pas demain la veille où vous allez dire à la Régie quel pourcentage de... oui, de d'autres sources est souhaitable, et si par exemple la Régie décidait de limiter l'apport d'autres formes d'énergie, ce n'est pas demain la veille que vous allez en suggérer un pourcentage?



R.
Sûrement que le premier mot qui me viendrait à l'esprit, c'est majoritairement ou principalement. O.K. Le pourcentage, c'est toujours embêtant. Même, ça pourrait à la limite varier d'une année à l'autre




dépendamment des conditions climatiques, dépendamment des conditions d'approvisionnement des écorces, d'une part. C'est ça. Il ne faut pas oublier non plus...


260
Q.
Ou du prix d'autres formes d'énergie?




Me GUY SARAULT :




Maître Tourigny, pourriez-vous laisser le témoin compléter sa réponse?




M. PIERRE VÉZINA :



R.
Il faut être bien conscient que si on fait un projet de biomasse, c'est pas pour en faire un projet au carburant fossile. Ce n'est pas payant. C'est bien simple. On est dans l'autoconsommation. On se bat pour, en tout cas on essaie de trouver une solution par rapport à trois point sept cents (3,7 4). Donc, il faut être en bas de ça. Est-ce que, à votre avis, il y a des projets thermiques au combustible fossile qui ont une chance de passer? Pas à la mienne. 




Alors, en général, moins on en met, mieux on se sent, plus la valeur économique du projet est grande, parce que les écorces coûtent définitivement moins cher que tous les apports énergétiques de carburant fossile. Alors, concluez vous-même.




Me PIERRE TOURIGNY :


261
Q.
À moins que le marché change?



R.
Quand même que le marché changerait, on ne les a pas faits avant dans les année quatre-vingt-quinze (95) où le prix du baril était à douze piastres (12 $), puis que le gaz était à une piastre et demie ou deux piastres du gigajoule. Ce n'était même pas économiquement rentable à ce moment-là. Alors, je ne pense pas qu'à court terme on peut revoir le prix du baril de pétrole à douze dollars (12 $).


262
Q.
Est-ce que, d'après vous, le fait ou le spectre de devoir enterrer les écorces joue dans la décision de vos constituants?



R.
Alors, c'est une bonne question. 


263
Q.
C'est certainement...



R.
Dans certains projets, ça peut jouer puisque l'enfouissement ça coûte aussi quelque chose, d'une part. Mais il faut bien comprendre que les usines de pâtes et papier, aujourd'hui, reçoivent des copeaux. Alors, ce ne sont plus elles qui ont la problématique de gestion des écorces. Et...


264
Q.
Et les autres...



R.
C'est pour ça d'ailleurs que ça devient également un problème de nature politique puisqu'il y a un ensemble de scieries qui devront faire face à des obligations environnementales concernant les sites d'enfouissement, qui va faire grimper de façon très importante la facture, dans de l'enfouissement. 




Donc, tout le monde a un intérêt, je dirais, à ce que




ces projets-là se réalisent, autant pour diminuer les coûts d'enfouissement, d'une part, que réduire les émissions de gaz à effet de serre. Il ne faut pas oublier que les écorces, lorsqu'elles se décomposent, produisent du méthane qui a un poids vingt fois supérieur à celui de leur combustion.




LE PRÉSIDENT :




Maître Tourigny, je vais consulter mes collègues, je vais vous arrêter là quelques minutes.




Me PIERRE TOURIGNY :




Quelques minutes?




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me PIERRE TOURIGNY :




Parfait.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE




REPRISE DE L'AUDIENCE




LE PRÉSIDENT :




Maître Tourigny, nous allons continuer avec les questions de votre contre-interrogatoire.




Me PIERRE TOURIGNY :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Notre décision, c'est que vous continuez avec ça. Nous ne voyons pas l'utilité que vous présentiez une nouvelle preuve à ce stade.




Me PIERRE TOURIGNY :




En fait, j'avoue que je ne suis pas convaincu que j'en présenterais une non plus. Hein! Ce n'est pas ce que j'ai dit, là. Je n'ai pas annoncé une nouvelle preuve. J'ai dit que j'ai besoin de réagir à ça. Je m'excuse, là. Vous comprenez que... Je n'ai pas dit que j'aurais besoin d'une nouvelle preuve. Il faut d'abord, nous, nous valider puis, ensuite, voir pratiquement ce qu'on peut faire avec ce qu'on a maintenant en contre-interrogatoire et ce qu'on a appris ce matin. En tout cas, votre décision est prise de toute façon. Elle est prise de toute façon. Mais je voulais tout simplement vous le souligner et vous le préciser.




LE PRÉSIDENT :




Si vous continuez avec le contre-interrogatoire, on va voir comment ça se déroule.




Me PIERRE TOURIGNY :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci.




Me PIERRE TOURIGNY :




Je continue donc avec optimisme.


265
Q.
Monsieur Vézina, je ne suis pas habitué d'utiliser votre nom de famille!  Monsieur Vézina, j'ai cru comprendre de votre dernière réponse, que ce sont plutôt les scieries qui sont des gros, j'allais dire manufacturiers de déchets biomasse, mais c'est plus les scieries que les moulins à papier qui...




M. PIERRE VÉZINA :



R.
Oui, oui, tout à fait, parce que...


266
Q.
Les écorces.



R.
... maintenant, en principe, les billes passent d'abord par la scierie où elles sont écorcées avant d'être coupées en 2 X 4. Et la partie qui est non utilisée pour le bois d'oeuvre est lui mis en copeaux pour être envoyé à la papetière.


267
Q.
Pourriez-vous me rappeler le pourcentage de la capacité de sciage qui est détenu par des groupes qui sont également des papetières?



R.
Actuellement, on parle...


268
Q.
Au Québec, j'entends.



R.
Oui, on parle d'à peu près soixante-cinq pour cent (65 %). Il s'agit ici de grosses scieries qui sont, elles, équipées, je dirais, en général des équipements nécessaires pour faire, je dirais, l'enfouissement, si besoin est. Mais la problématique demeure la même puisque une scierie d'une entreprise peut être à l'autre bout de la province, et ils sont quand même près des écorces, et pas en mesure de diriger ces écorces-là vers leur propre usine.


269
Q.
Bon. Or, je n'ai plus de questions là-dessus. Ah oui! j'en ai une autre, je m'excuse. Est-ce que ce que vous nous dites, là, sur le fait que vous voudriez que ce soit ouvert, et majoritairement principalement, est-ce que ça s'applique aussi pour les producteurs indépendants qui sont installés à côté même s'ils achètent, même si vos clients achetaient de l'électricité de ces gens-là, même s'ils sont à soixante pour cent (60 %) gaz et quarante pour cent (40 %) biomasse parce que c'est plus rentable pour une raison ou pour une autre, vous voudriez que, ça aussi, ce soit offert? Je ne vous demande pas d'interpréter la loi. Vous avez un bon avocat qui va discuter de ça. Mais, vous, là, ce que vous préféreriez, ce que vous demandez à la Régie en fait. Non pas ce que Hydro demande, mais ce que, vous, vous demanderiez à la Régie.



R.
Probablement que la situation, qu'elle soit faite par un tiers ou qu'elle soit faite par la papetière, va




être sensiblement la même. Ici, comme... je ne sais pas si on peut mentionner, des projets hors bilan, mais...


270
Q.
Bien, projets hors bilan, c'est parce que, typiquement, c'est pour ça que c'est fait ...



R.
Parce que, effectivement, ce n'est pas notre business de produire nécessairement de la vapeur. On donne à quelqu'un qui peut être plus efficace. Mais il n'en demeure pas moins que les conclusions que j'ai mentionnées tantôt concernant les coûts de production à partir de combustible fossile restent toujours valable, et que je pense dans la mesure du possible, moins on en met, mieux on se sent.


271
Q.
Je répète ma question. Est-ce que je dois comprendre votre réponse comme voulant dire que vous recommanderiez à la Régie d'accepter les mêmes genres d'ouverture dans tous les cas...



R.
Sûrement.


272
Q.
... que ce soit autoproducteur pur, ce que je mentionnais ce matin, ou un autoproducteur parce que, en fait, il achète de l'électricité, qu'il a des contrats d'électricité et de vapeur par quelqu'un d'autre qui est venu l'usine à ses frais sur le terrain avoisinant?



R.
Je pense qu'il n'y a pas de raison de faire de la disparité. En principe, tout le monde est sur le même pied.


273
Q.
J'ai compris votre position. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Tourigny.




Me PIERRE TOURIGNY :




Je maintiens quand même ma demande.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que vous pouvez juste expliciter, vous maintenez votre demande?




Me PIERRE TOURIGNY :




Oui. Bien, je maintiens ma demande avec les précisions que j'ai apportées, que si j'ai besoin de faire de la preuve, peut-être, mais j'ai besoin aussi de temps pour vérifier, me valider auprès de mes mandants pour voir s'il y a lieu de faire un autre... d'avoir une réaction quelconque ou d'amener des faits, rapports et ainsi de suite qui pourraient amener au débat quelque chose d'utile, et contredire peut-être ce qu'on vient d'entendre.




Me F. JEAN MOREL :




La demanderesse s'y objecte par une ambiguïté créée par maître Tourigny parce qu'on a cité les réponses de l'AQCIE et de l'AIFQ. Et monsieur Vézina a également fait référence à tous les projets de cogénération qui existent maintenant à la biomasse qui ont fait l'objet de décisions ou de




recommandations du bureau du BAPE, et pour tout ce que maître Tourigny semble avoir tout d'un coup découvert ce matin qu'il y a plus d'un intrant, alors que lui-même a posé la question lui-même a eu des réponses au mois d'octobre et qu'il se sert maintenant alors qu'on donne des réponses possiblement plus précises ou qu'on élabore normalement parce qu'on est ici à témoigner, il se sert de cette excuse-là pour dire : * Bien, j'ai appris quelque chose de nouveau ce matin et c'est ça qui va me donner l'opportunité, moi, de déposer une preuve après tous les autres qui répondent à celles de tous les autres, je pense que ce n'est pas la façon de procéder, ce n'est pas quelque chose que la Régie devrait permettre dans ce cas ici ou en tout temps.




LE PRÉSIDENT :




Bon. Nous allons prendre une pause pour considérer ça, on reviendra à trois heures et cinq minutes (3 h 5). Merci.




PAUSE




LE PRÉSIDENT :




Bon, je reviens sur la discussion que nous avons eue avant la pause, Maître Tourigny, la compréhension de la Régie, c'est que Hydro a clos sa preuve principale




sur la question de l'applicabilité du tarif, l'utilisation de la biomasse, dans cette situation la Régie rejette votre requête de réserver vos droits à cet égard. Si je comprends bien maître Fraser encore ce matin n'a pas de questions et excusez-moi, j'avais sauté déjà votre tour, Maître Neuman.




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :




Merci, Monsieur le Président. Alors, rebonjour et bonjour Messieurs. J'ai quelques questions concernant d'abord la réponse que vous avez fournie au RNCREQ où vous énumériez les projets de Domtar Windsor et de Bowater Gatineau. Est-ce que je dois comprendre que ces deux projets sont ou pourraient être les deux projets envisagés dans... en surplus du trente mégawatts (30 MW) déjà annoncés pour atteindre les soixante-quinze mégawatts (75 MW) prévus dans la pièce HQD-1, document 1?




M. PIERRE VÉZINA :



R.
Alors, ce que je peux préciser puis vous tirerez les conclusions que vous voudrez, c'est qu'actuellement le projet de Domtar Windsor est en opération et il est en phase, je dirais, de démarrage. Dans le cas du projet de Bowater Gatineau, il a passé l'étape du Bureau des audiences publiques dernièrement et l'usine doit maintenait décider si elle le réalise ou pas, ensuite elle devra décider qu'est-ce qu'elle




fait? Est-ce qu'elle va vers... elle a quand même un certain nombre d'opportunités soit d'aller vers vendre de l'électricité à Hydro-Québec Production, qui peut être un acheteur potentiel et participer aux appels d'offre que tiendra Hydro-Québec Distribution ou bien vendre l'énergie carrément sur les marchés extérieurs. Alors, elle a à jongler avec tout ça. Ah, l'autre option, c'est effectivement d'aller en autoconsommation. Donc, elle a une décision à prendre sur la nature de ses choix économiques qu'elle fera. Ensuite, si elle prend la dernière option, elle devra choisir quel genre de tarification de dépannage elle a besoin. Est-ce qu'elle a besoin du ferme ou du non ferme? Alors, je pense qu'il faut suivre la chaîne puis en bout de ligne chacun prend ses décisions.
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Q.
Lorsqu'on a parlé tout à l'heure de la question de savoir s'il serait requis que dans un projet de biomasse que cent pour cent (100 %) du combustible soit la biomasse, vous avez certaines remarques il y a quelques minutes à l'effet qu'il pouvait y avoir un besoin de combustible d'appoint dans certains cas, vous avez fait référence au problème d'humidité qui peut se poser en hiver, est-ce que je comprends correctement qu'une technologie qui permet d'éviter le recours à un tel combustible d'appoint pourrait consister à réutiliser la vapeur du procédé à des fins de séchage de la biomasse pour en réduire l'humidité et donc de cette manière, c'est une




technologie alternative puis qui permet d'éviter le recours à l'ajout d'un combustible d'appoint?



R.
Oui, effectivement. Bon, il y a si on voulait éviter l'apport, il y aurait deux, je pense, deux voies possibles mais qui ont des effets, sur l'économique du projet, importants. D'une part, utiliser un type de chaudière qu'on appelle un lit fluidisé qui peut... une chaudière, un lit fluidisé qui permet ici d'entrer des matières organiques avec des taux d'humidité relativement élevé, toutefois, ce genre de chaudière est extrêmement coûteuse. Donc lorsque on veut réaliser un projet à partir des équipements que on a déjà, cette option-là n'est pas vraiment disponible d'un point de vue économique principalement. 




L'autre possibilité est effectivement de sécher les écorces ou la boue parce qu'il y a des boues résiduelles aussi des traitements secondaires qui peuvent être brûlées. Il y a des projets comme ça qui existent au Québec, il y a des usines qui opèrent selon cette technologie-là et encore là, ça nécessite des investissements quand même relativement importants qui pourraient affecter directement la rentabilité du projet.
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Q.
Est-ce qu'il y a de tels projets? Il y a de tels projets au Québec?



R.
Est-ce qu'il y a de tels projets, vous voulez dire




qui seraient sur la table éventuellement...
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Q.
Non, qui existent, qui existent?



R.
Séchage des écorces?
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Q.
Oui.



R.
Oui.
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Q.
D'accord. Et lit fluidisé?



R.
Des lits fluidisés, oui, il y en a un au Québec qui est dans une papetière, mais qui est dédié essentiellement à la combustion des boues des traitements primaires et secondaires.
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Q.
Et à l'inverse lorsqu'on utilise un combustible d'appoint, est-ce que je comprends qu'il peut s'agir de gaz naturel ou d'huile qui sont ajoutés...



R.
Oui, oui.
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Q.
... à la biomasse elle-même pour en accélérer la combustion?



R.
Oui, tout à fait puis même je dois dire que lorsque les... on parlait d'un lit fluidisé puis celui-là qui existait, lorsque la siccité donc le taux d'humidité est vraiment très important, il faut quand même faire des apports de gaz ou d'huile dans ces chaudières-là. Alors, tout est une question, là, de technologies...
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Q.
Dans certains cas pas nécessairement...



R.
Mais il y a certains cas où ça devient même impossible.
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Q.
Oui.



R.
Autrement dit lorsqu'on entre des boues qui ont soixante-dix pour cent (70 %) d'eau, on parle d'une




siccité de trente pour cent (30 %) donc il y soixante-dix pour cent (70 %) d'eau. Pour réussir à les brûler, il faut quand même faire des apports calorifiques à partir de combustible fossile.
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Q.
Le pourcentage d'apport de combustible autre peut aller dans quel ordre de grandeur?



R.
Ça va être directement relié au type de chaudière parce qu'il y en a plusieurs types et à la nature des intrants, est-ce que ce sont des écorces, est-ce que ce sont des écorces mélangées avec des boues, quelle est la siccité totale? Essentiellement ici là, c'est de réussir à évaporer de l'eau, donc comment on peut réaliser ça? Je ne peux pas vous dire, chaque projet est particulier.
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Q.
Vous pouvez même pas me donner un ordre de grandeur?



R.
Non, même pas. J'aurais peur de me tromper, alors je vous inviterai plutôt à aller vérifier dans les rapports à nos différents projets.
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Q.
Est-ce que ce serait exact qu'il peut y avoir des projets de biomasse dont trente pour cent (30 %) du combustible est autre que la biomasse?



R.
Je ne le sais pas.


286
Q.
O.K. Je vais parler d'un autre sujet sur lequel vous êtes les seuls à ne pas avoir exprimé d'opposition encore. Nous avons dans le rapport des trois experts qui seront entendus tout à l'heure, fait une proposition tarifaire pour qu'on utilise une composante de la tarification en temps réel comme




alternative qui pourrait être envisagé à la structure tarifaire qui est proposée. Nous avons retrouvé des traces, là, je ne veux pas mettre des mots dans la bouche d'un CERQ  qui parlera un peu plus tard, mais nous avons trouvé des traces d'une proposition à cet effet dans le rapport du CERQ et je les laisse exprimer eux-mêmes leur position tout à l'heure et un peu plus tôt ce matin, un des membres du panel d'Hydro-Québec a indiqué que la question avait été examinée lors de la préparation du présent dossier, l'hypothèse de s'inspirer de la tarification en temps réel. Donc, je vous demanderais votre position à vous sur cette question?



R.
Alors, bien oui effectivement lors des consultations avec Hydro-Québec, les représentants des industries ont émis cette proposition-là parce que la tarification en temps réel nous semblait un moyen relativement simple et comme elle était établie sur la base du coût d'opportunité d'Hydro-Québec pour faire des ventes sur le marché extérieur, on s'est dit le niveau est quand même assez élevé pour que ils garantissent des profits intéressants à Hydro-Québec. Il est bien évident que dans le groupe d'industriels en question, tout le monde n'a pas la même compréhen-sion des problématiques de séparations fonctionnelles et de réglementations et bon, c'était une voie qui semblait intéressante pour nous et pour Hydro-Québec, je pense qu'ils ont émis leur position, ils ont bien




expliqué ce matin qu'est-ce qui les embêtait dans cette approche-là, mais pour nous, ça semblait une voie intéressante. Maintenant, je pense que monsieur Chéhadé a été assez clair pour dire que s'il s'agit vraiment d'une position du producteur puis tout ça, ça devient un peu, un peu complexe.
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Q.
Quand vous dites que c'est une position des industries, vous parlez de l'AIFQ et de l'AQCIE?



R.
Oui, l'AQCIE aussi a été consultée sur ces question-là, je pense.




M. LUC BOULANGER :



R.
Alors, vous noterez évidemment qu'au cours de l'été, je n'étais pas tellement présent, alors c'est le président du conseil qui était parti à ces discussions-là à ce moment-là, moi, j'étais en convalescence.




M. PIERRE VÉZINA :



R.
Mais à ma connaissance, sûrement qu'Hydro-Québec pourra répondre aussi, mais en tout cas pour ce qui est de l'AIFQ, on a eu effectivement des discussions concernant cela.


288
Q.
O.K. Je vous remercie beaucoup.



R.
Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Neuman. Nous sommes rendus au tour de




la Régie. Hydro-Québec, j'ai bien compris, vous n'avez pas de questions, je sais que c'est... un petit peu tard pour poser la question, mais j'avais compris par votre lettre que vous n'avez pas de contre-interrogation pour AQCIE?




Me F. JEAN MOREL :




Effectivement, c'est ce que j'avais indiqué dans la lettre que j'avais envoyée à la Régie et vous avez bien fait.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Donc, Maître Rondeau.




INTERROGÉ PAR Me PIERRE RONDEAU :
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Q.
Bonjour Messieurs, Pierre Rondeau, j'avais juste une petite question. À la lueur de ce qui vient d'être justement discuté là quant à l'accessibilité au tarif, là, est-ce que la position de AQCIE demeure la même, c'est-à-dire en tenant compte que le tarif est limité à la biomasse, cent pour cent (100 %) biomasse?




M. LUC BOULANGER :



R.
Non, dans la position évidemment qu'on soutient, c'est qu'à cent pour cent (100 %), c'est une impossibilité pour nous. Alors, là-dessus on a exactement la même position que l'AIFQ.
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Q.
On a discuté ce matin de la question des rejets industriels, alors pour vos associations, est-ce que si on devait limiter le tarif à la biomasse seulement, est-ce que ça serait de nature à décourager les projets présentement?



R.
Bien, ce que j'ai dit en introduction, c'est que dans le mesure où on n'a pas les aménagements qui nous permettent de pouvoir avoir de l'énergie de dépannage, ce genre de problématique est beaucoup moins intéressant pour notre association. C'est pour ça qu'on avait demandé à Hydro-Québec d'étendre sa définition pour y inclure des rejets industriels. Alors, il s'en est pas fait de projet pour la simple raison qu'on n'avait pas les mécanismes... on n'avait pas les mécaniques ou les modalités pour nous permettre de rentabiliser ça, alors la position demeure la même et la raison aussi pour laquelle on demande que les rejets industriels soient ajoutés alors c'est qu'on ne connaît pas les conditions économiques qui nous attendent dans les prochaines années et à la lumière de ce qui sera disponible, alors il n'est pas improbable que des projets puissent être soumis au BAPE et par la suite à Hydro-Québec pour se prévaloir de ce tarif-là.
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Q.
Merci, Messieurs.




LE PRÉSIDENT :




Merci, la Régie n'a pas d'autres questions à AQCIE et




AIFQ, merci beaucoup, Messieurs.




M. PIERRE VÉZINA :





Merci.




LE PRÉSIDENT :




C'est le tour de CERQ à présenter leur preuve, je crois. Je vois que Stratégies énergétiques, STOP se lèvent debout normalement ce serait votre tour plus tard cet après-midi, mais est-ce que vous avez fait une entente avec CERQ?




Me MICHEL DAVIS :




Il n'y a pas d'entente mais je crois que STOP avait demandé à la Régie de... avait une contrainte de témoin pour demain, donc de procéder absolument aujourd'hui, par contre on a la même contrainte pour un de nos témoins également qui ne pourra pas être présent demain, donc, il est trois heures trente (3 h 30), je pense qu'on devrait passer, donc peu importe l'ordre qu'on passe idéalement si on peut passer aujourd'hui, ça ferait l'affaire du CERQ.




LE PRÉSIDENT :




D'accord, mais vous avez précédence alphabétique, donc nous allons tous passer cet après-midi.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




C'est ça, tout ce que nous désirons nous assurer comme nous l'avons mentionné dès le dépôt de la preuve qu'il y avait cette contrainte, donc pour nous assurer que nous passerions bien aujourd'hui.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Mais il me semble c'est toujours possible que on passe tout le monde cet après-midi, personne voit des impossibilités avec ça? Alors, nous resterons avec... est-ce que vous êtes prêts pour le CERQ? Donc, procédons avec CERQ.  


____________________




(15 h 30)




PREUVE DU CERQ



Me MICHEL DAVIS :




Michel Davis pour le CERQ. Est-ce qu'on peut procéder à l'assermentation des témoins.


_________________




L'AN DEUX MILLE UN (2001), ce septième (7e) jour du mois de novembre, ONT COMPARU :




JEAN-PAUL THIVIERGE, technicien, 210, boulevard Montarville, Boucherville (Québec);




MOUNIR GOUJA, économiste, 7262, rue Vannes, Saint‑Léonard (Québec);




LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennelle, dépose et dit comme suit :




INTERROGÉS PAR Me MICHEL DAVIS :
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Q.
Monsieur Thivierge, peut-être rapidement nous, vous êtes technicien, mais avec le CERQ, votre titre?




M. JEAN-PAUL THIVIERGE :



R.
Je suis directeur par intérim au CERQ.
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Q.
Parfait. Vous avez confectionné le mémoire du CERQ?



R.
Oui.


294
Q.
Daté du dix (10) octobre deux mille un (2001)?



R.
Exactement.


295
Q.
Ce mémoire a été fait sous votre contrôle, votre supervision?



R.
Oui, Monsieur.
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Q.
Avez-vous des corrections à effectuer au mémoire?



R.
Nous avons sept corrections à apporter assez mineures, qui ne changent pas le sens du mémoire. En




page 2, dernier paragraphe en bas, à la troisième ligne * faire la démonstration +, remplacer le mot * objective + par * rigoureuse +.




LE PRÉSIDENT :




Continuez s'il vous plaît.




M. JEAN-PAUL THIVIERGE :



R.
Ensuite, en page 9, troisième paragraphe au milieu, là, il y a une parenthèse * par les deux options +, on biffe tout ce qui est dans la parenthèse puis on marque une nouvelle parenthèse * ferme et non ferme +. Ça va? Page 9, avant-dernière ligne en bas * de l'ancien tarif +, on marque * de secours H +. Ensuite, en page 10, première ligne en haut, avant * avec les conditions +, on marque * même avec les conditions tarifaires +. 




Ensuite, en page 11, au dernier paragraphe, troisième ligne, au lieu de * elle considère +, on marque * le CERQ considère qu'il est important +. Puis l'avant-dernière ligne * il est important de se questionner +, on avait oublié * sur les bénéfices +. Finalement, dans la conclusion page 13, deuxième ligne en haut, là, * de rejeter +, on marque * l'option non ferme de la proposition +, on biffe le mot * volet B + qui fait référence à la demande.




Me MICHEL DAVIS :
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Q.
Donc ce sont les corrections?



R.
Oui.
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Q.
Acceptez-vous le tout, le mémoire comme étant votre témoignage?



R.
Oui, Monsieur.
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Q.
Monsieur Gouja, la même série de questions. Vous avez préparé le mémoire?




M. MOUNIR GOUJA :



R.
Tout à fait.


300
Q.
Sous votre contrôle, votre supervision?



R.
Oui.


301
Q.
Et acceptez-vous le mémoire comme étant votre témoignage?



R.
Oui.


302
Q.
Pour monsieur Gouja, Monsieur Gouja, c'est la première fois que vous témoignez devant la Régie?



R.
C'est la première fois.
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Q.
J'ai le c.v. de monsieur Gouja, peut-être pour éviter les questions d'expérience. On ne veut pas tenter de faire reconnaître monsieur comme expert, c'est un analyste qui a agi pour le CERQ dans le dossier, mais quand même je voudrais déposer le c.v. pour éviter la série de questions usuelles pour savoir qui est monsieur Gouja. On pourrait donner une cote, oui. On est CERQ, le mémoire serait le premier document.




LE PRÉSIDENT :




Oui. Est-ce que vous avez fait une demande de renseignements aussi?




Me MICHEL DAVIS :




Oui, il y a une demande de renseignements. Je ne l'ai pas avec moi.




LE PRÉSIDENT :




Donc CERQ-3, curriculum vitae de monsieur Gouja.




CERQ-3 :
Curriculum vitae de monsieur Mounir Gouja.




Me MICHEL DAVIS :
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Q.
Donc, Monsieur Thivierge, vous pouvez nous présenter rapidement, brièvement le mémoire qui a été présenté.




M. JEAN-PAUL THIVIERGE :



R.
Ce qu'on veut apporter, c'est qu'on a préparé ce mémoire-là en collaboration au début avec les gens de ARC-FACEF, on a fait une demande qui a été refusée pour eux d'être intervenants parce qu'il était trop tard. Et finalement, ensuite, on a engagé monsieur Gouja à titre d'analyste externe pour nous aider à compléter le volet économique de notre mémoire.




Suite à ça, la plupart du monde, vous avez pris connaissance du mémoire. On ne le répétera pas




pour... Si vous avez des questions subséquemment. Finalement, en conclusion, ce qui nous préoccupe fortement dans cette demande, c'est l'absence de données factuelles sérieuses sur la présentation de Hydro Distribution, HQD, avec ses impacts, peu d'impacts significatifs. Les entreprises, à date, qui s'engageraient là-dedans, là, on a démontré aujourd'hui que ce n'est pas, c'est encore assez compliqué avant que les entreprises s'engagent dans ce projet-là.




Ensuite, on se pose la question pourquoi Hydro-Québec accorderait des privilèges à des clients occasionnels alors que les clients réguliers, qui sont tout le temps là, n'ont pas les mêmes... peuvent se demander pourquoi eux autres n'auraient pas les mêmes privilèges finalement.




Ensuite, en refusant de payer les coûts de réservation, cela signifie que les autres producteurs ne sont pas prêts à payer entièrement les risques relatifs aux autres aspects de défaillance du réseau, ce qui se répercute sur les autres groupes de clients y compris les petits clients consommateurs résidentiels.




Le CERQ considère qu'une étude approfondie de la rentabilité de l'option proposée doit impérativement




inclure la perspective du client ainsi que celle de la collectivité en tenant compte des externalités positives et négatives de l'option proposée afin de s'assurer de la rentabilité réelle de cette proposition. 




En effet, les frais qui accompagnent cette option risquent de rendre cette option trop coûteuse du point de vue des autoproducteurs et de faire en sorte que ces derniers n'adhèrent pas aux nouveaux tarifs pour une période qu'on a parlé à matin d'une dizaine d'années, d'autant que la rentabilité projetée, là, n'est pas évidente à long terme.




Finalement, le CERQ estime qu'il n'y a aucune urgence pour la Régie de se prononcer dès maintenant sur cette demande qui nous apparaît un programme qui pourrait être décidé dans le cadre de la cause distribution quand la décision sur les tarifs de transport sera rendue aussi. Si on doit décider maintenant, nous recommandons le rejet de l'option non ferme de la demande. Et on propose à la Régie d'ordonner à Hydro-Québec d'étudier la faisabilité d'un tarif ferme reflétant les coûts réels en production, transport et distribution occasionnés par un autoproducteur recourant à l'énergie du réseau d'Hydro.
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Q.
Ça complète la présentation?



R.
Oui.




Me MICHEL DAVIS :




Les témoins sont disponibles pour répondre aux questions.




LE PRÉSIDENT :




Maître Morel, est-ce que Hydro-Québec a des questions?




INTERROGÉS PAR Me F. JEAN MOREL :




Oui, Monsieur le Président. Merci. Comme je l'avais indiqué, j'avais indiqué une quinzaine de minutes à ma lettre, et je crois être en mesure de m'en tenir.
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Q.
Bonjour, messieurs. Avant même, ou mes premières questions, peut-être que vous... Monsieur Thivierge croirait les avoir déjà entendues. C'est fort possible. Ça se peut que ce soit dans la cause transport. Je vais vous demander si c'est possible de décrire le CERQ exactement et qui en fait partie, ou qui sont ses collaborateurs?




Me MICHEL DAVIS :




Bon. Effectivement, Monsieur le Président, là-dessus, c'est des questions qui reviennent pratiquement à chaque cause. Pourquoi revenir sur le CERQ qui est reconnu comme intervenant dans le dossier? Je pense




que s'il y a des questions, il faudrait qu'elles soient très précises, mais pas revenir, c'est qui le CERQ. Je pense que ce n'est pas pertinent dans le dossier qui nous occupe, considérant que l'intervenant a été reconnu dans le dossier; CERQ est reconnu comme intervenant. Je crois qu'on n'a pas à revenir à se questionner qui est le CERQ et le faire à chaque fois.




LE PRÉSIDENT :




Nous avons effectivement une description générale du CERQ dans le dossier. Est-ce qu'il y a des questions précises, Maître Morel?




Me F. JEAN MOREL :




Oui, effectivement, il y a des questions précises. Si c'est moi qui ai provoqué mon confrère en disant que c'est des questions que monsieur Thivierge a peut-être entendues. C'était juste une entrée en matière. C'est faux que ça revient à chaque cause. C'est la deuxième fois en fait que ces questions-là sont posées. Et j'avais l'intention d'aller un petit peu plus loin que ce qui avait été fait dans la cause transport pour me permettre de connaître qui, au nom de qui l'intervenant parle. Je pense que ce n'est pas juste Hydro-Québec qui a intérêt à le savoir. Il y a également la Régie qui a intérêt à le savoir pour apprécier la preuve qui est présentée devant vous.




C'est tout.




Me MICHEL DAVIS :




Mais la question de savoir à qui, pour qui le CERQ parle, est-ce qu'on n'est pas justement à l'étape de la demande d'intervention quand le CERQ dépose sa demande d'intervention, qu'il explique il est qui, le mandat, pourquoi il veut intervenir dans la présente cause. À ce que je sache, dans le dossier, il n'y a pas eu de commentaires d'Hydro-Québec à cet effet-là dans le dossier. Donc, est-ce que, au stade de l'audience pour la présentation de la preuve, c'est nécessaire de revenir là-dessus? Je vous soumets que ce n'est pas pertinent.




LE PRÉSIDENT :




Une minute s'il vous plaît.




Maître Morel, vos questions sont permises en autant que ce ne sont pas des choses qu'on trouve déjà le dossier, que ça va plus loin de ce que nous avons déjà reçu dans la demande d'intervention.




Me F. JEAN MOREL :




Très bien. En fait, je fais tenter de préciser la demande d'intervention, d'aller, comme j'ai dit, au-delà de la demande d'intervention. Merci, Monsieur le Président. 
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Q.
Et justement, en citant la demande d'intervention, il est indiqué que le CERQ compte en son sein différentes organisations qui oeuvrent dans le secteur de l'énergie, notamment le Syndicat professionnel et scientifique de l'IREQ, le SPSI, ainsi que le Syndicat des employés professionnels et de bureau, section locale 463, je crois que ce sont des employés de Gaz Métro?




M. JEAN-PAUL THIVIERGE :



R.
Exactement.


308
Q.
Bon. Moi, j'aimerais savoir qui il y a en plus, parce que vous avez indiqué * notamment +.



R.
Bien, on a des ententes avec des syndicats du domaine public comme le CTM puis la FTQ, là, mais des branches, on ne peut pas dire qu'on a le SCFP mettons actuellement d'Hydro-Québec. On a des syndicats quand même du CTM, du secteur public, de la région métropolitaine.


309
Q.
Qu'est-ce que vous entendez * on a des ententes avec +? Vous les représentez dans la présente cause?



R.
On nous donne des mandats. Il se produit des... Ils font des réunions puis, là, on leur propose des orientations, puis si ça convient à leur mandat, ils nous disent : correct, vous pouvez y aller nous représenter sur cette cause-là.


310
Q.
Pour les fins de la présente cause, avez-vous un tel mandat?



R.
Là, actuellement, on n'a pas de mandats précis de d'autres organismes que ceux que vous avez cités.


311
Q.
Parfait. Merci. Si je comprends bien aussi, le CERQ, le Centre d'études réglementaires du Québec, est justement, comme son titre le dit, là, un organisme qui offre des services administratifs et techniques en matière de tarification et de réglementation du secteur énergétique. Et on indique qu'il participe à divers dossiers touchant la réglementation économique et agit comme intervenant auprès des instances réglementaires.



R.
Exactement.


312
Q.
C'est bien ça. Et toujours dans votre intervention, vous indiquez que :






Le CERQ a également un intérêt dans les activités réglementaires de la Régie en général...



Celui que je viens de décrire, je pense, de par la nature même du CERQ.






... et a un intérêt marqué à intervenir en la présente cause dans la mesure où la décision rendue par la Régie aura un impact sur les tarifs d'électricité et les conditions de fourniture qui seront appliquées aux






clients à faible revenu ainsi qu'aux démunis utilisant les services du distributeur.



Et plus loin, vous dites également que :






L'audience relative à la demande d'Hydro-Québec et la décision que la Régie est appelée à rendre risque d'avoir également des incidences sur les conditions d'emploi du personnel du distributeur. Donc, ainsi la participation du CERQ aura également pour but de s'assurer que le personnel du distributeur jouisse de conditions d'emploi compatibles avec les objectifs et moyens déterminés par la Régie.



C'est bel et bien indiqué dans votre intervention?



R.
Oui.


313
Q.
Parfait. Merci. Le mémoire qui, je vois, a été marqué comme pièce CERQ‑2 vise à accomplir ou à remplir ces trois fonctions ou est-ce qu'il y en a une plus que l'autre, à savoir les intérêts des démunis, les intérêts des syndiqués et les intérêts du Centre d'études comme tel?



R.
Je pense, là, que, en tout cas à mon avis, là-dedans,




c'est que l'intérêt des syndiqués, aussi il faut considérer que les syndiqués, là, c'est des consommateurs. Disons que, là, ce n'est pas le cas des démunis, là, mais c'est quand même, là, il y a les intérêts des consommateurs puis des syndicats dans cette représentation.


314
Q.
Est-ce que le mémoire défend plus la position des uns par rapport aux autres ou plus...



R.
Bien, là, je pense qu'on s'occupe plus, plus de l'intérêt, là, de consommateurs. Si on regarde, c'est un côté économique qui est considéré dans ça, dans notre recommandation, puis tout ça, là. Ça fait que je pense que si... sans aller à des analyses sémantiques profondes, là, on est là-dedans.


315
Q.
Parce que, effectivement, c'est une mission ou une fonction que vous voyez, là, pour le CERQ?



R.
Exactement.


316
Q.
O.K. Maintenant, ce mémoire a été signé au départ ou lorsque soumis en date du dix (10) octobre uniquement par vous, apparemment, monsieur Jean-Paul Thivierge, directeur par intérim du Centre d'études réglementaires du Québec, c'est bien ça?



R.
Exact.


317
Q.
O.K. Et votre procureur, tantôt, vous a fait reconnaître qu'il avait été, et j'ai pris en note le terme, * confectionné + par vous?



R.
Bien, le mémoire a été fait par le CERQ avec l'aide monsieur Mounir Gouja, là, comme analyste externe,




puis aussi avec des discussions qu'on a eues avec les gens de ARC-FACEF aussi qui ont... qu'au début étaient en demande d'être intervenants. Il y a plusieurs... C'est un assemblage. Ce n'est pas... Comme vous dites, là, confectionné, là, c'est un assemblage qu'on a fait dans ce mémoire-là. Ce n'est pas... Ça n'a pas partie, là, faire ça spontané de minuit à huit.


318
Q.
Et quand vous dites, ça a été plutôt confectionné par le CERQ, pouvez-vous m'indiquer si c'est vous en fait, son directeur par intérim, ou si c'est d'autres personnes?



R.
Bien, là, comme j'ai dit tantôt, moi, j'ai participé, il y a eu monsieur Gouja qui a participé, puis il y a eu des gens de... Manon Lacharité de ARC-FACEF qui a aussi eu des discussions là-dessus pour... parce qu'on avait commencé la rédaction du mémoire quand on a eu le refus de la Régie. Si vous vous rappelez, la décision de la Régie est arrivée le lendemain du dépôt du mémoire. Puis nous autres, de la manière qu'on avait vu ça, on pensait que, on pensait que la Régie accorderait le statut à ARC aussi. On ne voyait pas en tout cas pourquoi qu'ils s'y opposeraient.


319
Q.
Ça fait qu'en présumant de la décision, ARC-FACEF a participé à la rédaction du mémoire?



R.
A participé, exactement.


320
Q.
À la rédaction du mémoire. Qui est identifié aujourd'hui uniquement comme celui, par la force des




choses, uniquement comme celui du CERQ?



R.
Exactement. Parce que eux autres aussi, c'est des consommateurs comme nous autres, on est des consommateurs.


321
Q.
Le CERQ, vous êtes des consommateurs, ou vous défendez?



R.
Bien, on représente des groupes de consommateurs. Puis eux autres représentent plus des consommateurs à faible revenu, comme on a dit tantôt.


322
Q.
Bon. Quels sont les groupes de consommateurs que vous représentez? Est-ce qu'il y en a en particulier? Est-ce qu'il y a des associations?



R.
Non, ce n'est pas ça que j'ai dit. J'ai dit que les syndiqués, c'est des consommateurs.


323
Q.
O.K.



R.
Il ne faut pas nier que trois, quatre cents membres, c'est, ou quatre, cinq cents membres, c'est des consommateurs.


324
Q.
Ça consomme. O.K. Maintenant, est-ce que ce mémoire a fait l'objet d'un processus de révision ou d'approbation par le CERQ sachant que le CERQ est une personne morale, est un groupe incorporé?



R.
Ce qui se passe dans les faits, c'est que, quand, avant de commencer le mémoire, on discute avec les gens du CERQ, là, puis...


325
Q.
C'est qui ça? Excusez!



R.
Bien, le conseil d'administration puis ceux, les gens, le comité exécutif du SPSI. Puis, là, il y a




des enlignements, des orientations qui sont ressortis. Suite à ça, on a commencé à regarder, à mettre certains volets sur papier. Ensuite, on a eu la participation de monsieur Gouja. Puis ensuite, on a remontré, avant de transmettre le mémoire à la Régie, on l'a fait regarder par les gens du, le conseil d'administration puis les gens de l'exécutif du SPSI qui ont dit : oui, ça respecte les enlignements qu'on vous avait donnés.




(15 h 55)


326
Q.
O.K. Maintenant, vous faites une distinction entre l'exécutif, vous êtes un exécutif du SPSI au conseil d'administration du CERQ?



R.
Oui.


327
Q.
Est-ce qu'il y a des personnes qui se recoupent dans ces deux groupes-là?



R.
Oui, oui, il y a des personnes qui se recoupent, là.


328
Q.
O.K. Et outre les personnes du SPSI au conseil d'administration du CERQ, qui y a-t-il d'autre?



R.
Bien là, sur les dossiers du gaz, il y a des gens du SEPB 463 de Gaz Métro, puis...


329
Q.
Mais sur le présent dossier, qui n'est pas un dossier de gaz?



R.
Là, il y a les gens du, il y a deux personnes du SPSI.


330
Q.
C'est tout?



R.
Oui. Bien, qui représentent, eux autres, l'exécutif du SPSI.


331
Q.
O.K.



R.
C'est deux sur un groupe, là.


332
Q.
O.K. Donc essentiellement, c'est des gens du SPSI, qu'ils soient à l'exécutif du SPSI ou au conseil d'administration du CERQ, je pense que vous avez fait, si je comprends bien, vous n'avez fait affaire qu'avec des gens du SPSI?



R.
Dans la cause-ci, oui.


333
Q.
Pour la cause-ci, oui, oui.



R.
Dans d'autres causes, là...


334
Q.
Non, je comprends.



R.
... on a eu d'autres intervenants, comme dans la cause transport, c'était plus majeur, il y a eu d'autres intervenants.


335
Q.
O.K.



R.
Mais là, dans cette cause-là, on a eu ça.


336
Q.
O.K. Donc essentiellement, vos orientations, comme vous les avez décrites au début, qui provenaient et de l'exécutif du SPSI et du c.a. du CERQ, venaient en fait des représentants du SPSI, et l'approbation que vous avez eue avant de déposer le mémoire provenait de ces mêmes personnes-là du SPSI?



R.
Exactement. Puis en plus, il faut considérer, là, qu'il y a une partie dans ça qui tient compte des considérations des gens de ARC/FACEF, avec qui on avait déjà participé. Puis comme je vous dis, avant que la décision ne soit rendue de ne pas les admettre, ils ont aussi mis un peu leurs idées dans




ça, là.


337
Q.
O.K. Donc est-ce qu'il y a eu collaboration entre les gens du SPSI et ARC/FACEF ou uniquement, comment dirais-je, un acquiescement par les gens du SPSI à ce que le mémoire que vous prépariez et que vous leur soumettiez reflète des préoccupations d'ARC/FACEF?



R.
Il y a eu ça, là, que les gens acceptent, les gens reconnaissaient que leurs préoccupations étaient louables, là, puis qu'on ne pouvait pas, on était en accord avec ça.


338
Q.
Parce qu'en soi, bien que les membres du SPSI soient des consommateurs, êtes-vous en train de me dire qu'ils sont également démunis?



R.
Ce n'est jamais ça que j'ai dit.




Me MICHEL DAVIS :




Un instant, Monsieur Thivierge. Où s'en va-t-on, Monsieur le Président, là, je pense que, à la suite de ma dernière intervention, vous avez permis certaines questions qui sortaient de la demande d'intervention. Il y a eu des questions précisément, on revient sur la demande d'intervention. Bon, là, il y a eu les réponses sur les mandats qui ont été donnés, le conseil d'administration du CERQ, est-ce qu'on va passer des heures et des heures à revenir toujours sur les mêmes questions?




Je pense que maître Morel a posé les questions, il a




eu des réponses, là, il faut arrêter. Je pense que le mémoire, c'est la position du CERQ, ça a été dit et on peut le tourner de différentes façons mais la réponse va revenir à la même chose.




LE PRÉSIDENT :




Maître Morel, vous avez pour combien de temps de plus de questions, effectivement?




Me F. JEAN MOREL :




Vous m'arrêterez au bout de quinze minutes, Monsieur le Président, je n'ai pas l'intention de... ça fait quinze minutes? Bon, bien, je vais...




LE PRÉSIDENT :




Vous êtes proche.




Me F. JEAN MOREL :




... je suis presque prêt à conclure donc.




LE PRÉSIDENT :




D'accord.




Me F. JEAN MOREL :




Si vous me permettez quelques questions pour monsieur Gouja, préciser, parce qu'en fait, au moment où le mémoire a été déposé, il n'y avait aucune indication qu'il avait été préparé par lui ou qu'il avait




participé à sa préparation, et encore moins une indication qu'il témoignerait.




Me MICHEL DAVIS :




Peut-être pas lors de la rédaction, lorsque ça a été déposé mais il y a eu une lettre la semaine passée qu'on a précisé...




Me F. JEAN MOREL :




C'est ça je viens de dire.




Me MICHEL DAVIS :




... et je ne vois pas pourquoi il faudrait, je ne vois pas, les autres intervenants, sur leur mémoire, c'est précisé qui a participé au mémoire de long en large, ce n'est pas le cas des mémoires qui ont été déposés nécessairement. Si c'est une exigence de la Régie maintenant de préciser toutes et chacune des personnes qui ont participé de près ou de loin à la rédaction du mémoire, il faudrait que la Régie le précise puis on le fera pour la prochaine fois.




LE PRÉSIDENT :




Si je comprends bien, Maître Morel, il vous reste quelques questions et pas plus, donc continuez mais on vous donne cinq minutes.




Me F. JEAN MOREL :




Oui, oui. Oui, en fait, uniquement ajouter, je ne comprends pas pourquoi mon confrère se lève après pour qualifier mes questions ou qualifier les réponses. J'ai uniquement indiqué que, effectivement, lorsqu'on présente un témoin, d'habitude on sait que c'est lui qui a préparé le mémoire, ou la preuve, ou c'est lui qui va témoigner sur cette preuve-là.




Comme il a dit lui-même, ce n'était pas identifié au moment où le mémoire a été déposé, ça a été identifié par la suite, lorsque la Régie a demandé qu'on identifie nos témoins. C'est tout.


339
Q.
Alors, Monsieur Gouja, si vous pouviez me préciser quel a été votre apport au mémoire du CERQ, exactement?




M. MOUNIR GOUJA :



R.
Mon apport a porté principalement sur les aspects économiques, tarifaires donc du mémoire. Et quant à la position ou aux orientations du CERQ, donc ce sont, c'est principalement donc monsieur qui adopte donc les orientations. Moi, ma participation a été principalement sur les aspects économiques du mémoire, les aspects tarifaires principalement. Et ça s'arrête là.


340
Q.
Parfait. Maintenant, à votre c.v., qui nous a été remis aujourd'hui, je remarque que vous avez été




analyste en réglementation à la Régie de l'énergie, c'est bien ça?



R.
C'est bien ça.


341
Q.
Pour la période deux mille (2000) à deux mille un (2001). À quel moment est-ce que vos fonctions à la Régie ont pris fin?



R.
En juin deux mille un (2001).


342
Q.
En juin deux mille un (2001), bien. Et vos services ont été retenus par le CERQ à quel moment?



R.
C'était en août, au mois d'août.


343
Q.
Au mois d'août. O.K., merci. Maintenant, dans votre collaboration, ou votre participation au mémoire, je comprends que c'est l'aspect économique ou tarifaire, comment avez-vous tenu compte de la position de ARC/FACEF?



R.
C'est en discutant tous ensemble sur les questions qui préoccupent le CERQ et ARC/FACEF. Donc mon apport, comme j'ai dit tantôt, c'est apporter principalement sur les aspects économiques donc qui n'ont rien à voir avec les orientations propres à ces deux groupes.


344
Q.
O.K.



R.
Objectivement, j'ai fait mes interventions.




Me F. JEAN MOREL :




Alors, Monsieur le Président, ça complète, j'espère que je n'ai pas trop abusé de mon quinze minutes. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Je n'avais pas minuté à la minute, Maître Morel. Maintenant, on procédera, je ne sais pas c'est qui d'autre qui veut poser des questions à CERQ. Maître Sarault, est-ce que vous avez des questions?




Me GUY SARAULT :




Aucune.




LE PRÉSIDENT :




Option Consommateurs?




Me ÉRIC FRASER :




Non.




LE PRÉSIDENT :




RNCREQ?




Me PIERRE TOURIGNY :




Aucune.




LE PRÉSIDENT :




STOP/Stratégies énergétiques?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Aucune question.




LE PRÉSIDENT :




La Régie?




Me PIERRE RONDEAU :




Aucune question.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Messieurs. Vous êtes libérés. On peut passer donc à STOP/Stratégies énergétiques. Maître Neuman, je peux juste vous demander, vous prévoyez pour combien de temps pour la présentation, pour voir si ça vaut la peine de prendre une pause maintenant ou plus tard?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Bien, nous avons annoncé une demi-heure.




LE PRÉSIDENT :




Et c'est toujours votre estimé?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




C'est toujours mon estimé.




LE PRÉSIDENT :




Allez-y, s'il vous plaît. On va assermenter les témoins.




             ------------------------




PREUVE DE STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES ET GROUPE STOP



L'AN DEUX MILLE UN, le septième (7e) jour de novembre :




DOMINIQUE ÉGRÉ, consultant indépendant dans le domaine des études environnementales, 2160, rue de la Montagne, Montréal;




ESTEBAN CHORNET, 470, rue Montmagny, Sherbrooke ;




ET :




RAMA NAÏDOO, ingénieur retraité, 5685, rue Bordeaux, Brossard;




LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennelle, déposent et disent comme suit :




INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui, alors je vais d'abord demander aux témoins d'identifier leur curriculum vitae, d'abord en commençant avec monsieur Esteban Chornet.


345
Q.
Donc, Monsieur Chornet, votre curriculum vitae a déjà été produit au dossier comme étant la pièce SEGS-2, document 1; est-ce que vous, il est en anglais, est-ce que vous reconnaissez ce curriculum vitae comme étant le vôtre?




M. ESTEBAN CHORNET :



R.
Je le reconnais, oui.


346
Q.
Et donc il est déposé. Et est-ce que vous pourriez décrire brièvement à la Régie votre expérience?



R.
Très bien. Je suis professeur en génie chimique depuis le début des années soixante-dix (70) à l'Université de Sherbrooke. Et je suis aussi directeur de recherches dans un groupe qui s'appelle National Renewable Energy Laboratory, au Colorado. Et je m'occupe aussi d'un certain nombre d'activités de compagnies spin-off de l'Université de Sherbrooke dans le secteur de la biomasse. Je me considère une personne qui s'y connaît un peu en biomasse, aussi bien du point de vue chimique, biochimique qu'énergétique.


347
Q.
Et vous travaillez sur des projets de conversion énergétique de la biomasse?



R.
Tout à fait.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Donc sur la base du curriculum vitae et du témoignage de monsieur Chornet, je demanderais à la Régie à ce qu'il soit reconnu expert en conversion de biomasse en énergie verte et biocarburant. C'est ce qui est écrit au curriculum vitae.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce qu'il y a des commentaires?




Me F. JEAN MOREL :




Je faisais juste m'étonner que mon confrère, maître Neuman, décrive l'expertise de monsieur Chornet de façon différente à celle que lui avait décrite, c'est tout. Je pense qu'on se rejoint sur la biomasse et je pense les caractéristiques chimiques et énergétiques de la biomasse. Ça avait été décrit différemment par mon confrère et je me demandais pourquoi.




LE PRÉSIDENT :




Vous maintenez votre description, Maître?




Me DOMINIQUE NEUMAN :


348
Q.
Bien, Monsieur Chornet, la description qui a été mentionnée, expert en conversion de biomasse en énergie verte et biocarburant, est-ce qu'on peut peut-être commenter là-dessus pour répondre?




M. ESTEBAN CHORNET :



R.
Je ne connais pas le sens de votre question, je ne connais pas votre nom, mais écoutez, je suis une personne connue à travers la planète dans ce secteur, aussi bien du côté énergétique que du côté produits chimiques. Ça me fait plaisir d'être un Québécois international, qu'est-ce que vous voulez que je vous dise.




Me F. JEAN MOREL :




Mon nom est Jean Morel et ça me fait plaisir, je suis le procureur d'Hydro-Québec...



R.
Très bien.


349
Q.
... qui est le requérant dans la présente cause. Non, je ne suis pas connu à travers la planète, et je ne me prétends pas expert non plus en grand chose. Et je ne voulais surtout pas remettre en question les représentations que vous avez faites.



R.
Vous l'avez simulé très bien.


350
Q.
Non, non, en fait, je vais reprendre la question de monsieur le président : êtes-vous, vous-même, d'accord avec la façon que votre procureur a décrit, c'est peut-être juste ça que vous avez à indiquer, a décrit votre expertise?



R.
Comment il l'a décrit? Monsieur Neuman, pourriez-vous m'indiquer ce que vous avez précisé?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Expert en conversion de biomasse en énergie verte et biocarburant.



R.
Oui, oui, tout à fait.




LE PRÉSIDENT :




Merci.




Me F. JEAN MOREL :


351
Q.
En fait, si c'était possible de savoir qu'est-ce




qu'on entend par énergie verte, qu'est-ce que c'est?



R.
C'est l'énergie dérivée des végétaux. Parce que les végétaux sont verts, à cause de la chlorophylle.


352
Q.
Parfait, merci. Parce que n'étant pas si connaissant ou expert, je pensais que ça pouvait être le solaire, l'éolien, et cetera.



R.
Ça, ce n'est pas vert.


353
Q.
Ce n'est pas vert?



R.
C'est renouvelable.




Me F. JEAN MOREL :




Bon, vous voyez comment je peux être facilement confondu.



R.
Je suis confus en plusieurs langues mais pas à ce point.




LE PRÉSIDENT :




Je ne veux pas interrompre votre conversation, la Régie accepte comme témoin expert monsieur Chornet. Continuons.




Me DOMINIQUE NEUMAN :


354
Q.
Monsieur Égré, votre curriculum vitae a été produit au dossier sous la cote SEGS-2, document 2. Est-ce que vous pourriez, donc est-ce que ce curriculum vitae est le vôtre, est-ce que c'est vous qui l'avez préparé?




M. DOMINIQUE ÉGRÉ :



R.
C'est bien le mien.


355
Q.
Donc nous déposons ce document. Et est-ce que vous pourriez décrire brièvement votre expérience et votre expertise en rapport avec le dossier qui nous concerne ici?



R.
Oui. Écoutez, je suis économiste de formation. Mon expérience a été acquise essentiellement à Hydro-Québec, dans le domaine des études environnementales et dans le domaine de l'analyse des enjeux environnementaux des options de production d'électricité. Depuis un an, je suis consultant indépendant dans le domaine de l'énergie et de l'environnement et des études d'impacts socio-économiques.


356
Q.
Pour éviter la discussion de tout à l'heure, est-ce que vous pourriez qualifier vous-même votre champ d'expertise pour que nous puissions vous reconnaître selon ce champ d'expertise?



R.
Bien dans le cas qui nous occupe, on pourrait le définir comme l'analyse environnementale des options de production d'électricité.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




D'accord. Donc je demanderais à ce que la Régie qualifie monsieur Égré d'expert en analyse environnementale des options de production d'électricité.




LE PRÉSIDENT :




La Régie accepte monsieur Égré comme témoin expert.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




O.K.




LE PRÉSIDENT :




Tel que décrit, je ne le répéterai pas mais je crois que c'est dans les notes sténographiques.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




O.K.


357
Q.
Monsieur Rama Naïdoo, votre curriculum vitae a été produit sous la cote SEGS-2, document 3. Est-ce que vous reconnaissez ce document comme étant votre curriculum vitae et est-ce qu'il a été préparé par vous?




M. RAMA NAÏDOO :



R.
Oui, c'est bien moi qui l'ai préparé.


358
Q.
Oui. Et je vous demanderais de décrire brièvement votre expérience et votre expertise en rapport avec notre dossier.



R.
J'ai un bac en génie physique et j'ai une maîtrise en administration des affaires. Et depuis que j'ai gradué en soixante-neuf (69), j'ai toujours oeuvré dans le domaine énergétique. Depuis quatre-vingt-six (86) jusqu'à l'an deux mille (2000), j'ai oeuvré




directement dans la grande entreprise Hydro-Québec, donc j'ai touché un grand nombre des projets technico-commerciaux.


359
Q.
O.K. Et comment décrivez-vous votre expertise aux fins de la reconnaissance par la Régie?



R.
Je mettrais évaluation technico-économique des projets énergétiques.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui. Donc je demanderais à la Régie de reconnaître monsieur Naïdoo tel qu'il l'a décrit, en évaluation technico-économique de projets énergétiques.




LE PRÉSIDENT :




La Régie accepte monsieur Naïdoo comme témoin expert tel que décrit.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Donc je vais déposer la version révisée du rapport d'expertise. Donc il y a une version révisée du rapport d'expertise qui a été transmise le cinq (5) novembre et qui apporte différents correctifs à celle qui avait été initialement déposée le dix (10) octobre. Et les corrections par rapport à la version initiale sont soulignées.




Donc je demanderais aux trois témoins s'ils reconnaissent ce rapport d'expertise révisé, qui est




produit sous la cote SEGS-1, document 1, version révisée, donc s'ils reconnaissent ce rapport comme étant le leur, comment ayant été préparé par eux ou sous leur supervision, et afin qu'il puisse être déposé.
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Q.
Si les trois témoins pouvaient répondre?




M. DOMINIQUE ÉGRÉ :



R.
Oui, il s'agit bien de notre rapport, oui.




M. ESTEBAN CHORNET :



R.
Oui, il s'agit bien de notre rapport.




M. RAMA NAÏDOO :



R.
C'est très bien notre rapport.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Donc je demande à ce que le document soit déposé, il a déjà été transmis antérieurement.




SEGS-1, doc. 1 rév. :
Version révisée du rapport d'expertise, en date du 5 novembre 2001




Me DOMINIQUE NEUMAN :




En annexe à ce rapport se trouvent trois schémas sur trois pages, qui sont la pièce SEGS-1, document 2,




ainsi qu'une analyse économique sous la cote SEGS-1, document 3.
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Q.
Je demanderais à monsieur Naïdoo s'il reconnaît ces deux annexes comme étant préparées par lui ou sous sa supervision?




M. RAMA NAÏDOO :



R.
C'est moi-même qui les ai préparées.
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Q.
D'accord. Merci. Donc l'ensemble de ces pièces est déposé.




SEGS-1, DOC. 2 :
Ensemble de 3 schémas en annexe du rapport d'expertise des témoins




SEGS-1, DOC. 3 :
Document d'analyse économique en annexe du rapport d'expertise des témoins




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Nous avons également une présentation acétates qui va vous être présentée dans quelques instants et dont le numéro de cote est déjà indiqué, il s'agit de la pièce SEGS-3, document 1. Donc j'ai ici un certain nombre de copies que je dépose et les acétates vont être présentés dans quelques instants.




SEGS-3, DOC. 1 :
Ensemble d'acétates pour la présentation




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Madame la greffière me demande les c.v., ils ont déjà été déposés.
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Q.
Donc je demanderais aux trois témoins que les acétates ont bel et bien été préparés par eux ou sous leur supervision?




M. DOMINIQUE ÉGRÉ :



R.
C'est bien le cas, oui.




M. ESTEBAN CHORNET :



R.
Oui.




M. RAMA NAÏDOO :



R.
Oui.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




D'accord. Donc je demande au panel de témoins de commencer sa présentation.




(16 h 20)




M. DOMINIQUE ÉGRÉ :



R.
Il y a juste monsieur Chornet, finalement, qui va utiliser les acétates. Je vais vous faire une brève présentation à partir du document qui vient de vous être distribué. Donc si vous voyez, à la deuxième




page du document qui vous a été distribué, on indique les principaux points que nous allons soulever. Je vais commencer par vous parler de l'opportunité environnementale du champ d'application.




Monsieur Chornet continuera en parlant de l'élargissement de la définition de la biomasse admissible et de l'admissibilité des projets inférieurs à cinq mégawatts (5 MW). Et finalement, monsieur Naïdoo conclura en vous parlant de l'efficacité énergétique des projets et en vous présentant une analyse économique qui sera basée sur l'objectif qu'il n'y ait aucun transfert à l'ensemble de la clientèle de tout manque à gagner.




Je commence donc par l'opportunité environnementale du champ d'application. Dans ce rapport, ce que nous avons cherché à faire, c'est tout d'abord d'évaluer la performance environnementale des options d'électricité qui sont visées dans le champ d'application, c'est-à-dire les productions d'électricité à partir de résidus urbains et/ou de rejets industriels, et cela à l'aide d'un ensemble d'indicateurs.




Donc dans les options que nous avons considérées, il y a donc bien sûr les centrales thermiques à biomasse, donc plus précisément qui utilisent les




résidus urbains. En ce qui concerne les rejets industriels, l'origine n'était pas précisée clairement mais on comprend que la majorité de ces rejets industriels pourraient être ou seraient des hydrocarbures. Alors à titre indicatif, je présenterai des indicateurs qui concernent des centrales thermiques utilisant du mazout lourd.




Un autre objectif que l'on avait en ce qui concerne l'opportunité environnementale du champ d'application, c'était de comparer la performance environnementale de ces deux options à celle d'autres options de production d'électricité qui offriraient le même niveau de service, c'est-à-dire des centrales avec un haut facteur d'utilisation. Et à l'horizon d'analyse, donc deux mille cinq (2005), deux mille dix (2010), on peut considérer qu'il y a deux autres options qui offrent également une production d'électricité avec un haut facteur d'utilisation. Il pourrait y avoir des centrales hydroélectriques, surtout des petites centrales fonctionnant au fil de l'eau, et on sait aussi maintenant qu'il pourrait y avoir une ou des turbines à gaz à cycles combinés.




Donc je passerais à l'autre acétate pour vous présenter quels sont les indicateurs qui ont été retenus. Donc on a retenu un ensemble d'indicateurs en fonction de trois critères : d'abord qu'ils soient




mesurables; ensuite qu'ils reflètent les impacts environnementaux de l'option sur l'ensemble du cycle de vie, c'est-à-dire pas seulement l'exploitation de la centrale mais aussi l'extraction du combustible et son transport, et de même que la construction elle-même de la centrale, donc l'ensemble des impacts environnementaux de l'option tout au long du cycle de vie. Et un troisième critère, c'était, on visait de couvrir l'essentiel des enjeux environnementaux.




Les sources de données qui ont été utilisées, c'est essentiellement des résultats d'analyses de cycles de vie pour un certain nombre d'indicateurs qui sont disponibles sur le site Internet d'Hydro-Québec, qui donne des valeurs pour ces indicateurs qui sont représentatives de l'état de la technologie dans le nord-est de l'Amérique du Nord. Et on a utilisé également des résultats d'études de cycles de vie qui sont disponibles dans un rapport de l'Agence internationale de l'énergie, dont la référence est donnée dans notre rapport.




Je ne passerai pas au travers toute la liste des indicateurs, je pense que le nom même est suffisamment explicite, sauf peut-être le premier : le rendement de l'investissement énergétique. On entend par là le rapport entre l'énergie qui est livrée par une centrale au long de son cycle de vie




et l'énergie qui est nécessaire pour alimenter cette centrale. Alors il est sûr que plus ce rendement est élevé, plus c'est intéressant. Et on peut présumer en même temps que moins il y a de pression sur des ressources environnementales. Donc on doit viser un rendement d'investissement énergétique le plus élevé.




Je vais passer tout de suite à l'autre acétate, qui donne, qui montre un tableau qui résume donc la performance environnementale des quatre options que j'ai présentées au début de l'exposé. Sauf pour les deux premiers indicateurs, vous verrez que tous les autres indicateurs sont, utilisent comme mesures des quantités d'impacts par térawattheure.




Donc ce qui ressort en premier lieu, c'est que c'est l'option hydroélectrique qui est clairement la plus performante pour tous les indicateurs. Elle a un rendement d'investissement énergétique particuliè-rement élevé, c'est une énergie, bien sûr, une option qui est renouvelable, qui n'émet pratiquement pas de gaz à effet de serre, très peu de polluants.




Il y a un bémol que je dois ajouter cependant, c'est que, comme vous voyez, ces indicateurs reflètent surtout des indicateurs, essentiellement des indicateurs sur le milieu naturel, les habitats des ressources, et ne touchent pas des impacts locaux, en




particulier des impacts sur l'utilisation du territoire ou des impacts de nature sociale. Alors il peut arriver que pour certains projets hydroélectri-ques, des conditions locales fassent en sorte qu'ils ne soient pas acceptables au point de vue environnemental. Mais globalement, c'est certainement l'option qui est la plus performante.




En ce qui concerne les trois autres options, qui sont donc trois options thermiques, il ressort que globalement, les centrales utilisant des résidus de biomasse ont la meilleure, ont la meilleure performance. Ils ont un rendement d'investissement énergétique très élevé et autre caractère qui mérite d'être noté aussi, c'est qu'ils n'émettent pas de gaz à effet de serre. Si l'on considère que les rejets des résidus urbains, en se décomposant, émettraient des gaz à effet de serre, les émissions nettes de gaz à effet de serre, même en considérant les émissions de la centrale, on peut les considérer comme négligeables ou nulles, à toutes fins pratiques.




Donc on a une première conclusion ici, c'est que du point de vue de la performance environnementale, le champ d'application est certainement pertinent en ce qui concerne les résidus de biomasse. Je devrais ajouter aussi qu'il reste que ces centrales-là émettent des produits polluants parfois en quantités




qui peuvent être importantes mais il existe des mesures de contrôle de ces polluants, monsieur Chornet pourra vous en parler plus tard, et en ce qui concerne le principal polluant, qui sont les matières particulaires, le ministère de l'Environnement a des règlements qui visent précisément ces matières particulaires.




Ce que je viens de dire pour les résidus forestiers est valable également pour les autres résidus de biomasse. Alors autrement dit, cette conclusion est valable aussi pour les autres résidus de biomasse, en particulier les résidus urbains, ce dont monsieur Chornet va vous parler plus tard.




Je dois préciser aussi que cette analyse ou ces indicateurs sont donnés pour donc les résidus forestiers, comme je vous le mentionnais au départ, ça ne concerne pas l'utilisation de bois provenant de plantations, où on verrait, si j'avais donné les résultats, on verrait que les indicateurs seraient beaucoup moins intéressants.




Alors en ce qui concerne le rendement en investisse-ment énergétique, par exemple, ils tombent à cinq, et on verrait également qu'il y a des émissions de gaz à effet de serre. Ceci est principalement dû à l'exploitation de la plantation qui nécessite




beaucoup d'apport d'énergie et donc des impacts environnementaux qui vont avec cette exploitation.




Et c'est la raison pour laquelle dans notre rapport on ne recommande pas d'étendre, on recommande que le champ d'application vise les résidus de, l'ensemble des résidus de biomasse mais non pas la biomasse non résiduelle, donc entre autres de la biomasse qui proviendrait de plantations.




Finalement, en ce qui concerne les rejets industriels, du moins ceux qui proviennent de combustibles fossiles, leur performance environne-mentale serait illustrée par la dernière colonne, où on voit que des trois options thermiques, c'est l'option qui est globalement la moins performante, principalement en raison d'émissions, entre autres raisons, elles ont des émissions très élevées de gaz à effet de serre, mais également d'autres polluants.




Et donc c'est une option qui est peu souhaitable par rapport aux autres options, et c'est la raison pour laquelle nous recommandons que l'option utilisant des rejets industriels ne soit pas retenue dans le champ d'application. Ceci complète ma présentation.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Monsieur Chornet?




M. ESTEBAN CHORNET :



R.
Je vais continuer. Mon intervention est sur le concept de biomasse et la définition de biomasse. J'ai la tendance à mettre le transparent; est-ce que c'est nécessaire que je parle... Alors le circuit de biomasse, on a un catégoriseur de différentes biomasses, de la façon que j'essaie de présenter ici.




D'abord, il y a le résidu proprement dit, qui sont les résidus qui sont obtenus dans les opérations forestières, dans les opérations agricoles et aussi les résidus qui sont composés d'herbe et de paille, qui se trouvent un peu partout à travers la planète. Et dans tout ceci, évidemment, il n'y a aucune controverse, ce sont trois types de résidus bien précis.




Je vais vous donner un exemple d'un résidu agricole. Dans la région de St-Hyacinthe, on produit beaucoup de maïs. Alors lorsqu'on enlève le maïs, le maïs grain, pour chaque kilo de maïs qui est produit, il est aussi produit un point deux (1,2) kilo de tige. Alors la tige serait, à ce moment-là, ce agro-résidu qui reste sur le terrain et qui est disponible pour une variété de choses, même si aujourd'hui, il est peu valorisé.




Alors deuxième type de résidu, qui me semble le plus




approprié pour le cas actuel, c'est le résidu urbain. Dans une société comme la nôtre, on produit typique-ment deux kilos de résidus urbains par personne par jour. Ceci représente une quantité considérable, multipliés sept par deux (7 M X 2) et vous avez quatorze mille (14 000) tonnes par jour. Alors pourquoi on catalogue...




Me DOMINIQUE NEUMAN :
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Q.
Monsieur Chornet, est-ce que vous pourriez indiquer l'abréviation MSW?



R.
MSW, en anglais, * Municipal Solid Waste +, résidu urbain. Alors ce résidu contient plus que cinquante pour cent (50 %) de biomasse dans tous les cas parce que si on ajoute à notre nourriture les papiers souillés qui ne peuvent pas être recyclés, le cartonnage, ainsi de suite, on arrive très facilement à soixante, soixante-dix pour cent (60 % - 70 %) de biomasse dans ces résidus. C'est reconnu un peu dans tout le monde occidental.




Ensuite, il y a un autre type de biomasse, qui est celle qui s'en va aussi au site d'enfouissement, c'est la biomasse dérivée de la construction et de la démolition, c'est une biomasse qui existe, c'est des deux par quatre (2 X 4) usés, c'est le * plywood + usé, l'aggloméré, tout ceci se retrouve dans le site d'enfouissement. Alors il s'agit donc d'une biomasse




très près de celle qu'on connaît comme MSW.




Ensuite, il y a des biomasses qui se trouvent dans le paquet institutionnel, commercial et industriel, les deux plus évidentes sont les produits de post-consommation, tout ce qui est d'emballages, tout ce qui est de * pellets + et aussi de résidus très intéressants comme, par exemple, la graisse qui sort du restaurant, que l'on appelle dans notre terminologie * trapped grease +, et qui est une, comme une huile numéro 2, un peu contaminée donc elle peut être utilisée pour une variété de choses; évidemment, il faut avoir des techniques de captation de gaz et de conditionnement appropriées.




Dans les résidus de procédé, c'est là où je mets les écorces parce que les écorces, ça ne vient pas de la forêt, les écorces sont produites dans les scieries, les * saw mills +, et dans les usines de pâte et papier, on produit, comme on a vu cet après-midi, des liqueurs noires. Donc ceci rentre dans le groupe des biomasses ICI, institutionnels, commerciales, industrielles. Il y a aussi beaucoup de résidus de procédés, comme ceux qui sont pétroliers, comme les plastiques, d'autres choses, qui sont non-biomasses.




Et finalement, il y a une quatrième catégorie, qui sont toutes les boues, qu'elles proviennent soit




d'usines de traitement de eaux, il y en a partout au Québec, et pour le moment, leur destin est le site d'enfouissement dans la plupart des choses, ou bien dans les procédés industriels, par exemple les boues papetières.




Alors mon point est qu'il serait intéressant pour promouvoir ces options de biomasse qui ne contribuent pas à l'effet de serre, ça serait élargir ce que Hydro-Québec veut faire avec la biomasse forestière à d'autres biomasses. Il y a quand même une contrainte, la contrainte est que les quantités disponibles de toute la biomasse autour d'un site particulier mettons vingt (20 km), trente (30 km) ou quarante kilomètres (40 km) autour d'un site, sont rarement très grandes, contrairement à ce qu'on croit.




On n'a pas une grande quantité de biomasse sur des sites spécifiques, sauf sur un grand complexe papetier, et au Québec, ces complexes tirent à leur fin, on n'a pas assez de ressources pour faire plus de papier. Or, l'intérêt est donc d'utiliser ces biomasses en moindre quantité, d'où notre intérêt d'élargir la chose, votre champ d'application en bas de cinq mégawatts (5 MW). 




Et c'est parce que la ressource, effectivement, ne se trouve plus dans des quantités énormes comme




autrefois on pensait qu'elle existait. Et les meilleurs sites ont été déjà occupés. L'usine de Saint-Félicien va être la dernière probablement du grand développement des grosses usines à partir de biomasse. Bon.




Maintenant, est-ce que c'est possible d'utiliser des technologies autres que la combustion pour valoriser cette biomasse et même de résidus autres? Mais oui! La recherche faite depuis vingt-cinq (25) ans à travers le monde incluant le Québec, il y a des excellents participants à cette recherche, ont donné lieu à toute une batterie de technologies, soit de gestion en aérobie contrôlée dans des sites précis, comme par exemple le site qu'il y a à Candiac avec ADM, ou bien de gazéification thermique qui nous donne un gaz très proche du gaz naturel, qui nous permet d'utiliser des turbines à gaz, des moteurs diesels et éventuellement à aller dans l'économie d'hydrogène, si c'est ce qu'on veut.




Donc ceci, ce n'est pas des rêves, il y a des usines comme ça, petites, de cinq (5 MW), six (6 MW), quatre (4 MW), sept mégawatts (7 MW) dans quelques endroits au monde, elles sont récentes, et vous voyez, ce n'est plus le * dream + qu'on pensait il y a dix ans, ça commence à être une réalité. Notre groupe industriel, celui qui a émané de l'Université de




Sherbrooke, vient d'installer une usine de sept mégawatts (7 MW) à partir de plastiques usés par gazéification en Espagne.




Alors c'est une exportation de notre technologie de l'Université de Sherbrooke. Alors des choses comme ça, nous, à Sherbrooke, on est en train de regarder pour les résidus urbains de Sherbrooke, on a une usine de démonstration. Alors si les performances environnementales sont bonnes, et je n'ai aucun doute qu'elles le seront, les citoyens de Sherbrooke, dans une consultation informelle, nous ont déjà indiqué leur intérêt pour qu'on puisse aller au BAPE demander les permis environnementaux.




Pour la production de quoi? Autour de cinq mégawatts (5 MW), peut-être un peu moins, peut-être un peu plus, d'où l'intérêt à mon avis, aujourd'hui, d'arriver à un consensus pour élargir et la notion de biomasse et les mégawatts sur lesquels Hydro-Québec si gentiment va faire une offre aux gens qui vont s'aventurer dans ces choses. Merci.




Me DOMINIQUE NEUMAN :
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Q.
Monsieur Chornet, est-ce que vous pourriez donner une précision supplémentaire quant à des champs d'appli-cation qui pourraient exister pour l'autoconsommation par des granules, par exemple?




M. ESTEBAN CHORNET :



R.
Bon, vous voyez, le résidu urbain, le sens de la question touche sur le résidu urbain. Le résidu urbain, ce n'est pas ce qu'il était autrefois, ce n'est pas prendre tout et le mettre dans un camion et ensuite on le met dans la * dump +, ou on le met dans des champs. Aujourd'hui, il y a des techniques et le Québec a probablement l'industrie, leader le monde dans ceci, Machinex à Victoriaville, et je ne voudrais pas que ça soit une propagande pour cette compagnie, je n'ai pas d'actions de cette compagnie.




Alors Machinex fabrique des équipements et des systèmes qui permettent la séparation et le tri des résidus urbains. Et ceci permet de récupérer le fer, récupérer l'aluminium, récupérer les plastiques recyclables, récupérer une partie compostable. Et le reste peut être granulé en * pellets +, et ces * pellets +, ces granules, ce sont des choses comme des grosses spaghettis, mais environ d'un pouce, ces granules pouvaient être ensuite utilisées auprès d'un accepteur de l'énergie, soit électrique ou vapeur.




Et ça, c'est le concept qui va venir dans les prochaines années. 




Écoutez, à Toronto, à Edmonton, en Europe, c'est le concept que je crois est très, très près, et ça




existe en Italie, il y a une usine, la première au monde, ça fonctionne depuis quatre ans, à côté de Florence, peut-être la plus belle ville au monde, et qui fait ceci; les résidus urbains sont séparés, des granules sont faites et l'électricité est produite. Donc on ne parle plus de rêve de chercheur, on parle de réalité concrète.
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Q.
Donc, juste pour finir donc, je veux être sûr de bien comprendre que par leur transformation en granules, l'électricité peut être produite, à partir de ces granules, sur le même site que là où se trouve le consommateur?



R.
C'est ça, les granules peuvent être déplacées ensuite dans un camion, comme on déplace n'importe quoi, et l'électricité sera produite à côté du site du preneur, par gazéification, par combustion, enfin, la technique est secondaire à ce stade-ci.




(16 h 35)




LE PRÉSIDENT :




Monsieur Naïdoo, vous avez pour combien de temps s'il vous plaît, juste pour nous guider?




M. RAMA NAIDOO :




Je vais essayer de faire ça dans quinze (15) minutes maximum.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Vous dépassez largement votre demi-heure, Maître




Neuman.




Me DOMINIQUE NEUMAN :





Je m'excuse, je suis peut-être un peu coupable parce que j'avais pris au moins une bonne dizaine de minutes, si c'est pas quinze (15) juste pour identifier les curriculum vitae, les pièces, donc ça pris facilement quinze (15) minutes juste cette partie-là donc c'est ce quinze (15) minutes qui arrive maintenant.




LE PRÉSIDENT :




Bon, écoutez, vous avez quinze (15) minutes.




M. RAMA NAIDOO :



R.
On va à la première page: * efficacité énergétique des divers équipements +, ici on indique que l'efficacité telle qu'on la définit, a plus b sur d, des différents types d'équipements qui sont décrits plus loin dans les schémas. J'ai pas l'intention de prendre le temps pour décrire à chacun de ces schémas, si il y a des questions, on va les répondre. 




Qu'est-ce qu'on veut montrer, c'est que même parmi les systèmes de cogénération, on indique dans ce tableau deux systèmes de cogénération. La première, c'est avec une turbine de compte-pression et la




deuxième avec turbine à condensation avec soutirage que il y a une grosse différence d'efficacité énergétique. 




Donc, nous, ce qu'on veut favoriser, dans notre mémoire on le mentionne, on veut favoriser la cogénération, la cogénération avec un taux d'efficacité élevé parce que si on descend plus bas que les chaudières avec turbine à condensation plus soutirage, si on tombe dans les centrales thermiques à biomasse toujours, on va tomber dans les efficacité de vingt-cinq pour cent (25 %). 




Donc, nous on veut favoriser d'abord la cogénérationn et dans notre mémoire, on indique même un taux de cinquante-cinq pour cent (55 %) le minimum d'efficacité énergétique. 




L'efficacité énergétique, c'est important lorsque on veut produire de l'électricité à partir de l'énergie thermique et c'est surtout important au Québec où essentiellement ça été un réseau hydraulique. 




Maintenant si on veut faire l'électricité à partir du thermique, étant donné que au Québec une bonne partie de cette électricité est utilisée pour faire du chauffage, donc c'est pas très efficace de convertir l'énergie thermique en électricité pour ensuite le




reconduire en chaleur. 




Je vais passer immédiatement à la partie analyse économique, je prendrai un petit peu plus de temps sur ça, mais je vais rester à l'intérieur de mes quinze (15) minutes. 




Pour faire notre analyse économique, il fallait nécessairement partir avec les documents d'Hydro-Québec, donc on s'est permis d'ajouter dans notre liste des documents qu'on a reçus d'Hydro-Québec et je passerai à l'original parce que ça été remplacé par une deuxième version, donc je suis à la page * analyse économique, le scénario de base avec l'atteinte du volume patrimonial en deux mille six (2006). +  




Je pense ce matin, on a eu une très bonne description de ça de monsieur Bastien, donc, je veux pas... tout le monde a bien compris qu'est-ce que monsieur Bastien nous a expliqué et je veux juste résumer quelques points qui sont importants pour mon analyse que je veux faire. 




On constate que il y a trois projets qui vont être installés pour faire l'autoconsommation et qui vont adhérer au tarif LD non ferme. C'est un projet qui arrive en l'an deux mille deux (2002), trente




mégawatts (30 MW) et il y a un deuxième projet de vingt-cinq mégawatts (25 MW) qui arrive en deux mille quatre (2004) et ensuite il y a un projet de vingt mégawatts (20 MW) qui arrive deux mille cinq (2005). 




Donc, on a tous les calculs qui ont été faits et le résultat final en total cumulatif, millions dollars actualisés comme monsieur Bastien a mentionné ce matin, c'est trente-sept point huit six (37.86). 




Dans les documents qui ont été déposés aussi ce matin par monsieur Aubry, effectivement lorsqu'on décide de restreindre l'adhésion au tarif LD pour quatre ans ou la fidélisation pour trois ans mais c'est pour quatre ans, on constate que la rentabilité toujours sur le même horizon jusqu'à deux mille onze (2011) tombe à deux point un million de dollars (2.1 M$). 




Maintenant, malheureusement on n'a pas reçu, l'Hydro nous a pas fourni une analyse économique détaillée année par année pour ce scénario où les clients restent pour quatre ans. 




Donc, vous allez voir sur le prochain tableau, avec l'information qui était disponible, on a essayé de monter un petit modèle économique et le modèle, c'est pas pour vérifier des points de décimale, c'est pour identifier les grandes lignes parce que on n'a pas




toutes les informations pour pouvoir arriver avec un modèle qui est similaire à celui de l'Hydro, ça aurait été bien si on avait eu le modèle économique d'Hydro-Québec, mais on l'a pas demandé. 




Sur le tableau que... le dernier tableau  finalement de notre liste d'acétates, on a indiqué les mêmes informations. Le premier projet qui arrive en deux mille deux (2002) trente mégawatts (30 MW), donc trente mégawatts (30 MW) jusqu'à deux mille cinq (2005). Le deuxième projet qui arrive en deux mille quatre (2004) vingt-cinq mégawatts (25 MW) qui reste pendant quatre ans jusqu'à deux mille sept (2007) et le troisième projet qui arrivé en deux mille cinq, le vingt mégawatts (20 MW), il apparaît pas sur notre liste. 




Pourquoi? Si on se met à la place du client industriel qui a à faire ce choix, autogérer, autoconsommer, être au LD ou bien vendre pour finalement une année parce que l'atteinte du volume pour le patrimoine, il passe à cinquante-cinq (55) l'année suivante en deux mille six (2006). 




Donc le client qui arrive en deux mille cinq (2005) devra évaluer: est-ce que je rentre dans le système pour quatre ans, de deux mille cinq (2005) à deux mille huit (2008) ou bien je prends le risque pour




deux mille cinq (2005) et en deux mille six (2006), le marché va être ouvert, je vais pouvoir vendre soit à production, soit à Hydro-Québec, soit... mais je vais le vendre au prix du marché,




Et selon l'analyse que nous on a fait, ce client aura aucun intérêt d'adhérer à faire l'autoconsommation et à adhérer au LD. Pour lui, il est mieux d'être au LD ferme parce que je parlais du non ferme avant parce que tout le tableau est basé sur le non ferme, le client qui arrive... le vingt mégawatts (20 MW) qui va arriver en deux milles cinq (2005), il a tout intérêt s'il veut faire de l'argent d'adhérer au tarif LD ferme; il va coûter, dans les données que l'Hydro nous a fournies, environ  quatre cent mille dollars (400 000 $), là, je ne parle pas des points de décimale, c'est les grandes lignes. 




Quatre cent mille dollars (400 000 $), il va avoir à payer en plus que son tarif... parce qu'il autoconsomme donc c'est au tarif L, mais il adhère au tarif ferme du LD qui est l'équivalent du H d'aujourd'hui, il paie quatre cent mille dollars (400 000 $) de plus. 




Maintenant, s'il fait le calcul: combien je veux avoir comme revenus pendant les années deux mille six (2006), deux mille sept (2007), deux mille huit




(2008)? 




Nous, avec l'information qu'on a, on a fait un calcul rapide. C'est: si ce client réussit à vendre à cinq point cinq (5.5) qui est fort improbable, ce client va aller chercher environ pour les trois années suivantes, le deux mille six (2006), deux mille sept (2007), deux mille huit (2008), huit millions (8 M$), donc huit millions (8 M$) contre quatre cent mille (400 000 $) il a aucun intérêt. Mais cinq point cinq (5.5), c'est peut-être... il exagère un peu. 




J'ai fait le calcul à cinq sous le kilowattheure, à cinq sous ça donne environ pour les trois années six millions (6 M$), donc six millions (6 M$), je parle en dollars courants; si on veut refaire les exercices pour arriver à des dollars actualisés, on pourra le refaire mais on le fera plus tard.




Mais c'était pour montrer l'orientation et si le tarif tombe même à quatre point cinq (4.5), d'après les calculs préliminaires ce client ira chercher quatre millions (4 M$) ou plus pour ces trois années.




Donc quatre millions (4 M$) pour trois années contre quatre cent mille (400 000 $) payés additionnels en l'an deux mille cinq (2005), moi, à la place du client, je prendrais pas le tarif LD, LD non ferme. 




Donc, étant donné que la plupart des clients industriels, je pense à l'AIFQ, l'AQCIE sont ici, qui font l'analyse économique, sur une analyse économique, je pense ces clients n'opteront pas sur le tarif LD non ferme.




Et si je refais l'analyse économique avec mon petit modèle rudimentaire, le programme est déficitaire. Il est déficitaire trois point cinq (3.5) cumulatif, actualisé. 




Maintenant, on pourra même continuer à faire l'exercice pour le client qui arrive, le vingt mégawatts (20 MW) qui arrive à deux mille quatre (2004). Moi, mon impression personnel que lui, il va avoir un choix très difficile à faire parce qu'il va être deux ans à être sur le tarif non ferme et les deux autres années, il va aller chercher de l'argent, mais j'ai pas fait l'analyse détaillée de ça. 




La seule chose que je pouvais ajouter, c'est que le deux points un millions (2.1 M$) qu'on parlait ce matin que la rentabilité du programme avec une adhésion de trois ans, trois ans de fidélisation, donc quatre ans sur le programme, qui tombe à deux points un (2.1), si je brise ça rapidement en fonction de chacun des projets, le projet de trente mégawatts (30 MW), le projet de vingt-cinq mégawatts




(25 MW) et le projet de vingt mégawatts (20 MW) que malheureusement Hydro nous a pas fourni ces détails, ça été amalgamé ensemble. 




Pour le premier projet qui arrive en l'an deux mille deux (2002), ça va être négatif, on va perdre l'équivalent de six (6) à sept millions (7 M$).




Le projet de vingt-cinq mégawatts (25 MW) qui arrive en l'an deux mille quatre (2004), l'Hydro va effectivement gagner trois point trois millions (3.3 M$), mais le client s'il fait l'analyse, je pense qu'il va se retrouver à peu près avec ce même chiffre si plutôt que de faire l'autoconsommation et être au LD non ferme, il reste au LD ferme pendant deux ans, il faut qu'il vende au prix du marché. 




Donc, mais j'aimerais pas aller dans plus de détails sur d'autres scénarios, je resterai sur le scénario avec deux projets et je constate que c'est pas rentable pour l'ensemble de la clientèle et c'est en partie la raison pourquoi nous, on a dit : * Bien, il faut changer possiblement un tarif non ferme tel que préconisé par Hydro, c'est pourquoi on a mis sur place pour étude un tarif du TTR ou qu'on appelle TTR ou le marché spot, c'est pourquoi c'est sur la table, pour essayer de pas avoir à transférer un manque à gagner à l'ensemble de la clientèle. Merci.


367
Q.
Une dernière question, Monsieur Naïdoo, est-ce que vous pouvez expliquer en quoi l'alternative proposée aurait pour effet de ne pas transférer de pertes à l'ensemble de la clientèle?



R.
Si on passe à un tarif basé sur le prix du marché de l'énergie, assumons que dans ce prix, il y a un profit pour Hydro-Québec, mais là je ne veux pas entrer dans la réglementation entre production et distribution, ça... moi, c'est une analyse technico-économique que j'ai faite et les clients qui vont adhérer à ce programme vont choisir le moment idéal pour effectuer leur période d'entretien. C'est eux qui vont prendre la décision de le faire et en plus toute la notion d'évaluer le potentiel, on n'a pas besoin vraiment de la calculer parce que finalement c'est le prix du marché qui va déterminer qu'est-ce que le client paie et si c'est un prix, j'en suis sûre, c'est très bien calculé dans l'entreprise, il y aura aucun transfert à l'ensemble de la clientèle pour tout manque à gagner du tarif LD non ferme. 




Si le potentiel ne se réalise pas comme l'Hydro a préconisé et se réalise en partie comme nous on vous présente et peut-être même la situation peut être même pire avec uniquement un client, le premier et là on va perdre six point huit millions (6.8 M$) que quelqu'un d'autre il faut payer.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Je vous remercie. Donc, ça complète la présentation de la preuve, donc ce sont vos témoins.




LE PRÉSIDENT :




Merci Messieurs. Maître Morel, Hydro-Québec avait indiquer qu'il pourrait y avoir des questions, c'est toujours le cas?




Me F. JEAN MOREL :




Oui, effectivement et une quinzaine (15) de minutes comme j'avais indiqué. Je ne sais pas si vous voulez prendre une pause maintenant ou... vous aviez indiqué  votre intention de prendre une pause ne serait-ce que de... une pause santé?




(16 h 50)




LE PRÉSIDENT :




S'il n'y a pas d'objection, je crois qu'il nous reste peut-être une demi-heure de plus en tout, et on pourrait continuer et finir plus tôt ce soir, ça ne trouble personne?




Me F. JEAN MOREL :




Parfait. Non, c'est comme vous voulez.




LE PRÉSIDENT :




Continuons!




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me F. JEAN MOREL :




Très bien.


368
Q.
Bonjour, messieurs. Dans votre rapport d'expertise, la pièce SÉ/GS‑1 document 1 dans sa version révisée a été déposée comme étant la preuve de l'intervenante ou du regroupement de l'intervenant Groupe STOP, Stratégies énergétiques, et elle découle du, et ce rapport découle du mandat que les intervenants vous ont donné. Premièrement, par curiosité, est-ce que le rapport est le résultat d'une rédaction commune ou vous êtes-vous partagé des sections ou, qui a rédigé le rapport en fait, ou comment a-t-il été rédigé?




M. DOMINIQUE ÉGRÉ :



R.
On s'est partagé la tâche selon nos champs d'expertise, et j'ai effectué l'intégration des textes qui m'ont été fournis. Et bien sûr, le résultat de l'intégration a été ensuite validé et approuvé conjointement par nous tous. 


369
Q.
Bon. Comme c'est le cas maintenant, c'est vous qui teniez la plume, quoi?



R.
En partie. Mais comme je vous le dis...


370
Q.
Je comprends.



R.
... les * input + sont venus de chacun.


371
Q.
Je comprends.




M. ESTEBAN CHORNET :



R.
Au moment où ça rentre dans le E‑Mail, ça vient d'un




processus, vous connaissez très bien, ça prend une dé-itération.


372
Q.
Est-ce que ce rapport a été soumis ou est-ce qu'il a été soumis à l'approbation ou aux commentaires de représentants des intervenants, Groupe STOP et Stratégies énergétiques?




M. DOMINIQUE ÉGRÉ :



R.
Oui, il a été soumis aux intervenants de Groupe STOP et Stratégies énergétiques, oui, qui les ont commentés.


373
Q.
Qui étaient ces personnes?



R.
Maître Neuman.


374
Q.
O.K. Essentiellement, pour la version révisée, j'ai vu quelques, des révisions qui ont été faites un peu partout dans le rapport, mais surtout quant aux données du plan d'approvisionnement tel que déposé par Hydro-Québec auprès de la Régie et du plan stratégique aussi publié par l'entreprise il n'y a pas tellement longtemps. Lequel de vous trois ou lesquels de vous trois a pris connaissance de ces nouvelles données?



R.
C'est moi-même.


375
Q.
Parfait. De la même manière, vous étiez tous d'accord pour les révisions qui ont été faites, qui ont été apportées à la version révisée?



R.
Oui, de la même façon, oui, le rapport a été soumis à tout le monde.


376
Q.
Parfait. 



R.
Collégialement approuvé.


377
Q.
Maintenant, quant à la page 28, je vous réfère tout de suite, je saute un peu, je reviendrai sur des passages précédents tantôt, mais à la page 28 lorsque vous élaborez sur les options entre autres dont disposeraient les clients de Ontario Power Generation, vous faites référence en bas de page à la note 5 à une communication avec monsieur Enzo Dalimonte, Regional Account Manager chez Ontario Power Generation une communication qui remonterait à septembre deux mille un (2001), lequel d'entre vous a fait cette communication-là?




M. RAMA NAIDOO :



R.
C'est moi, Rama Naïdoo.


378
Q.
Parfait. Vous indiquez dans la situation actuelle que le tarif le moins dispendieux, comme vous avez indiqué, serait le * standard economy backup power +, lequel comprend une redevance mensuelle, une prime de puissance mensuelle lors de l'utilisation et un prix d'énergie à un taux horaire variable basé sur le coût à la marge. Vous faites référence également à l'ouverture de marché de détail prévu maintenant pour mai deux mille deux (2002), je crois. Et après cette date, vous avez indiqué que les clients disposeront d'autre choix dont un tarif d'énergie au prix de marché, j'imagine, parce que vous indiquez * spot




market +.



R.
Oui.


379
Q.
Est-ce qu'on vous a indiqué si cette énergie serait disponible auprès de OPG ou plutôt auprès du IMO?



R.
Moi, j'en ai parlé à effectivement monsieur Dalimonte qui m'a référé à plusieurs personnes à l'intérieur de son groupe. Et j'ai repris exactement qu'est-ce qu'ils m'ont dit. Donc, c'étaient des communications E‑Mail. Donc, c'était * spot market +, on ne m'a pas parlé du IMO. On m'a parlé effectivement, c'est un tarif d'énergie. J'ai rapporté exactement qu'est-ce qu'on m'a dit.


380
Q.
O.K. Et ces gens-là ou ces divers contacts auprès des gens qui vous ont été référés, j'imagine par monsieur Dalimonte, c'étaient des gens d'OPG?



R.
Oui.


381
Q.
O.K. Donc, vous n'avez pas eu de contacts avec des gens de Hydro One...



R.
Non.


382
Q.
... quant à un tarif de transport?



R.
Non.


383
Q.
Non plus, on ne vous a pas référé auprès de distributeurs locaux...



R.
Non.


384
Q.
... municipaux ou autres en Ontario, ou Hydro One?



R.
La question qui avait été posée, était: qu'est-ce qui était disponible pour leurs clients industriels, donc leurs clients industriels et non les clients des




distributeurs des municipalités. Je présume. Parce que ces communications E‑Mail, une question, une réponse et je reprends les réponses.


385
Q.
O.K. Comme je l'indiquais, on va revenir un peu à l'arrière, à la page 24 du rapport révisé. Et vous indiquez à cette page, au haut :






Sans pouvoir préciser les quantités de biomasse résiduelle disponible en quantité inférieure à quatre-vingt-dix mille (90 000) tonnes à travers le Québec, nous considérons que l'option non ferme du tarif LD devrait donc également s'appliquer à des unités de production inférieure à cinq mégawatts (5 MW). Le tarif GD devrait être adapté à cet égard.



Avez-vous connaissance de clients ou de compagnies ou d'industriels qui ont des projets de transformation de biomasse forestière en électricité pour des projets de moins de cinq mégawatts (5 MW)?



R.
Peut-être que monsieur Chornet va ajouter une partie de la réponse. Nous, le principe qu'on voulait amener de l'avant, c'est l'équité envers toute la clientèle que ce soit plus de cinq mégawatts (5 MW) ou moins de cinq mégawatts (5 MW). Lors de la première... appel de propositions, premier appel d'offres d'Hydro




Québec en quatre-vingt-onze (91), il y avait plusieurs projets de biomasse de cinq mégawatts (5 MW) qui avaient été soumissionnés. Donc, où ils sont rendus aujourd'hui? 




Nous, la question avait été posée, mais on n'avait pas eu de réponse. On ne peut pas confirmer qu'il n'y en aura pas des projets de cinq mégawatts (5 MW) et moins en région pour la partie biomasse forestière. Monsieur Chornet, probablement, va ajouter pour la partie biomasse urbaine.




M. ESTEBAN CHORNET :



R.
Le texte, Maître Morel, n'est pas biomasse forestière, la biomasse résiduelle. Donc, englobe au-delà de la biomasse forestière. Et pourquoi quatre-vingt-dix mille (90 000) tonnes, semble un chiffre * brake + ?  Parce que, avec quatre-vingt-dix mille (90 000) tonnes de biomasse urbaine, vous arrivez à produire cinq mégawatts (5 MW) une fois que vous faites le tri et les séparations, et toutes les autres choses. 




Donc, je n'ai pas l'inventaire des municipalités qui pourraient contribuer à une biomasse résiduelle inférieur à quatre-vingt-dix mille (90 000) tonnes, ce qui obligatoirement engendrerait moins de cinq mégawatts (5 MW).




Sherbrooke, par exemple, c'est une ville de cent vingt mille habitants, alors, là, on parle d'une possibilité de huit à dix mégawatts (8/10 MW). Si Granby a mettons cinquante mille habitants, le grand Granby, alors on arriverait à moins que cinq mégawatts (5 MW) si tout le résidu urbain était trié et ensuite transformé en électricité. Mais je n'ai pas fait cet inventaire. C'est pour ça, on n'a pas précisé ces quantités.


386
Q.
Donc, j'imagine qu'il n'y a pas non plus d'études de rentabilité pour de tels projets de moins de cinq mégawatts (5 MW)?



R.
Pour le moment, nous n'avons pas fait ces études. Le groupe avec qui je suis, on les a faites pour la ville de Sherbrooke.


387
Q.
Par curiosité, dans le cas du projet de la ville de Sherbrooke, si je comprends bien, c'est un projet de...



R.
Démonstration maintenant.


388
Q.
De démonstration maintenant. De biomasse urbaine, en fait, ou de...



R.
Oui. Voudriez-vous quelques explications ou vous voulez poser une question?


389
Q.
Bien, peut-être allez-y, puis ça va sûrement susciter des questions.



R.
À Sherbrooke, on a proposé, notre groupe, notre groupe externe à l'université, l'université est actionnaire de notre groupe, et on a un partenaire




qui est la Société générale de financement, et à Sherbrooke, on a un problème dans le site d'enfouissement qui est la production et migration de biogaz. Je ne sais pas si vous avez suivi ceci au cours des deux dernières années. 




Mais il y a une poursuite de citoyens de Fleurimont contre la ville de Sherbrooke parce que le biogaz migre, qui se génère spontanément dans tout site d'enfouissement. Dans ce cas-là, il migre aux maisons qui sont adjacentes, même à cinq cent, mille mètres du site d'enfouissement. Donc, l'idée était d'éviter l'enfouissement. 




Alors, nous, on a compris à travers les travaux qui ont été faits en Italie, en Espagne, en Finlande, aux États-Unis, et nos propres travaux, qu'on pourrait arriver à un concept où tous les résidus urbains non triés actuellement de la ville de Sherbrooke, c'est-à-dire ce qui va au site d'enfouissement actuellement, on pourrait faire un grand centre de tri, on trierait les choses qu'on peut recycler, et le restant qui est environ la moitié de ce qui entre dans le site d'enfouissement, on pourrait le granuler pour ensuite le transformer soit en chaleur, soit en vapeur, soit en électricité, à côté d'un récepteur de ce matériel. 




Alors, dans ce type de projet, sans vous donner le détail économique, parce que ce n'est pas nécessaire dans le contexte d'aujourd'hui, mais il y a deux types de revenus, un revenu du coût évité qui est en anglais le * tipping fee + et le revenu de la vente d'énergie, soit électricité, chaleur ou vapeur. Donc, ces deux revenus ensemble font que, dans plusieurs sites comme ça, cinq à dix mégawatts deviennent intéressants, parce que vous avez deux revenus. 




Ce n'est pas uniquement prendre la biomasse à zéro coût. On vous paie pour prendre le résidu urbain. D'où l'intérêt. Et d'où l'intérêt des citoyens aussi d'éviter un enfouissement. 




Donc, à Sherbrooke, on a procédé avec un consensus informé dans une consultation publique, nous n'avons pas participé, a été faite par des gens qui sont les spécialistes, et les citoyens de la ville ont dit : pourvu que certaines choses soient rencontrées, on serait prêts à aller de l'avant avec une usine commerciale. 




Alors, ce sera un prototype mondial en Amérique du Nord, pas mondial, en Amérique du Nord, parce que les Italiens nous ont précédé en faisant ceci déjà. Mais on pense, nous, dans les études de marché qui ont été faites qu'il y a un marché au Québec et ailleurs pour




cette technologie. D'où mon intérêt d'introduire ceci ici uniquement pour élargir le champ. C'est uniquement ceci que je voulais.


390
Q.
Pouvez-vous à ce stade-ci nous donner une indication du prix de revient de l'électricité disons en cents par kilowattheure d'un tel projet?



R.
Oui. Je ne pense pas que ce forum soit le forum approprié pour discuter. Mais si vous avez un * tipping fee + à vingt-cinq dollars canadiens par tonne comme c'est le cas de Sherbrooke, le prix de l'électricité que nous pourrions obtenir est compatible avec le prix de l'électricité du gaz naturel, production d'électricité à partir de gaz naturel. Nous ne pouvons pas atteindre le prix de l'hydroélectricité. Et je vais le laisser ainsi.


391
Q.
Excusez! Et qui entrevoyez-vous comme le client ou qui voyez-vous comme le client qui achèterait l'électricité ainsi produite?



R.
D'ailleurs ce n'est pas nécessaire qu'on fasse de l'électricité, on pourrait faire simplement de la chaleur, tout dépendra des analyses finales économiques. Mais si c'était l'électricité les granules pourraient être, le centre de tri serait dans un site X et les granules seraient envoyées ensuite près des usines qui pourraient prendre l'électricité; dans la région, on a pas mal d'usines qui sont réceptrices de cette électricité.


392
Q.
Sur un site adjacent?



R.
Absolument.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Excusez-moi, ce n'est pas ce que le témoin a dit, il n'a pas mentionné la notion de site adjacent puisque...




Me F. JEAN MOREL :




C'est moi qui l'ai dit, lui, il a dit : absolument.



R.
On pourrait le mettre sur un site adjacent, évidemment.


393
Q.
Donc, en fait, vous allez, ce n'est pas uniquement la proposition d'Hydro-Québec que vous aimeriez élargir mais c'est bien l'article 60 de la Loi, qui prévoit uniquement la production d'électricité à partir de biomasse forestière?



R.
Si la Loi est écrite ainsi, ma proposition est d'élargir le concept à toutes biomasses.


394
Q.
O.k. Maintenant, c'est à la page 30 dans les conclusions de votre rapport, et vous en avez fait allusion, je pense que c'est monsieur Égré, dans votre présentation, à l'effet que votre recommandation serait à l'effet que le tarif ne s'applique pas à la biomasse non résiduelle. Toutefois, vous indiquez :






... sous réserve d'une étude






ultérieure si des projets spécifiques venaient à se présenter.



Donc, en fait, ce n'est pas un rejet complet mais plutôt un accord au cas-par-cas, est-ce que je comprends bien?




M. DOMINIQUE ÉGRÉ :



R.
C'est ça, chaque cas doit être examiné au mérite. Je parlais tout à l'heure de biomasse issue de plantations; ce qui fait baisser la performance des indicateurs environnementaux, c'est toute l'énergie qui est nécessaire à la machinerie pour exploiter ces plantations et transporter le bois vers la chaudière. Et puis l'utilisation de fertilisants, et cetera. 




Alors, règle générale, ces projets-là sont beaucoup moins intéressants au point de vue environnemental. Et par contre, il est possible que certains projets puissent, compte tenu de leur technique, se révéler plus intéressants au plan environnemental.


395
Q.
Donc, en fait, les études, ou l'étude ultérieure, ou les études ultérieures de ces projets, auxquels vous faites allusion, ça serait des études environnementales, ça serait plutôt de juger de leur acceptabilité au niveau environnemental?



R.
Dans l'optique de l'analyse que j'ai faite, c'est à ça que je pensais, oui.


396
Q.
Parce qu'encore, je reviens à l'article 60, votre procureur, l'article 60 de la Loi, votre procureur va peut-être s'objecter, mais uniquement pour porter à votre attention qu'on ne fait pas de distinction dans cet article quant à la biomasse forestière, on la décrit non au-delà de ça, c'est bien ça, et que les choix se feront, il me semble, et vous sembliez être d'accord, plutôt au niveau environnemental que tarifaire?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Est-ce que mon confrère pose une question d'interprétation d'un article de loi au témoin?




Me F. JEAN MOREL :




Non, il était rendu beaucoup plus loin.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui, alors il est rendu trop loin, il est rendu trop loin.




Me F. JEAN MOREL :




Vous ne m'avez pas suivi, là.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Il est rendu trop loin, j'attendais que vous terminiez votre phrase, je voulais voir où est-ce que vous vous en alliez, mais ça m'a tout l'air d'être




une demande d'interprétation de la Loi.




Me F. JEAN MOREL :


397
Q.
Bien, on va oublier ça!  Est-ce que ces études ultérieures, je pense que vous étiez d'accord à dire que les études ultérieures des projets devraient servir, en fait, à l'évaluation environnementale du projet?



R.
Bien, effectivement, dans l'optique de l'analyse qui a été faite, c'est, on parle de questions environnementales, oui.


398
Q.
Bon, parfait. Vous êtes quand même familier, par votre expérience, j'imagine, dans l'évaluation environnementale des projets, quelles sont exactement les règles d'évaluation, justement, d'un projet de production électrique?




M. DOMINIQUE ÉGRÉ :



R.
Votre question est tellement générale, là, que je ne comprends pas, je veux dire, des règles d'évaluation environnementales?


399
Q.
Oui. Un projet, disons, de production d'électricité à la biomasse forestière, qu'elle soit résiduelle ou non résiduelle...



R.
Oui.


400
Q.
... serait soumis à un examen environnemental.



R.
Oui, dans le cas de la biomasse forestière, comme je l'ai exprimé plus tôt, ma compréhension, c'est que




les règlements actuels ne visent que les matières particulaires. Donc le projet doit respecter certaines normes d'émission en ce qui concerne les matières particulaires. 




Maintenant, si le projet dépasse une certaine puissance et doit être soumis au BAPE, c'est l'ensemble des aspects environnementaux qui devront être considérés, entre autres les impacts possibles des autres polluants, les impacts sur le territoire, l'utilisation du territoire, la façon dont le projet est accepté par les populations environnantes, enfin.


401
Q.
Et êtes-vous au courant, justement, du niveau, ou de l'ampleur du projet qui va déclencher un examen par le BAPE?



R.
De mémoire, c'est dix mégawatts (10 MW), là, mais ça, vous êtes mieux de poser cette question-là à un avocat.




Me F. JEAN MOREL :




Ça va. Alors ça complète mes questions. Merci beaucoup, Monsieur le Président.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Morel. Est-ce qu'il y a d'autres intervenants qui veulent poser des questions à STOP/Stratégies énergétiques?




Me GUY SARAULT :




Pas de questions.




Me MICHEL DAVIS :




Pas de questions.




Me ÉRIC FRASER :




Pas de questions.




Me PIERRE TOURIGNY :




Pas de questions.




LE PRÉSIDENT :




La Régie, est-ce que nous avons des questions?




Me PIERRE RONDEAU :




Pas de questions.




LE PRÉSIDENT :




Bon, bien merci. Merci, Messieurs, nous avons fini avec votre preuve.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




J'ai une question supplémentaire à monsieur Chornet suite à une question qui a été posée par maître Morel il y a un instant.


402
Q.
Je veux juste clarifier la question du site adjacent quant à de la production électrique par résidus




urbains. Donc, Monsieur Chornet, tout à l'heure, maître Morel vous avait posé une question et je m'étais objecté; après, vous avez dit qu'il est possible que le lieu de production soit adjacent au lieu de consommation. Est-ce que, en plus de cette possibilité, est-ce qu'il est également possible que le lieu de production soit non pas adjacent mais soit le même que le lieu de consommation, que donc ce soit la même entreprise qui produise l'électricité et qui la consomme?




M. ESTEBAN CHORNET :



R.
Si l'entreprise est d'accord à utiliser les granules, il n'y a aucun problème, o.k. Ce que nous produisons, ce n'est pas une combustion, c'est un gaz, un peu comme le gaz naturel. Et ce gaz entre ensuite dans le système de l'entreprise, vous voyez. Alors il y a différentes combinaisons qui sont possibles.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Je vous remercie beaucoup. Donc est-ce que mes témoins sont libérés?




LE PRÉSIDENT :




Oui, effectivement. Merci, Messieurs.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Merci beaucoup.




LE PRÉSIDENT :




Il nous reste les argumentations et nous avons réservé deux jours pour l'audience, il commence à être tard, donc nous passerons à ça demain. Est-ce que neuf heures trente (9 h 30) est une bonne heure pour tout le monde pour commencer?




Me F. JEAN MOREL :




Ça nous va, oui, pour nous, Monsieur le Président.




LE PRÉSIDENT :




O.k. La Régie avait prévu des argumentations verbales, bien sûr, donc nous passerons tout de suite à l'argumentation demain matin, je crois que ça sera assez.




Me F. JEAN MOREL :




Parfait.




LE PRÉSIDENT :




La seule autre chose que j'aimerais mentionner, je me rappelle, ce matin, suite à des questions de la Régie, il y avait des questions de modifier le texte de tarif pour définir production indépendante, production autonome, c'étaient ces choses-là. Est-ce que vous pouvez me donner une idée quand ça pourrait être déposé?




Me F. JEAN MOREL :




On vient de m'indiquer qu'on pourrait effectivement déposer ou proposer quelque chose demain.




LE PRÉSIDENT :




C'est l'idéal. Merci beaucoup.




Me F. JEAN MOREL :




Parfait. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Bon, merci, Messieurs, Mesdames, à demain.




AJOURNEMENT


______________________
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